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			4e de couverture

			Le silence sur la situation génocidaire à Gaza interpelle. Comment expliquer le deux poids deux mesures lorsque l’on compare les indignations – légitimes – provoquées par les bombardements russes sur l’Ukraine et l’omerta sur ceux qui visent la population palestinienne civile soumise à un blocus ?

			Le drame se noue autour d’un cocktail de sentiments de culpabilité, de solidarité culturelle, de peur de l’islam voire d’hostilité contre cette religion, présentée comme un danger sociétal et sécuritaire, de mémoires coloniales mal digérées et d’adhésion au concept de « choc des civilisations ». Dans les médias et la classe politique, un tel mélange suscite un soutien quasi généralisé à l’action du gouvernement israélien.

			Permis de tuer analyse les motifs et les conséquences de la négation du risque génocidaire. Ceux qui le dénoncent sont qualifiés d’antisémites ou de complices du terrorisme. Pourtant, la réalité est que nous sommes face à une faillite morale ; et nous ne pourrons pas dire que nous ne savions pas…
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			Introduction

			« Il devient nécessaire d’appeler l’attention des gouvernements européens sur un fait tellement petit, à ce qu’il paraît, que les gouvernements semblent ne point l’apercevoir. Ce fait, le voici : on assassine un peuple. Où ? En Europe. Ce fait a-t-il des témoins ? Un témoin, le monde entier. Les gouvernements le voient-ils ? Non. […]

			Le moment est venu d’élever la voix. L’indignation universelle se soulève. Il y a des heures où la conscience humaine prend la parole et donne aux gouvernements l’ordre de l’écouter. Les gouvernements balbutient une réponse. Ils ont déjà essayé ce bégaiement. Ils disent : on exagère. »

			On pourrait ne pas modifier une ligne de ce texte et simplement changer « en Europe » par « aux portes de l’Europe ». Ce texte a été écrit le 29 août 1876 par Victor Hugo, il parlait de la Serbie. S’il employait aujourd’hui les mêmes mots, on lui reprocherait d’importer le conflit en France et de souffler sur les braises.

			Nous avons assisté impassibles au massacre d’un peuple bombardé quotidiennement depuis le 8 octobre 2023 tout en étant soumis à un blocus. 

			Bombarder des populations civiles est strictement interdit par le droit international. Cela est malheureusement survenu par le passé. Mais c’est bien la première fois que l’on bombarde des gens qui ne peuvent aller nulle part ailleurs.

			Ces bombardements ont été soutenus activement dans le débat public par certains, mais ils ont été le plus souvent invisibilisés. On a très peu montré cette réalité horrible. Ceux qui les ont soutenus ou ceux qui les ont invisibilisés ne peuvent être accusés d’avoir participé à un génocide. Mais ils devront rendre compte devant l’histoire d’en avoir été les négationnistes.

			Mon opinion personnelle sur le conflit repose sur des principes très simples : défense du droit international et du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Donc droit aux Palestiniens à avoir leur État à côté d’Israël, d’autant plus qu’ils ont accepté de ne le bâtir que sur 22 % de la Palestine mandataire. Je ne suis pas pro-palestinien. Je suis pro-droit international, pro-droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Je suis également pro-israélien puisque je suis partisan de la solution des deux États, donc pour l’existence d’Israël et de la Palestine dans des frontières sûres, reconnues, celles de 1967. Certains de mes adversaires disent que je suis anti-israélien. C’est faux. Je ne suis simplement pas pour le même Israël qu’eux. Je suis pour Yitzhak Rabin, Avraham Burg, Elie Barnavi, Amos Gitaï B’Tselem, eux sont pour Benyamin Netanyahou, Jabotinski, et désormais Ben Gvir et les mouvements suprémacistes. Je ne suis pas antisioniste, puisque je suis pour l’existence des deux États.  

			Le deux poids, deux mesures sur ce conflit m’a toujours paru être une hérésie intellectuelle et une faute morale. Et à travailler sur les questions stratégiques, j’ai vu ce deux poids deux mesures très rapidement. Les mêmes qui justifiaient l’intervention militaire contre la Yougoslavie en 1999, pour qu’elle cesse d’opprimer les Kosovars, qui se mobilisaient en faveur des Tchétchènes, n’avaient pas un mot pour les Palestiniens.

			L’occupation d’un peuple par un autre, déjà anormale au xxe siècle, est encore plus inadmissible au xxie. D’autant plus qu’après l’assassinat de Yitzhak Rabin, le processus de paix était moribond. Le Hamas a certes une grande responsabilité dans cet état de fait, mais il y a une dérive très à droite, voire à l’extrême droite du gouvernement et de la société israéliens. J’avais dénoncé cela en 2001, et j’avais déjà subi une tempête cataclysmique1.

			Mais les choses ont très largement empiré depuis le début du siècle pour devenir réellement apocalyptiques après le 7 octobre 2023. Ariel Sharon, puis Benyamin Netanyahou, qui avait diabolisé Rabin, ont patiemment, bien aidés par le Hamas, rendu impossible toute perspective d’une paix juste. La situation humaine, politique et matérielle des Palestiniens s’empire chaque jour et le racisme de nombreux Israéliens devient débridé. La figure morale Stéphane Hessel s’était indignée de la situation de la population de Gaza, soumise à un blocus depuis 2007 qui rend la vie sans horizon aucun : « C’est quoi la vie à Gaza soumise certes à la dictature du Hamas, mais aussi au blocus ? C’est quoi la vie en Cisjordanie au risque d’exactions toujours impunies des colons, des humiliations de l’armée, quand il ne s’agit pas de violences pouvant aller jusqu’à la mort ? »2

			Le 7 octobre 2023 a débouché sur une situation réellement infernale. J’ai bien sûr condamné immédiatement les attentats. Le terrorisme est une impasse morale et politique. Israël l’a pratiqué avec succès avant sa création et celui qui a assassiné Rabin est l’un des rares terroristes qui est parvenu à ses fins, en faisant dérailler le processus de paix. Le Hamas a commis des horreurs inadmissibles, impardonnables. Rien ne justifiait pour autant la réaction disproportionnée d’Israël qui s’est exercée non pas sur les seuls responsables du Hamas, mais sur la totalité d’une population. Les bombardements de civils sont une ignominie morale et un crime de guerre d’un point de vue juridique. Lorsqu’ils sont commis sur une population qui, par ailleurs, est soumise à un blocus, on dépasse toutes les bornes. Du moins pour ceux qui ont un minimum d’éthique. 

			D’autant plus que ces événements sont survenus alors que, depuis un an et demi, tous les médias et responsables politiques français condamnaient, à juste titre, les crimes de guerre commis par l’armée russe sur la population civile ukrainienne et la violation du droit international consistant à acquérir les territoires par la force. Il y avait sur ce point un large consensus. Je m’étais déjà étonné que ces critères ne fussent pas utilisés pour évaluer la situation palestinienne où il y avait également une occupation illégale de territoire acquis par la force militaire. Mais l’ampleur des destructions sur Gaza, une fois de plus, les bombardements massifs sur une population qui n’a nulle part où fuir, rendaient encore plus choquant le « deux poids, deux mesures ». J’ai été assez scandalisé par l’hypocrisie de ceux qui se tordaient les mains de douleur en évoquant le sort des Ukrainiens et justifiaient en parallèle vigoureusement le bombardement des Palestiniens au nom de la lutte contre le terrorisme, terrorisme qui ne peut qu’être stimulé par ce type d’exaction. 

			La situation là-bas me paraissait scandaleuse, et la façon dont le sujet était traité en France tout autant.

			Je trouvais anormal que de nombreux commentateurs reprennent l’argumentation fournie par l’État israélien, en assimilant à de l’antisémitisme toute critique des crimes de guerre commis par Israël.

			Et je pensais qu’on pouvait balayer assez rapidement l’argument de ceux qui affirment qu’il était curieux de s’intéresser à ce conflit sans s’intéresser à tous les autres : Soudan, RDC, Yémen, Éthiopie, Myanmar, etc. Pour eux, cet intérêt particulier n’était-il pas motivé par un antisémitisme aussi profond que mal caché ? N’était-il pas plus motivé par la mise en cause des Israéliens que par la protection des Palestiniens ? Pourquoi les mêmes, qui ne s’étaient jamais intéressés à ces conflits auparavant, qui n’en avaient jamais parlé, se prenaient d’une passion soudaine pour le Soudan ? Il était assez facile de comprendre que c’était pour faire silence sur Gaza, ce qui est tout de même le comble du cynisme. Parler des victimes du Soudan, dont en réalité on se fiche, tout en feignant la compassion, pour occulter celles de Gaza est tout simplement infect. Il était assez simple de démontrer le caractère absurde de cet argument. Il revenait en effet à comparer le pays qui se définit lui-même comme la seule démocratie du Moyen-Orient, avec des régimes autoritaires et souvent sanguinaires. Mais ni le Soudan ni les deux seigneurs de guerre, qui y massacrent la population et font du viol une arme de guerre, ne sont des alliés du monde occidental, contrairement à Israël. Ils sont soumis à un embargo sur les armes alors que les Occidentaux en livrent toujours à Israël malgré les cessez-le-feu qu’ils demandent ! Le comportement d’un allié nous engage. On ne peut pas à la fois vouloir appartenir à la famille de la civilisation occidentale, et se comporter comme le dirigeant ultra répressif d’un pays dictatorial. On ne peut pas prôner les valeurs universelles du monde occidental et s’en affranchir en multipliant les massacres de femmes et d’enfants.

			Même si la plupart des médias mainstream évitent de les montrer, les images des souffrances de la population civile de Gaza circulent. Aucune personne qui s’intéresse à l’actualité, donc aucun responsable politique, ne peut dire « nous ne savions pas ». Elles sont insoutenables. Elles désespèrent de l’humanité. 

			Peut-on parler de génocide ? 

			Pour Alain Finkielkraut, « Quoi qu’on pense de la riposte israélienne, le mot de génocide est fou, ignoble. Il permet de nazifier les Juifs, de leur faire perdre leur crédit victimaire et ainsi les faire basculer dans le camp des bourreaux »3. « Crédit victimaire », argument aveu. En quoi les souffrances endurées par les juifs, en quoi la Shoah leur donnent un crédit qu’ils pourraient utiliser à l’encontre des Palestiniens qui deviendraient les débiteurs d’une dette qu’ils n’ont pas contractée ? La Shoah peut-elle être considérée comme garantissant une impunité de surcroît absolue ? 

			Bernard-Henri Lévy et d’autres ont fait le tour des plateaux de télévision pour marteler ad libitum qu’il n’y avait pas de génocide. Et ce sont ceux qui dénonçaient ce génocide qui étaient mis en accusation d’antisémitisme. Situation extravagante où ceux qui dénoncent un massacre sont mis en accusation, et ceux qui le commettent sont protégés. Les historiens et surtout la justice internationale trancheront sur le point de savoir s’il y a eu ou non génocide. À tout le moins, il y a crime de guerre et crime contre l’humanité, c’est déjà beaucoup et déjà trop. 

			Et on peut évoquer une situation de risque génocidaire en direct sous nos yeux. La Convention de 1948 pour la prévention et la répression du crime de génocide porte donc sur sa prévention. Cela signifie donc que les États l’ayant signée s’engagent à agir avant qu’il ne survienne. Or ce risque de génocide à Gaza est déjà largement documenté par les instances onusiennes et les multiples ONG justement pour l’empêcher. Le silence, parce que c’est le fait d’un pays allié, nous rend collectivement coupables. Se taire par convenances personnelles n’est pas digne.

			Mais je suis conscient de ce qu’implique de s’exprimer ouvertement sur ces questions. Vous êtes ultra minoritaires dans l’espace médiatique. Les accusations d’antisémitisme vont tomber comme à Gravelotte. Il est plus confortable de se taire. Que pouvons-nous y changer ? Pourquoi prendre des risques par rapport à son confort personnel et matériel ? Pourquoi se placer soi-même au centre d’un espace de polémiques ? 

			Je connais ce réflexe précautionneux partagé par beaucoup. Je sais d’expérience le prix à payer pour ne pas respecter ces règles de prudence qui conduisent à garder le silence face à l’inacceptable. Et je vois bien combien la peur est le fil conducteur de l’expression publique sur ces sujets. Je ne peux m’y résoudre. J’ai envie que l’adolescent, turbulent et révolté face à l’injustice que j’étais, n’ait pas honte de l’adulte âgé que je suis devenu. Déjà à l’époque, je trouvais la couardise difficilement supportable. 

			Par ailleurs, que risque-t-on ? On ne peut pas être emprisonné, encore moins torturé. On risque juste un peu de son confort matériel.

			J’ai toujours de grandes difficultés à comprendre la lâcheté qui conduit certains à fermer les yeux, à se boucher les oreilles et à s’autoréduire au silence. Ils ne peuvent pas dire « je ne savais pas ». Une population civile soumise à un blocus a été bombardée de façon indiscriminée. Corps déchiquetés, enfants mutilés, angoisse permanente d’être bombardés, plus d’habitations, plus d’éducation, plus de soins, des blessures non soignées, des amputations sans anesthésie, plus d’hygiène…

			Le tout au nom de la civilisation ? L’ignominie morale est aussi une insulte à l’intelligence.

			Non, je ne me tais pas. 

			Alors oui, je sais que cela pourra me valoir d’être ostracisé dans certains cercles, que cela suscitera des pressions pour annuler des conférences ou événements auxquels je pourrais être invité, et que se tenir à l’écart est moins risqué, qu’il n’est pas bon d’apparaître comme clivant, etc. Je sais tout ça, c’est le prix à payer, et il n’est pas si lourd. 
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			Chapitre 1 – La Charte du droit

			Le droit international est un droit bien imparfait. Il est facile de tourner en dérision son impuissance, son incapacité à s’imposer et à se faire respecter par les grandes puissances. Trop souvent, la force triomphe encore du droit. Trop souvent, il est foulé aux pieds, y compris (et surtout) par ceux qui ont participé à son élaboration. Trop souvent, on ne peut que constater son échec. Mais ce n’est pas une raison suffisante pour lui ôter toute légitimité. Le droit interne est lui aussi régulièrement bafoué, mais il ne viendra à l’idée de personne de dire qu’il ne faut pas qu’il y ait de lois dans un pays. La loi peut ne pas être respectée, mais celui qui ne la respecte pas s’expose à des sanctions. 

			L’affirmation en pente douce du droit international

			Des lois interdisent le recours à la violence entre citoyens. Il y a pourtant toujours des meurtres. Mais leur nombre serait, sans commune mesure, plus important s’il n’y avait pas de lois. Le Code de la route fait l’objet de multiples non-respects, mais la situation serait plus terrible si chaque automobiliste n’en faisait qu’à sa tête. Bien sûr, dans une société nationale, il y a, outre le législateur, un gendarme qui peut interpeller le contrevenant et un juge qui va lui appliquer les rigueurs de la loi. Au niveau international, si le droit a progressé, si les règles sont de plus en plus nombreuses, il n’y a pas l’équivalent du gendarme ni du juge national. Les États ont le choix de décider s’ils adhèrent ou non aux traités et aux juridictions internationaux. Et ceux qui sont susceptibles de commettre le plus d’actes illégaux sont également les plus réticents à admettre qu’ils puissent être jugés. Cependant, les progrès du droit ont été constants au cours du xxe siècle. La guerre d’agression, qui était un mode parmi d’autres d’action sur le champ international au xixe siècle, est contraire au droit international depuis l’adoption de la charte des Nations unies. La guerre était auparavant aussi légitime que légale. Elle n’est plus ni l’une ni l’autre. Les pays sont libres ou non d’adhérer au statut de la Cour pénale internationale, mais si les dirigeants d’un pays ont commis des crimes de guerre ou des crimes contre l’humanité sur le territoire d’un État membre, le procureur peut lancer des actions contre eux, sans que leur pays soit membre de la CPI.

			Bref, timidement, progressivement, lentement mais sûrement, le droit international progresse. Et c’est dans l’intérêt de l’humanité. Plus notre monde globalisé sera régi par des normes admises communément, et moins les violations les plus flagrantes seront possibles. Un monde qui serait régulé par le droit et non plus principalement par la force sera forcément moins violent, plus respectueux des plus faibles, plus respectueux de tous.

			Le droit est une arme, il peut être au service de tous. Certes, il ne faut pas se bercer d’illusions. L’élaboration de la norme est également le reflet d’un rapport de force, mais au moins celui-ci est censé s’imposer à tous et conduire à moins d’inégalités.

			Le droit édicte une norme opposable à tous. La morale peut être à géométrie variable – chacun a la sienne, le Hamas comme Benyamin Netanyahou. Pas la règle de droit. Il est donc d’autant plus utile de s’y référer. Dans tout conflit, chaque protagoniste trouvera des raisons légitimant sa conduite. Mais la règle de droit ne permet pas de telles souplesses d’interprétation.

			Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, les pays occidentaux ont voulu construire un monde dans lequel il serait impossible de voir se renouveler les drames qui venaient de martyriser et d’horrifier l’humanité. Les Conventions de Genève sur le droit humanitaire, la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, la Déclaration universelle des droits de l’homme ont été adoptées à l’initiative des pays occidentaux et, pour la dernière, avec l’opposition des pays communistes et des pays musulmans. 

			Les pays occidentaux ont, pendant la guerre froide, voulu incarner la défense et la promotion des valeurs qu’ils présentaient comme universelles. Bien sûr, ce n’était pas sans contradiction (soutien aux dictatures si elles étaient anticommunistes, soutien à l’apartheid, réticences pouvant conduire à des guerres pour appliquer aux peuples coloniaux le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes qu’ils avaient mis en avant dans la lutte contre le nazisme, etc.), mais les pays occidentaux n’ont eu de cesse de mettre ces principes en avant. 

			Israël : de la création par le droit à la violation du droit

			La création de l’État d’Israël, fruit des efforts du mouvement sioniste et d’un vote à l’ONU, était la promesse de mettre à l’abri les juifs d’un nouvel holocauste. Les pays occidentaux célébraient l’avènement au Proche-Orient d’une démocratie qui leur ressemblait, et qui leur permettait d’atténuer leur sentiment de culpabilité à l’égard du peuple juif. 

			Israël est vite devenu, du fait de son système politique, de l’origine européenne de ses dirigeants et des rivalités de la guerre froide, la pointe avancée du monde occidental au Proche-Orient. 

			Démocratie faisant face aux dictatures arabes, dont les dirigeants avaient pour objectif officiel sa destruction, alliée des Occidentaux face à l’URSS : la morale et les intérêts géopolitiques s’accordaient pour créer une solidarité de tout instant avec Israël. 

			La première guerre contre les pays arabes, qui refusaient son existence, lui permit de faire passer son territoire de 55 % à 78 % de celui de la Palestine, qui était sous mandat britannique. En 1967, la guerre des Six Jours permettait à Israël de conquérir Jérusalem-Est, la Cisjordanie et Gaza. 

			Une résolution à caractère obligatoire du Conseil de sécurité des Nations unies (242) – adoptée le 22 novembre 1967 – exigeait d’Israël de se retirer des territoires occupés. Elle n’a jamais été mise en œuvre. Le droit international ne reconnaît pas, ou plutôt interdit l’acquisition des territoires par la force. Et le droit international impose également des obligations à une puissance occupante qu’Israël a largement ignorées4. 

			La fin de la guerre froide allait dévaluer l’atout géopolitique que représentait Israël pour les pays occidentaux. La guerre du Liban de 1982 et le massacre des camps de Sabra et Chatila5, la répression de l’intifada à partir de 1987 où des soldats israéliens cassaient les os ou tuaient de jeunes civils palestiniens armés de pierres, sont venus dévaloriser l’atout moral d’Israël. 

			Que les Palestiniens puissent à leur tour exercer le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes était de plus en plus reconnu comme légitime. 

			Les accords d’Oslo, signés en 1993, dans une période d’euphorie géopolitique (fin pacifique de la guerre froide, triomphe de la force encadrée par le droit international et l’ONU lors de la guerre du Golfe) donnaient la perspective d’une cohabitation pacifique entre deux peuples se partageant un territoire. La lutte armée opposait les deux peuples. La négociation leur permettait d’envisager un futur commun.

			L’assassinat de Yitzhak Rabin, les attentats du Hamas, l’arrivée d’Ariel Sharon au pouvoir en 2001 allaient réduire en miettes les chances d’une paix négociée conduisant à cette « solution à deux États ». Mais, c’est au nom de la priorité accordée aux négociations bilatérales qu’Israël a refusé que la communauté internationale puisse jouer un rôle dans le dossier israélo-palestinien. Et ses alliés occidentaux se sont abrités derrière l’impératif d’une solution négociée entre les deux principaux protagonistes pour refuser l’implication d’acteurs extérieurs, y compris – et surtout – l’ONU. Mais, comment avancer quand il y a un tel écart de puissance entre les deux principaux protagonistes et que le plus fort refuse en réalité toute concession ? 

			Lorsque Mahmoud Abbas a succédé à Yasser Arafat et a pris la présidence de l’Autorité palestinienne en janvier 2005, il y eut un espoir d’une reprise de dialogue entre Israéliens et Palestiniens. Les États-Unis, qui commençaient à percevoir leurs échecs en Irak et ses conséquences, y étaient favorables. Les Européens également, même si leur impuissance volontaire était de plus en plus visible. 

			Ehud Barak, le Premier ministre israélien, avait déclaré après l’échec du sommet de Camp David en 2000 : « Nous n’avons pas de partenaire », en parlant des Palestiniens. Il avait donc ouvert la voie de la victoire électorale à Ariel Sharon qui préconisait la paix par la force. Si ceux qui prônaient la négociation déclaraient eux-mêmes qu’ils n’avaient pas de partenaire, pourquoi leur faire confiance ? Mais en 2005, ce sont les Palestiniens qui n’ont pas de partenaire. Yitzhak Rabin avait déclaré qu’il continuerait les négociations comme s’il n’y avait pas de terrorisme et qu’il combattrait le terrorisme comme s’il n’y avait pas de négociations. Ariel Sharon voulait uniquement combattre un terrorisme que, par ailleurs, sa répression armée et partiellement aveugle nourrissait, le tout sans négocier. L’artisan des accords d’Oslo, Shlomo Ben-Ami, avait averti que si le retrait de Gaza se faisait de façon unilatérale sans négocier avec les Palestiniens, cela déboucherait sur une victoire électorale du Hamas. Ce fut le cas. De même que le Hezbollah avait présenté le retrait unilatéral du Sud-Liban comme le fruit de son action militaire, le Hamas allait présenter celui de Gaza comme un trophée qui lui était dû. En face, Mahmoud Abbas ne pouvait présenter aucun résultat concret de sa stratégie de négociation, et les Palestiniens étaient de plus en plus déçus des accords d’Oslo qui n’avaient apporté aucune amélioration à leur situation quotidienne et aucune réelle perspective à long terme.

			Il a constamment maintenu ce cap de la négociation sans absolument rien obtenir, et en attirant même le reproche d’être devenu le collaborateur d’Israël. La coopération sécuritaire entre Israël et l’Autorité palestinienne est en effet un facteur majeur dans le succès de l’occupation israélienne de la Cisjordanie. Les guerres d’occupation ont échoué partout historiquement et plus encore au xxie siècle. Seul Israël y est parvenu. Le fait que l’occupation n’est pas celle d’un territoire situé à des milliers de kilomètres de la métropole joue bien sûr, le fait qu’elle soit considérée comme vitale, à tort ou raison, par Israël, joue également. Mais sans la collaboration de l’Autorité palestinienne, elle ne pouvait pas réussir. C’est pour cela que Mahmoud Abbas est parfois présenté comme le Pétain palestinien. Cette collaboration a été récompensée par les fruits d’une corruption qui a profité à lui-même et ses proches. Mais pas au peuple palestinien.

			La voie de la négociation diplomatique a donc été un échec. Mais en dehors de toute action spectaculaire, Mahmoud Abbas a initié une autre voie, celle de l’appartenance aux institutions juridiques internationales qui va s’avérer être d’une importance aussi capitale qu’inattendue. 

			Le droit est violé, qu’on le change

			Depuis 1967, le droit international est bafoué au Proche-Orient, avec l’assentiment complice de la communauté internationale, pays occidentaux en tête. Le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes s’est exercé de façon quasi universelle, mais pas pour les Palestiniens. L’occupation d’un peuple par un autre n’était plus admissible au xxe siècle. Elle continue de s’exercer au Proche-Orient au xxie siècle. Mais la situation est encore pire depuis le 7 octobre 2023. Face aux attentats terroristes commis par le Hamas, Israël n’a pas choisi de répondre de façon précise, en éliminant seulement les leaders de cette organisation et ceux qui avaient pris part aux attentats. L’État israélien a mis en place une punition collective sur l’ensemble de la population civile de Gaza. Ces bombardements massifs sont contraires au droit international et aux principes humanitaires. 

			Comme l’écrit Rony Brauman : « Aucune population n’a subi de bombardements d’une telle intensité, aucune guerre récente n’a tué autant d’enfants, aucun massacre de cette envergure n’a reçu un tel soutien de la part de pays démocratiques, professant à tout propos leur attachement au droit international et aux droits humains »6.

			Mais face à cette violation massive du droit international, la réponse d’Israël, ou des pays occidentaux, n’a pas été de juger ceux qui étaient responsables de ces massacres. En 1982, après les massacres de Sabra et Chatila au Liban, une commission d’enquête en Israël avait mis en cause Ariel Sharon, alors ministre de la Défense, qui avait été contraint à la démission. Cette fois-ci, la riposte a été de remettre en cause le droit international, de mettre en cause la Cour pénale internationale, de décréter que l’ONU et les ONG qui dénonçaient la situation à Gaza étaient antisémites. « La CPI déforme le droit international. Cela défigure la noble idée de la justice internationale inventée au xxe siècle pour poursuivre les criminels dans les pays dépourvus de système judiciaire adéquat. C’est pourquoi la CPI doit être abolie et remplacée », écrivait sur X Bernard-Henri Lévy, le 22 novembre 2024, après l’émission du mandat d’arrêt de la CPI contre le Premier ministre israélien et son ancien ministre de la Défense. 

			Le droit n’est plus le droit s’il s’applique à nos amis. Bertolt Brecht déclarait que si le peuple n’est pas d’accord avec le gouvernement, il faut changer le peuple. Pour BHL, si Israël viole le droit, il faut changer le droit. C’est la conception de Donald Trump, qui signera en février 2025 un décret présidentiel visant à sanctionner les juges et agents de la CPI (et ceux qui collaborent avec elle) parce que cette dernière s’en est pris à Israël. 

			La colonisation de la Cisjordanie et de Jérusalem-Est est illégale. L’annexion de Jérusalem-Est est illégale. Le blocus de Gaza est illégal. Les attentats du Hamas sont des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité. Le non-respect de la convention de Genève par Israël dans les territoires occupés est quotidien. La situation à Gaza depuis le 7 octobre 2023 est a minima une situation de risque génocidaire. Vladimir Poutine, Benyamin Netanyahou, Donald Trump et le Hamas se fichent du droit international. Les pays européens s’y disent attachés, mais ne font rien face à ses violations au Proche-Orient. Nous avons été confrontés à tout le moins à un risque génocidaire qui se déroulait en direct sous nos yeux. Certains se sont révoltés. Ils ont été déclarés antisémites. D’autres se sont tus. Ils ne pouvaient pourtant pas dire qu’ils ne savaient pas. D’autres ont nié l’évidence et inversé le principe accusatoire. Ils ne sont pas génocidaires, ils n’ont pas directement du sang sur les mains. Ils sont complices, ils sont négationnistes. 

			L’histoire sera sévère pour ceux qui sont restés muets face à l’indicible et pour ceux qui, pour conforter leur négationnisme, ont remis en cause le droit international et les progrès qu’il apportait au sort de l’humanité.

			 

			 

			

			
				
						4. Sur l’historique du conflit israélo-palestinien, voir Pascal Boniface, Israël-Palestine : une guerre sans limites ?, Eyrolles, janvier 2025.


						5. Effectué par les milices chrétiennes, mais avec l’appui tacite de l’armée israélienne. 


						6. Rony Brauman, préface, Le livre noir de Gaza, Agnès Levallois, Seuil, 2024, p. 15.


				

			

		

	
		
			Chapitre 2 – La justice internationale bafouée

			Les États occidentaux se sont félicités des progrès de la justice internationale, du moins quand elle s’exerçait face à des dirigeants africains. Le mandat d’arrêt émis en 2023 à l’encontre de Vladimir Poutine a été vu comme une percée remarquable : un dirigeant du « Nord » subissait à son tour les foudres de la justice. Mais c’était l’ennemi des Occidentaux. Quand la justice pénale internationale a commencé à rôder autour de Benyamin Netanyahou, ses charmes sont devenus tout d’un coup plus vénéneux. 

			L’électrochoc de la Cour pénale internationale

			La procédure devant la Cour pénale internationale (CPI) allait déboucher sur un véritable électrochoc juridico-stratégique. 

			Sûrs de leur « bon droit », Israël et les pays occidentaux allaient réaliser qu’ils pratiquaient et/ou couvraient ses plus graves violations et que, de facto, ils plaidaient, directement ou indirectement, pour le triomphe de la force sur le droit, rembobinant à l’envers le film des progrès depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale.

			La création de cette Cour a été vécue comme un progrès du droit et de la justice internationale. Il y avait déjà eu des tribunaux internationaux, celui de Nuremberg, celui de Tokyo pour juger les criminels de guerre nazis et japonais, mais ils avaient pour défaut d’être des tribunaux mis en place par les vainqueurs. Par la suite, des tribunaux spéciaux ont été créés pour l’ex-Yougoslavie puis pour le Rwanda. S’ils ont eu leur utilité, ils avaient le défaut d’être des tribunaux ad hoc. La nécessité d’établir un tribunal international afin de poursuivre des individus coupables de génocide était une préoccupation récurrente de l’ONU depuis 1948 et l’adoption de la Convention sur la prévention et la répression du crime de génocide. 

			Sous pression des ONG lors de la conférence de Rome de 1998, à laquelle participaient 160 pays, a été créée la Cour pénale internationale. Celle-ci a un caractère permanent, ce qui lui donnait un effet préventif. Cela a été considéré comme une victoire. Mais si l’adhésion des pays européens était unanime, les États-Unis, la Russie, la Chine, Israël, l’Inde et de nombreux pays arabes s’en tenaient à l’écart. La Cour a bien émis des mandats d’arrêt contre des dirigeants ou responsables de crimes, mais ils étaient exclusivement africains. Après quelques années d’existence de la Cour, les pays africains et plus généralement du Sud protestèrent contre le caractère discriminatoire de la CPI, qui ne jugeait que des dirigeants de puissances moyennes ou faibles, non protégées par les superpuissances.

			En 2012, une nouvelle procureure générale, gambienne, Fatou Bensouda, prenait la tête de la CPI.

			La nouvelle procureure générale voulait ouvrir des enquêtes sur les exactions des militaires britanniques en Irak et des militaires américains en Afghanistan. Cela répondait à l’accusation des dirigeants africains d’un deux poids, deux mesures, mais a suscité une réaction très vive des États-Unis. L’enquête concernant les crimes commis en Irak a été suspendue, celle concernant l’Afghanistan se poursuivant.

			La récente mise en cause de responsables israéliens allait créer un effet de sidération. 

			Le 2 janvier 2015, la Palestine avait adhéré au statut de Rome, et donc à la CPI. Cela paraissait, à l’époque, anodin et purement symbolique. 

			En mai 2018, l’Autorité palestinienne demandait à la CPI de se saisir de la situation et d’ouvrir une enquête sur la situation dans les territoires palestiniens occupés, y compris Jérusalem-Est depuis juin 2014.

			En décembre 2019, la procureure Fatou Bensouda indiquait, qu’après une étude approfondie, la CPI avait la compétence pour juger des crimes commis sur le territoire palestinien, y compris Gaza, la Cisjordanie et Jérusalem-Est depuis juin 2014, mais demandait à une chambre de la Cour d’étudier les limites géographiques de sa compétence. Elle est alors accusée, par Benyamin Netanyahou, de « pur antisémitisme ». 

			En février 2021, la chambre préliminaire confirmait la compétence territoriale de la CPI sur les territoires en question et, le 3 mars, la procureure annonçait l’ouverture d’une enquête sur les crimes présumés commis par les responsables militaires ou civils israéliens et par des membres des groupes palestiniens dans les Territoires palestiniens occupés (TPO).

			En juin 2021, un nouveau procureur, Karim Khan, Britannique d’origine pakistanaise, entrait en fonction et était considéré comme plus « rassurant » pour les pays occidentaux.

			Le 17 novembre 2023, l’Afrique du Sud, le Bangladesh, la Bolivie, les Comores et Djibouti saisissaient le bureau du procureur de la CPI concernant la situation dans l’état de Palestine. Ils étaient rejoints le 18 janvier 2024, par le Mexique et le Chili. 

			La plainte de l’Afrique du Sud, outre qu’elle rappelait la coopération antérieure entre l’État hébreu et le régime d’apartheid, indiquait que Pretoria continuait d’incarner l’universalisme dont Israël s’était éloigné. Cette plainte était symboliquement très embarrassante pour Tel-Aviv. Le Premier ministre israélien était mis en cause par une Cour pénale dont l’objectif est d’éviter que les crimes les plus graves, à l’image de ceux qui ont été commis pendant la Seconde Guerre mondiale, puissent se produire de nouveau. Israël et l’Afrique du Sud incarnent tous deux le succès de l’humanité sur la barbarie, ce qui leur confère un crédit moral particulier. Israël a été créé pour empêcher qu’un nouvel holocauste soit possible. L’Afrique du Sud a mis fin à l’odieux système d’apartheid, par la négociation et du fait des pressions internationales. Le pays émergent, membre des BRICS, montrait aussi aux pays occidentaux que c’était désormais un champion du Sud global qui incarnait la défense du droit. 

			Le 20 mai 2024, le procureur de la CPI, Karim Kahn, déposait des requêtes pour la délivrance de mandats d’arrêt contre trois leaders du Hamas, Benyamin Netanyahou et Yoav Gallant, alors ministre de la Défense israélien, tous deux suspectés de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité, commis dans la bande de Gaza à partir du 8 octobre 2023.

			Il s’était écoulé trois semaines entre la demande du procureur et la décision de la CPI d’émettre un mandat d’arrêt à l’encontre de Vladimir Poutine. Dans le cas de la situation en Palestine, la CPI a mis beaucoup plus de temps, au point que certains se sont demandé si l’affaire n’allait pas être enterrée. Mais le 21 novembre 2024, la chambre préliminaire I de la CPI délivrait officiellement les mandats d’arrêt demandés par le procureur.

			La Cour estimait, concernant le Premier ministre israélien et le désormais ancien ministre de la Défense, qu’il y avait des motifs raisonnables de croire qu’ils étaient responsables des faits suivants : « fait d’affamer des civils comme méthode de guerre, constitutif d’un crime de guerre, et crimes contre l’humanité de meurtre, persécution et autres actes inhumains ». Il y avait aussi des motifs raisonnables de croire qu’ils étaient « pénalement responsables, en tant que supérieurs hiérarchiques civils, du crime de guerre consistant à diriger intentionnellement des attaques contre la population civile ».

			La Cour concluait que les « crimes contre l’humanité allégués s’inscrivent dans le cadre d’une attaque généralisée et systématique lancée contre la population civile de Gaza ».

			Il y avait également des motifs raisonnables de croire « que ces deux personnes ont, délibérément et en toute connaissance de cause, privé la population civile de Gaza de biens indispensables à sa survie, y compris de nourriture, d’eau, de médicaments et de fournitures médicales, ainsi que de carburant et d’électricité, et ce, depuis le 8 octobre 2023 au moins jusqu’au 20 mai 2024. Cette conclusion se fonde sur le rôle que MM. Nétanyahou et Gallant ont joué dans l’entrave faite à l’apport d’une aide humanitaire en violation du droit international humanitaire et sur le fait qu’ils n’ont pas facilité cette aide par tous les moyens à leur disposition. La Chambre estime que, par leur comportement, ils ont entravé la capacité des organisations humanitaires de fournir des vivres et d’autres biens essentiels à la population dans le besoin de Gaza. Les restrictions susvisées, associées aux coupures de courant et à la réduction du ravitaillement en carburant, ont également eu une incidence grave sur la disponibilité de l’eau à Gaza et la capacité des hôpitaux de dispenser les soins médicaux […] Malgré les avertissements et les appels lancés, entre autres, par le Conseil de sécurité de l’ONU, le secrétaire général de l’ONU, des États et des organisations gouvernementales et de la société civile au sujet de la situation humanitaire à Gaza, seule une assistance humanitaire minime a été autorisée. À cet égard, malgré les avertissements et les appels lancés, entre autres, par le Conseil de sécurité de l’ONU, le Secrétaire général de l’ONU, des États et des organisations gouvernementales et de la société civile au sujet de la situation humanitaire à Gaza, seule une assistance humanitaire minime a été autorisée […] La Chambre a conclu qu’il y a des motifs raisonnables de croire que le manque de nourriture, d’eau, d’électricité et de carburant, ainsi que de fournitures médicales spécifiques, a créé des conditions de vie calculées pour entraîner la destruction d’une partie de la population civile de Gaza ».

			Empêcher la livraison de fournitures médicales et de médicaments a eu pour conséquence « d’avoir infligé de grandes souffrances au moyen d’actes inhumains sur des personnes ayant besoin de soins. Des médecins ont été forcés d’opérer des personnes blessées et de procéder à des amputations, y compris sur des enfants, sans anesthésiques et/ou ont dû utiliser des moyens inadaptés et peu sûrs pour endormir des patients, causant à ces personnes des douleurs et souffrances extrêmes. Cela constitue le crime contre l’humanité d’autres actes inhumains ».

			Le texte est clair, précis, documenté. Les termes utilisés, les faits détaillés ne seront pas remis en cause ou démentis. La réponse des pays occidentaux sera seulement la suivante : « Ce n’est pas possible, il s’agit d’Israël qu’on ne peut traiter comme un État voyou ou un groupe terroriste ».

			L’Occident pris au piège du droit international

			Si les États-Unis ne sont pas membres de la CPI, tous les pays de l’UE reconnaissent sa compétence. Et le rapport au multilatéralisme et à la suprématie du droit international était depuis longtemps un motif important de divergence entre les alliés occidentaux. La décision de la CPI les mettait mal à l’aise de façon commune. Le piège du droit se refermait sur eux. Ils étaient renvoyés dans leurs propres contradictions, défendant l’indéfendable, admettant que le droit cède à la force, même la plus brutale. 

			Certes, l’Europe se montre plus attachée que les États-Unis au respect du droit international. Mais, au Proche-Orient, elle reste inactive face à son non-respect. 

			Le quai d’Orsay publia un communiqué, après cette décision de la CPI, pour le moins ambigu. La sénatrice Raymonde Poncet Monge (écologiste) mit face à face les deux communiqués de France Diplomatie, relatifs aux mandats d’arrêt de Vladimir Poutine et de Benyamin Netanyahou. 
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			En effet, deux salles, deux ambiances. La France, qui se présente avec constance comme la championne des droits de l’homme et du droit international sur la scène mondiale, se fait discrète ici, après avoir été percutante là-bas, et pratique ainsi le double standard.

			Un nouveau communiqué allait un peu plus jeter le trouble. Le 27 novembre 2024, France diplomatie publiait le texte suivant : « La France respectera ses obligations internationales, étant entendu que le statut de Rome exige une pleine coopération avec la Cour pénale internationale (CPI) et prévoit également qu’un État ne peut être tenu d’agir d’une manière incompatible avec ses obligations en vertu du droit international en ce qui concerne les immunités des États non parties à la CPI. De telles immunités s’appliquent au Premier ministre Netanyahou et aux autres ministres concernés et devront être prises en considération si la CPI devait nous demander leur arrestation et remise.

			Conformément à l’amitié historique qui lie la France à Israël, deux démocraties attachées à l’État de droit et au respect d’une justice professionnelle et indépendante, la France entend continuer à travailler en étroite collaboration avec le Premier ministre Netanyahou et les autres autorités israéliennes pour parvenir à la paix et à la sécurité pour tous au Moyen-Orient. »

			On n’y comprenait plus rien. La France soutenait la CPI, mais accordait l’immunité à Benyamin Netanyahou du fait des « immunités des États non parties à la CPI ». Mais c’était le cas de Vladimir Poutine, et une telle précision n’avait pas été émise. Plus troublant encore était le passage évoquant « une amitié historique qui lie la France à Israël. » Mais le droit doit-il s’effacer face aux relations amicales ? Qui imagine les réactions si on avait évoqué l’amitié qui lie la France à la Russie pour garantir une immunité à Vladimir Poutine ? Ou antérieurement, la France et la Serbie pour garantir une immunité à Slobodan Milošević ?

			De même, la référence à la démocratie et à l’État de droit n’est pas pertinente. La CPI n’est pas une Cour constitutionnelle. Elle ne juge pas la nature d’un régime politique, mais le comportement de ses responsables face au droit international.  

			Les États-Unis ne sont pas un État partie au statut de Rome et ne reconnaissent donc pas la compétence de la CPI. Mais Joe Biden, après s’être félicité du mandat d’arrêt émis contre Vladimir Poutine, déplorera celui émis contre Benyamin Netanyahou. Donald Trump prend des décisions radicales dont le but est de démanteler la CPI en l’empêchant de pouvoir agir, par la menace de lourdes sanctions, contre toute personne (y compris des citoyens américains) qui coopèrerait avec elle. Retour vers le Far West juridique ? Un criminel est sous mandat d’arrêt, dont les fondements sont indiscutés et indiscutables. Il faut alors supprimer la juridiction. 

			La Cour internationale de justice (CIJ) s’en mêle

			L’étau de la justice internationale se refermait peu à peu sur Israël. 

			Déjà, le 9 juillet 2004, la Cour internationale de justice (CIJ) saisie par l’Assemblée générale des Nations unies (AGNU) rendait un avis consultatif concernant la construction du mur de séparation par Israël, dans les Territoires palestiniens occupés (TPO). Elle conclut que la construction du mur était contraire au droit international, créant un fait accompli pouvant devenir permanent et équivalant à une annexion de facto, ce qui était une violation de la quatrième Convention de Genève. Elle indiquait que tous les États étaient dans l’obligation de ne pas reconnaître cette situation illicite et de ne pas prêter aide ou assistance au maintien de cette situation. La Cour demanda à Israël de cesser les travaux de construction, de démanteler les structures existantes et de dédommager les Palestiniens.

			Cet avis n’était que consultatif. Il n’a donc pas de force juridique obligatoire, mais il s’agissait d’une victoire symbolique pour les Palestiniens, car la Cour avait indiqué quel était l’état du droit, même elle n’avait pas la force de le rendre applicable.

			Le 30 décembre 2022, l’AGNU saisissait de nouveau la CIJ, lui demandant de rendre un avis consultatif sur « les conséquences juridiques des politiques et pratiques d’Israël dans les Territoires palestiniens occupés, y compris Jérusalem-Est ». 

			Le 19 juillet 2024, la Cour rendait un avis consultatif en réponse à la saisine de l’AGNU de décembre 2022. Elle déclarait que l’occupation israélienne de la Cisjordanie, de Jérusalem et de Gaza était illégale. Selon elle, l’utilisation abusive persistante par Israël de sa position en tant que puissance occupante, en annexant les territoires palestiniens occupés et en imposant un contrôle permanent, violait des principes du droit international, en étant assimilable aux éléments du crime d’apartheid, rendant ainsi illicite la présence d’Israël dans ces territoires.

			Le 29 décembre 2023, l’Afrique du Sud déposait une requête introductive d’instance contre Israël, affirmant que les actions de l’armée israélienne sur Gaza, depuis les attaques du Hamas du 7 octobre 2023, revêtaient un caractère génocidaire. L’Afrique du Sud accusait Israël de violer ses obligations au titre de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide de 1948, ratifiée par Israël. Là encore, l’aspect hautement symbolique d’une plainte émise par l’Afrique du Sud était très gênant pour Israël : un pays majeur du Sud global, bénéficiant du prestige d’avoir mis fin à l’apartheid, en mettant en place un régime démocratique. Une requête de ce type aurait été moins coûteuse si elle était venue d’une dictature. 

			L’Afrique du Sud évoquait les massacres, la destruction de maisons, l’expulsion et le déplacement des Palestiniens, le blocus empêchant l’accès à la nourriture, à l’eau et aux soins médicaux, et la destruction des services de santé essentiels, ce qui, selon elle, relevait d’une intention spécifique de détruire les Palestiniens de Gaza en tant que partie d’un groupe national, racial et ethnique palestinien. 14 États exprimaient l’intention de rejoindre l’Afrique du Sud dans le procès, dont la Belgique, l’Irlande, l’Espagne et la Turquie.

			La Cour internationale de justice rendait une ordonnance le 26 janvier 2024, par laquelle elle demandait à Israël de respecter ses obligations lui incombant au titre de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, et de prendre toutes les mesures en son pouvoir, pour prévenir la commission à l’encontre des Palestiniens de Gaza des actes suivants :

			« Meurtre de membres du groupe ; atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale des membres du groupe ; soumission intentionnelle du groupe des conditions d’existence devant entraîner sa destruction physique, totale ou partielle ; mesure visant à entraver les naissances au sein du groupe ».

			Israël devait veiller à ce que son armée ne commette aucun des actes cités, prévenir et punir l’incitation directe et publique à commettre le génocide, et prendre des mesures sans délai pour permettre la fourniture des services de base et de l’aide humanitaire. Israël devait soumettre dans le mois un rapport sur l’ensemble des mesures prises en ce sens.

			Le 6 mars 2024, l’Afrique du Sud déposait une nouvelle demande urgente de mesures conservatoires supplémentaires, motivée selon elle par l’aggravation de la situation humanitaire, notamment la famine généralisée et la privation de services de base essentiels. 

			Le 28 mars, la CIJ demandait à Israël de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la fourniture sans entrave et à grande échelle des services de base et de l’aide humanitaire d’urgence.  

			Elle rendait une nouvelle ordonnance le 24 mai 2024, constatant une dégradation de la situation et réaffirmant la nécessité de mettre en œuvre immédiatement et effectivement les mesures conservatoires indiquées dans ses deux ordonnances de janvier et mars 2024.

			La Cour demandait également à Israël de veiller à ce que son armée ne commette pas d’actes violant les droits des Palestiniens de Gaza, protégés par la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide. 

			Le 10 mai 2024, l’Afrique du Sud présentait une demande urgente face à l’annonce d’une offensive militaire israélienne imminente à Rafah. 

			Le 24 mai 2024, la CIJ, en réponse, demandait l’arrêt immédiat des opérations militaires israéliennes sur Rafah et la montée d’un point de passage pour assurer l’accès humanitaire. 

			Le Conseil de sécurité de l’ONU impuissant 

			Le 16 octobre 2023, une résolution du Conseil de sécurité, proposée par la Russie appelant à un cessez-le-feu et à la libération des otages et l’accès à l’aide humanitaire, était rejetée du fait du veto américain, les États-Unis déplorant que le texte ne condamnât pas suffisamment le Hamas. Deux jours plus tard, le Brésil portait une résolution appelant à une pause humanitaire pour permettre l’accès de l’aide à la population de Gaza. Nouveau veto américain du fait que le texte ne mentionnait pas explicitement le droit d’Israël à se défendre et d’une condamnation insuffisante aux yeux de Washington des attaques terroristes du Hamas. Le 22 décembre 2023, la résolution 2 720 appelait à une aide accrue pour la crise humanitaire de Gaza et l’ouverture des postes-frontières pour permettre l’accès de l’aide humanitaire. Elle était approuvée avec une abstention de la Russie et des États-Unis. Le 15 novembre 2023, une résolution appelait à des pauses et des couloirs humanitaires. La Russie, le Royaume-Uni et les États-Unis s’abstenaient. Le 22 mars 2024, une résolution américaine évoquait la nécessité d’un cessez-le-feu immédiat à Gaza. Elle était rejetée après des veto russes et chinois, qui jugeaient le texte déséquilibré et ne demandant pas explicitement un cessez-le-feu immédiat. 

			Le 25 mars 2024, le Conseil de sécurité adoptait la résolution 2 728, qui exigeait un cessez-le-feu humanitaire immédiat pendant le mois du ramadan, avec 14 votes favorables et une abstention des États-Unis.

			Le 10 juin 2024, le Conseil de sécurité adoptait la résolution 2 735 proposée par les États-Unis, qui appelait à un cessez-le-feu « immédiat total et complet avec la libération des otages et une distribution sûre et effective de l’aide humanitaire ». La Russie s’abstenait. Cette résolution n’a jamais été mise en œuvre bien qu’elle ait juridiquement un caractère contraignant. Le 20 novembre 2024, les États-Unis imposaient leur veto à une nouvelle résolution.

			Les choses sont simples. Dans la grande majorité des cas, les résolutions obligatoires qui exigent quelque chose d’Israël sont bloquées par un veto des États-Unis. Quand, de façon exceptionnelle, les États-Unis ne mettent pas leur veto, la résolution est adoptée… Mais n’est pas respectée par Israël. Sans que cela débouche sur une quelconque sanction. C’est donc l’impunité juridique et stratégique. 

			 

			 

		

	
		
			Chapitre 3 – Le système onusien et les ONG en alerte

			Il est bien connu que lorsqu’une guerre éclate, la première victime est la vérité. Les protagonistes n’ont pas pour but d’informer, mais de faire de la propagande pour s’assurer du soutien de leur propre population et de celle des autres nations, ou du moins d’éviter leur condamnation, par l’importance des sources externes, multilatérales et qui ont, au cours des années, acquis une crédibilité sur le sérieux de ce qu’elles rapportent. 

			Le système onusien, par définition multilatéral, allait à de nombreuses reprises alerter sur les risques pesant sur les populations civiles palestiniennes du fait de l’intervention militaire israélienne. 

			En novembre 2023, une vingtaine de rapporteurs des Nations unies (rapporteurs spéciaux, experts, indépendants et groupes de travail du Conseil des droits de l’homme) alerte, dans un communiqué du 16 novembre : « Palestine, éviter un génocide à Gaza et une nouvelle “Nakba” ». Ils expriment leurs inquiétudes sur un génocide en cours et « une seconde Nakba ». Ils mettent en évidence les preuves d’une incitation croissante au génocide, d’une intention manifeste de « détruire le peuple palestinien sous occupation », d’appels bruyants à « une seconde Nakba » et dénoncent « l’utilisation d’armes puissantes aux effets intrinsèquement indiscriminés, entraînant un nombre colossal de morts et la destruction d’infrastructures essentielles à la vie ». Ils s’inquiètent de la « rhétorique manifestement génocidaire et déshumanisante » de hauts responsables du gouvernement israélien ainsi que de celle de personnalités publiques appelant à la destruction totale et à « l’effacement » de Gaza, à la nécessité « de les achever tous ».

			En octobre 2023, le Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA) déclare un état de crise humanitaire majeure et alerte sur le déplacement forcé de 1,1 million de personnes dans le nord. Le PAM (Programme alimentaire mondial) annonce que les livraisons humanitaires journalières par le passage de Rafah sont insuffisantes pour répondre aux besoins (20 camions pour 100 nécessaires).

			Le 28 novembre 2023, la porte-parole de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), Margaret Harris, alerte sur la flambée des maladies infectieuses dans les centres d’accueil de Gaza : « Nous verrons plus de gens mourir de maladie que nous n’en voyons même à cause des bombardements si nous ne sommes pas en mesure de remettre en place ce système de santé ».

			Le directeur de l’OMS, Tedros Adhanom Ghebreyesus, déclare le 4 décembre 2023 que l’OMS a reçu une notification de l’armée israélienne demandant de retirer le matériel des entrepôts médicaux dans le sud de Gaza dans les 24 heures, car des opérations terrestres les rendraient hors d’usage. Il appelle Israël à suspendre l’ordre et à prendre toutes les mesures possibles pour protéger les civils et les infrastructures, dont les hôpitaux.

			Mirjana Spoljaric, présidente du CICR (comité international de la Croix-Rouge), déclare le 4 décembre 2023 : « La majorité des gens ont été déplacés à plusieurs reprises. J’ai rencontré des personnes qui ont perdu des membres parce qu’ils ont dû évacuer ou n’ont pas pu être soignés. On m’a dit aujourd’hui que le nord avait perdu toute sa capacité chirurgicale. Nous ne pouvons pas nous détourner de cet échec moral qui se déroule sous les yeux de la communauté internationale ».

			Le 4 décembre 2023, Lynn Hastings, coordinatrice humanitaire pour les Territoires palestiniens occupés déclare : « Les conditions requises pour fournir l’aide à la population de Gaza n’existent pas ». Et elle dénonce l’impossibilité pour les organisations humanitaires de travailler du fait de l’absence de carburant dans les hôpitaux, usines de dessalement, eau potable et assainissement. Le lendemain, le ministre des Affaires étrangères israélien, Élie Cohen, annonce sa décision de ne pas renouveler son visa parce qu’elle condamne Israël, « un pays démocratique qui protège ses citoyens ».

			En décembre 2023, l’OCHA évalue que 80 % des Gazaouis dépendent de l’aide humanitaire, qui reste largement insuffisante.

			En janvier 2024, l’OMS met en garde contre l’impossibilité de mettre en œuvre des mesures de santé publique en raison des contraintes d’accès. En mars, MSF estime que 80 % des capacités hospitalières ont été détruites à Gaza. En juillet, il y a une détection de cas de polio qui va conduire à une trêve, en août, pour distribuer les vaccins. 

			En mars 2024, le Programme alimentaire mondial alerte sur la détérioration de la situation alimentaire. La famine est confirmée par un groupe d’experts de l’ONU, en juillet, avec des cas d’enfants morts de faim. 

			En juillet 2024, l’UNICEF et l’OCHA publient un rapport conjoint sur les effets irréversibles de la guerre sur les enfants. Le rapport estime que 80 % des moins de 18 ans présentent des retards de croissance et des déficits cognitifs dus à la malnutrition et au stress prolongé.

			En octobre 2024, l’OCHA fait état de déplacements massifs de population, avec 1,5 million de personnes sans logement permanent. Les infrastructures restantes sont détruites à plus de 75 %.

			Louise Wateridge, employée de l’UNRWA (Office de secours et de travaux des Nations unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient), documente l’ampleur des destructions dans le nord de Gaza. En novembre 2024, elle se rend à Gaza. Les images provenant de la bande de Gaza sont extrêmement rares, mais elle a pu en filmer quelques-unes. Elle rapporte qu’il n’y a « plus rien », plus d’écoles, d’hôpitaux, de maisons, de mosquées, de restaurants… Elle constate : « C’est un cimetière, que tous les immeubles sont complètement détruits. C’est apocalyptique, les bâtiments ne sont pas seulement endommagés, mais ils sont complètement aplatis. C’est le même paysage dans toutes les directions ».

			À ce moment-là, une offensive est en cours dans le nord de la bande de Gaza, qui est nassé par l’armée israélienne dont le but est de vider la région de sa population. Elle dit que les Palestiniens « sont coincés, qu’ils n’ont pas accès à la nourriture, qu’ils sont au bord de la famine, et qu’il y a des cadavres dans les rues. Les civils disent ne pas comprendre comment le monde peut les laisser tomber ».

			 

			En décembre 2024, l’OCHA résume l’année comme « l’une des pires crises humanitaires du xxie siècle ». Les rapports consolidés indiquent que Gaza est confronté à un effondrement total de ses systèmes alimentaires, médicaux et sociaux.

			En septembre 2024, la Croix-Rouge publie un rapport qui évoque le manque d’accès à l’eau potable et à la nourriture comme facteur aggravant dans la situation sanitaire.

			En novembre 2024, un groupe d’ONG souligne que la situation dans le nord de la bande de Gaza s’est détériorée avec l’effondrement des systèmes alimentaires, une chute de l’aide humanitaire et une situation critique en matière d’eau, d’assainissement et d’hygiène. Les seuils de famine ont peut-être déjà été franchis ou le seront dans un avenir proche. 

			En décembre 2024, l’OMS, le PAM, l’UNICEF, le PNUD (Programme des Nations unies pour le développement) et le FNUAP (Fonds des Nations unies pour la population) alertent sur l’augmentation des cas de varicelle, de gale et de diarrhée à Gaza, tout en appelant à réagir et à exiger la mise en place d’un cessez-le-feu.

			Les ONG ne sont pas en reste

			Amnesty International et Human Rights Watch (HRW) sont les plus importantes ONG de défense de droits humains au niveau mondial. 

			HRW est née aux États-Unis, mais son agenda est totalement délié du département d’État. 

			HRW et Amnesty International s’attaquent à toutes les violations des droits humains, quels que soient les pays où ils sont commis. Pendant la guerre froide, ces deux organisations ont été très critiques des régimes communistes, ce qui était apprécié par les chancelleries occidentales. Elles supportaient comme une difficulté acceptable les critiques sur les régimes alliés. 

			B’Tselem est la principale organisation de défense des droits humains en Israël, documentant avec persévérance et courage ce que subissent les Palestiniens. S’il est difficile de les considérer comme antisémites, comme le fait Benyamin Netanyahou pour HRW et Amnesty International, celui-ci accuse l’organisation d’être au service d’intérêts étrangers. On a beaucoup entendu les soutiens des opérations militaires israéliennes à Gaza venir regretter la dérive des ONG, autrefois glorieuses (quand elles attaquaient les régimes communistes) et désormais frappées par la déchéance morale. Mais, ceux qui attaquent les ONG n’ont jamais pu contredire ce qu’elles rapportaient, et souvent ont rejeté leurs conclusions par principe, sans même lire le résumé des rapports, ou ont avancé pour les disqualifier des contrevérités (affirmant qu’elles n’ont pas appelé à la libération des otages, ou qu’elles n’ont pas condamné les attentats du Hamas). Mais jamais, ils n’ont démontré que ce qu’affirmaient les ONG était faux. Cependant, les soutiens d’Israël dans les médias vont prendre les ONG pour cibles. Faute de pouvoir contredire les faits qu’elles révèlent, il faut tenter de les déconsidérer. 

			Pour Éric Chol, Amnesty International est devenue « le petit télégraphiste de Poutine et du Hamas »7. Les faits sont les faits. Les ONG n’ont pas de préjugés sur un État et sa politique (ami, ennemi, démocratie, régime autoritaire, etc.). Elles ne font que rapporter de façon extrêmement documentée les faits. Et ces derniers ne conduisent pas à une évaluation favorable à l’action du gouvernement israélien. 

			Le 1er novembre 2023, au micro de David Pujadas, Ruth Elkrief s’indigne : « Je me suis rendue sur les sites de MSF, de l’Unicef, d’Amnesty International et du CICR : aucune trace des otages ! Aucune action en leur faveur ! Amnesty décroche la palme, il n’y a aucune condamnation des massacres du 7 octobre ». Le lendemain, elle revient sur ses dires, pour admettre : « Je voudrais revenir sur une phrase lorsque je parlais d’Amnesty où j’ai dit “pas un mot sur les otages…” Elle est factuellement fausse ».

			En effet, l’organisation a répliqué qu’elle en avait parlé le 7, le 10, le 12, le 16 et le 24 octobre, et que plus d’une dizaine de fois, elle avait appelé à une libération immédiate et sans condition des otages. Que dans les 20 interviews qu’il a accordées, le président d’Amnesty France, Jean-Claude Samouiller, a chaque fois réclamé la libération des otages. Mais ElKrief n’en démord pas : « Cela ne change rien à ce que j’ai appelé le silence des ONG ». Donc c’est faux, mais ça ne change rien. 

			Le 24 janvier 2024, dans Franc-Tireur on peut lire : « ONG au service du pire : Amnesty International, Human Rights Watch… Quand l’humanitaire fait le jeu du Hamas ». Les rectificatifs envoyés par Amnesty ne seront pas repris. 

			Avant même les attentats du 7 octobre 2023 et la riposte israélienne, ces ONG avaient tiré la sonnette d’alarme sur la situation de non-respect des droits humains des Palestiniens par Israël. Elles ont été reçues par un silence à peine poli par les diplomaties occidentales et la presse occidentale mainstream. 

			En janvier 2021, c’est l’organisation israélienne B’Tselem, qu’il va être compliqué d’accuser d’antisémitisme, qui a affirmé qu’Israël appliquait un régime d’apartheid fondé sur une suprématie juive, non seulement sur les Territoires occupés, mais également en Israël. L’ONG pointait un espace géographique unique, contrôlé par Israël, une séparation, une inégalité juridique, la loi favorisant les juifs, notamment la loi fondamentale sur l’État-nation du peuple juif de 2018, sur les restrictions de liberté de l’expropriation des terres et des ressources. Pour l’organisation, l’occupation israélienne n’est pas temporaire, mais il s’agit d’une politique intentionnée et permanente visant à maintenir la domination juive. Elle appelait la communauté internationale à reconnaître le système israélien comme un régime d’apartheid et à agir pour mettre fin à cette situation.

			En avril 2021, Human Rights Watch publiait un rapport sur les politiques israéliennes à l’encontre des Palestiniens, qualifiées de crime d’apartheid et de persécution selon le droit international. Pour HRW, Israël applique un système de domination des juifs israéliens sur les Palestiniens dans toutes les zones sous son contrôle. Ce système repose sur des lois et des politiques discriminatoires visant à privilégier les Israéliens juifs, tout en opprimant systématiquement les Palestiniens. Pour l’organisation, cela répond à la définition légale d’apartheid et de persécution qui constituent des crimes contre l’humanité. Étaient cités la fragmentation et le contrôle territorial, la colonisation et la confiscation des terres, la discrimination légale et la restriction des droits civiques ainsi que les obstacles à l’accès aux droits fondamentaux comme l’eau, l’éducation, la santé.

			En janvier 2022, Amnesty International publiait un rapport sur l’apartheid israélien envers les Palestiniens. L’organisation conclut qu’Israël avait instauré un régime d’apartheid contre les Palestiniens, défini par le droit international comme un système de domination et de pression systématique d’un groupe racial sur un autre, ce régime reposant sur des lois, des politiques et des pratiques discriminatoires visant à maintenir cette domination. Le rapport évoque une politique migratoire exclusive, refusant le droit au retour aux réfugiés palestiniens et opérant pour accorder un statut inférieur aux citoyens palestiniens. Il note également depuis 1967 l’expansion des colonies illégales, des expropriations massives des Territoires palestiniens occupés ainsi que la confiscation des terres et les restrictions de mouvement, isolant les Palestiniens et accentuant leur marginalisation. Pour Amnesty, les Palestiniens subissent des restrictions sur la nationalité, la résidence, la vie familiale et les déplacements. Ils sont marginalisés politiquement et victimes d’arrestations arbitraires, les tribunaux militaires appliquant des lois discriminatoires dans tous les Territoires palestiniens occupés.

			En novembre 2023, Amnesty International qualifie le blocus de punition collective et demande un accès humanitaire immédiat pour éviter une catastrophe humanitaire majeure. Save the Children émet un rapport dénonçant la mort ou le déplacement forcé de dizaines de milliers d’enfants. L’accès aux écoles et infrastructures essentielles est complètement interrompu. L’UNRWA signale des abris hébergeant plus de 600 000 personnes dans des conditions insalubres. HRW documente les frappes ciblant les infrastructures civiles, aggravant la souffrance des populations, et Oxfam déclare que moins de 5 % des besoins humanitaires sont couverts et demande la levée des restrictions sur l’aide.

			Le 12 décembre 2023, la Fédération internationale pour les droits humains demande « d’arrêter le génocide en cours » à Gaza, en citant les bombardements indiscriminés et l’imposition de conditions de vie intenables via le blocus, le manque d’eau potable et de médicaments.

			Le 19 février 2024, quatre ONG israéliennes dénoncent, au rapporteur spécial des Nations unies pour la torture, une escalade brutale et une violence systématique contre les Palestiniens détenus en Israël. Le nombre de prisonniers palestiniens serait passé de 5 300 à 9 500 depuis le 7 octobre 2023. 

			En mars 2024, HRW et Amnesty International dénoncent une intensification des attaques sur les infrastructures civiles. L’UNRWA confirme que 70 % des abris temporaires sont inadaptés aux conditions hivernales.

			Le 2 avril 2024, dix ONG internationales, dont Médecins du Monde, Handicap international, Oxfam, Pax Christ appellent l’Union européenne à agir sans attendre pour éviter la famine à Gaza. 

			Le 7 mai 2024, Human Rights Watch publie un rapport dans lequel elle accuse Israël de bafouer la Cour internationale de justice, pourtant contraignante, en faisant obstacle à l’entrée d’aide humanitaire et de services vitaux à Gaza. L’Organisation regrette que « bien que les enfants soient en train de mourir de faim à Gaza, les autorités israéliennes continuent de bloquer l’aide essentielle à la survie de la population de Gaza, ignorant les ordonnances de la Cour internationale de justice ».

			B’Tselem réagit le 20 mai au mandat d’arrêt requis par le procureur de la CPI, indiquant que les accusations : « illustrent la dérive irrésistible d’Israël vers un abîme d’immoralité. […] La communauté internationale signale ainsi à l’État israélien qu’il ne peut plus perpétuer sa politique de violence, de meurtre et de destruction, sans avoir à rendre des comptes », l’organisation estime que c’est une occasion « pour nous, Israéliens, de prendre conscience de ce que nous aurions dû comprendre depuis longtemps : le maintien d’un régime de domination, de violence et d’oppression implique nécessairement des crimes et de graves violations des droits de l’homme ».

			En juin 2024, Amnesty International accuse les parties au conflit de violations du droit humanitaire international. L’organisation appelle à une enquête indépendante sur les attaques contre les civils.

			En juillet 2024, 13 ONG, dont Médecins du Monde, déclarent que : « La catastrophe humanitaire continue de s’aggraver tandis que les obstacles à l’aide demeurent insurmontables ».

			En octobre 2024, Médecins du Monde dénonce les obstructions à l’aide humanitaire et les attaques perpétrées contre elle et ses travailleurs humanitaires par l’armée israélienne. 

			En novembre 2024, HRW et Amnesty dénoncent des « crimes contre l’humanité » en cours, appelant à une intervention de la Cour pénale internationale. Le Haut-commissariat de l’ONU aux droits de l’homme publie un rapport qui détaille un large éventail de violations du droit international, incluant des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité, et peut-être même un génocide. Il souligne que les civils de Gaza ont été les plus touchés par les attaques, notamment lors du siège total de la bande de Gaza par les forces israéliennes.

			Un rapport de B’Tselem publié en décembre 2024 sur Hébron, montre l’ampleur de la répression quotidienne. Un commerçant de 60 ans, qui possède un magasin de souvenirs, est régulièrement visé par l’armée. En juin, quatre soldats rentrent, l’un d’eux montre un keffieh et lance : « il n’y a pas de Palestine, que l’État d’Israël ». Ils jettent les vêtements dans les toilettes du magasin, urinent dessus et repartent avec des caisses remplies de souvenirs. Un jeune étudiant de 19 ans se fait contrôler. Ils lui demandent de déverrouiller son téléphone, la photo modifiée d’un militaire avec trois mains ulcère les soldats. Ils le frappent à plusieurs reprises dans les testicules, puis lui font subir un long passage à tabac. Un militaire lui injecte un produit en lui disant : « Maintenant, tu vas mourir », il est abandonné au loin. Huit personnes sur les 25 interrogées témoignent de dénudation forcée, de coups sur les parties génitales, d’humiliation avec du versement de liquides putrides, des brulures de cigarettes. Dans la plupart des cas, les victimes sont attachées, les yeux bandés, contraintes de rester dans des positions douloureuses pendant des heures, privées de nourriture et de boisson. Elles doivent subir des violences verbales et remarques humiliantes, les soldats volent effets personnels, smartphones, de l’argent et papiers d’identité. Ils ne sont jamais sanctionnés8. 

			Le rapport d’Amnesty International de décembre 2024, sur le génocide des Palestiniens à Gaza, présente des preuves accablantes de crimes de guerre et de génocide commis par Israël. L’enquête repose sur 212 entretiens avec des victimes et témoins, sur l’analyse d’images satellites, de vidéos, ainsi que sur des rapports humanitaires. Amnesty conclut que les actions israéliennes, y compris les frappes aériennes, la destruction des infrastructures et l’imposition de conditions de vie inhumaines, sont des violations délibérées de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide. 

			Amnesty identifie plusieurs actes constitutifs de génocide, notamment le meurtre de civils, les blessures graves et l’imposition de conditions de vie visant à détruire la population palestinienne. Les frappes israéliennes ont alors tué plus de 40 000 personnes, principalement des femmes, enfants et personnes âgées, et blessé gravement plus de 22 000 autres. Le blocus et la destruction des infrastructures ont entraîné une crise humanitaire, avec une insécurité alimentaire, des soins médicaux effondrés et une santé publique en danger. Les déplacements forcés massifs de plus de 1,7 million de Gazaouis et l’obstruction de l’accès à l’aide humanitaire ont aggravé la situation. Amnesty souligne aussi les discours déshumanisants des responsables israéliens, incitant à des actes violents contre la population palestinienne. Ces discours, couplés à des actions militaires, renforcent l’idée que l’intention génocidaire est au cœur des politiques israéliennes.

			Amnesty conclut que les actions israéliennes à Gaza depuis le 7 octobre 2023 répondent aux critères du génocide, non seulement par la destruction directe de la population palestinienne, mais aussi par l’intention de détruire ce groupe en tout ou en partie, dans un contexte de déshumanisation systématique. 

			Le 18 décembre 2024, Médecins Sans Frontières dénonce la campagne de destruction totale menée par Israël à Gaza et explique dans un rapport, « Gaza : La vie dans un piège mortel », que ce que ses équipes médicales observent sur place « correspond aux descriptions d’un nombre croissant d’experts juridiques et d’organisations qui concluent qu’un génocide est en cours ». Interviewée par Mediapart, le 19 décembre 2024, sa présidente, Isabelle Defourny, déclare : « Nous disons que nous sommes face à un nettoyage ethnique évident. Et nous disons qu’il y a vraisemblablement, comme le disent de très nombreux experts, y compris des experts israéliens, un génocide en cours à Gaza. C’est la seule façon de décrire ce qui s’y passe aujourd’hui ».

			Le 19 décembre 2024, Human Rights Watch publie un rapport de 179 pages, intitulé : « Israël commet le crime d’extermination et des actes de génocide : la privation d’eau généralisée imposée par les autorités israéliennes menace la survie des habitants de Gaza ». Selon l’organisation humanitaire, Israël a « intentionnellement privé des civils palestiniens de Gaza d’un accès adéquat à l’eau depuis octobre 2023, entraînant très probablement des milliers de morts ». Selon HRW, cette privation intentionnelle constitue une politique de destruction partielle du groupe palestinien, ce qui correspond aux critères du génocide définis par la Convention de 1948. Tirana Hassan, directrice exécutive de HRW, déclare : « L’eau est essentielle à la vie humaine, mais pendant plus d’une année, le gouvernement israélien a délibérément privé les Palestiniens de Gaza du minimum vital pour survivre. C’est une politique délibérée de privation ayant entraîné des milliers de décès par déshydratation et maladie, ce qui constitue le crime contre l’humanité d’extermination et un acte de génocide ».

			Le non-respect du droit international est donc solidement établi. La violation du droit international humanitaire également. Les choses sont donc on ne peut plus claires. On ne peut pas dire « nous ne savions pas ». Pourtant, cette masse d’informations a eu du mal à percer le mur médiatique. L’émission d’un mandat d’arrêt à l’encontre de Benyamin Netanyahou, événement de premier plan d’un point de vue juridique et géopolitique, n’a suscité que 5 lignes dans Le Parisien, et des commentaires relativement limités dans le reste des médias, très souvent d’ailleurs pour s’en indigner. 
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			Chapitre 4 – Ils l’ont dit

			Les dirigeants d’un pays en guerre ont besoin de galvaniser leur opinion et d’offrir une perspective de victoire. Quand il y a un choc, comme celui hautement traumatisant subi par la population israélienne le 7 octobre 2023, ce besoin est encore plus fort. Israël a subi ce jour-là la plus grande perte de citoyens nationaux en un seul jour. 

			Mais les dirigeants israéliens n’ont pas toujours fait preuve de discernement. Il est vrai que Benyamin Netanyahou a, pour assurer sa survie politique, fait entrer des dirigeants ouvertement racistes et néo-fascistes au sein de son gouvernement, les héritiers de ceux qui avaient appelé à l’assassinat de Yitzakh Rabin après la signature des accords d’Oslo. Ceux-là mêmes contre lesquels une grande partie de la société israélienne manifestait régulièrement avant le 7 octobre, craignant qu’ils ne mettent en danger la démocratie dans le pays. 

			Les dirigeants israéliens ont multiplié les déclarations incendiaires afin de mobiliser les citoyens israéliens autour d’eux. Les appels à la vengeance, après les horreurs du 7 octobre 2023, avaient certes plus de chances d’être entendus que la préconisation d’une solution diplomatique. Mais emportés par leur élan et leur haine, de nombreux responsables politiques israéliens ont nourri le dossier à charge – contre eux – de la justice internationale, et du jugement de l’histoire. Ils ont multiplié les déclarations racistes et haineuses, allant bien au-delà des discours martiaux habituels en temps de guerre.

			Des gouvernants ne devraient pas dire ça

			Les responsables israéliens s’indignent d’être mis en cause par les instances juridiques internationales ou par les ONG de défense des droits humains, accusées immédiatement en retour d’antisémitisme. Pourtant, nombre d’entre eux ont nourri le procès qui leur est fait par des déclarations agressives, déshumanisantes. Ils ne cessent de dénoncer la mise sur un pied d’égalité de la démocratie qu’ils représentent et d’une organisation terroriste comme le Hamas. Mais les propos tenus par certains sont-ils dignes de représentants d’États démocratiques ? D’États invoquant les valeurs universelles ? Ne sont-ils pas plutôt assimilables à des discours de haine de régimes qui ne respectent pas la vie humaine ? 

			Balayons les propos de certains dirigeants dont certains glacent tout simplement le sang. Et nous ne tenons pas compte des interventions sur les différentes enceintes de débat où des propagandistes sont allés jusqu’à demander l’extermination des Palestiniens9. 

			Allocution de Benyamin Netanyahou le 8 octobre 2023 à la télévision nationale. Il qualifie Gaza de « cité du mal » et déclare : « Tous ces endroits où le Hamas se cache, nous allons en faire des ruines. Je dis aux habitants de Gaza “Sortez de là maintenant, car nous allons agir partout avec toute notre force pour détruire les capacités du Hamas” ». 

			Yoav Gallant, ministre de la Défense, le 9 octobre 2023, déclare : « Pas d’électricité, pas de nourriture, pas d’eau, pas de carburant. Tout est fermé. Nous combattons des animaux humains et nous agissons en conséquence ». Difficile de faire plus déshumanisant. 

			En octobre 2023, Benyamin Netanyahou déclare sur i24 : « Nous sommes le peuple de la lumière, ils sont le peuple des ténèbres… Nous réaliserons la prophétie d’Isaïe ». Une telle déclaration passerait déjà mal pour un responsable religieux. Elle n’est pas acceptable pour un chef de gouvernement d’un pays démocratique. 

			Itamar Ben-Gvir, dans un poste sur X le 17 octobre 2023 : « Tant que le Hamas ne libère pas les otages entre ses mains, la seule chose qui doit entrer à Gaza, ce sont des centaines de tonnes d’explosifs de l’armée de l’air, pas une once d’aide humanitaire ».

			Ghassan Alian, le chef de la coordination des activités gouvernementales dans les territoires, déclare le 10 octobre 2023 : « Les animaux humains doivent être traités comme tels. Vous vouliez l’enfer, vous l’aurez ».

			Daniel Hagari, porte-parole de l’armée israélienne, déclare le 10 octobre 2023 : « L’accent est mis sur les dégâts et non sur la précision ».

			Merav Ben-Ari, député de la Knesset, déclare également en octobre 2023 : « Les enfants de Gaza ont attiré cela sur eux-mêmes ».

			Isaac Herzog, président d’Israël, déclare le 13 octobre : « Ce n’est pas vrai cette rhétorique selon laquelle les civils ne sont pas au courant et ne sont pas impliqués. Ce n’est absolument pas vrai ». Le même Isaac Herzog déclare le 18 janvier 2024 au forum de Davos : « Sous chaque matelas de n’importe quelle maison à Gaza, il y a une roquette ».

			Benyamin Netanyahou déclare en conférence de presse le 28 octobre 2023 : « Nous transformerons Gaza en une île déserte ».

			Don Gillerman, ancien ambassadeur israélien aux Nations unies, déclare le 17 octobre 2023 : « Je suis très perplexe face à l’inquiétude constante que le monde […] manifeste à l’égard du peuple palestinien et à l’égard de ces horribles animaux inhumains ». Une fois de plus, une déshumanisation des Palestiniens. 

			Avis Dichter, ministre israélien de l’Agriculture, a appelé à ce que l’offensive soit une sorte de Nakba. 

			Bezalel Smotrich, ministre israélien des Finances et chef de file des colons, déclare dans le cadre d’une conférence le 5 août 2024 : « Le monde ne nous laisserait pas faire, mais laisser mourir deux millions de civils pourrait peut-être être justifié et moral ».

			AmihaI Eliyahou, ministre du Patrimoine, a tranquillement appelé à larguer une bombe atomique sur Gaza10.

			Toutes ces déclarations permettent largement d’ouvrir a minima le dossier d’un projet génocidaire. Elles sont parfaitement indignes. Comment les dirigeants d’un pays dont le peuple a souffert du plus grand génocide de l’histoire peuvent-ils aller jusqu’à s’exprimer ainsi ? Croient-ils rendre service à Israël ? Et ne se rendent-ils pas compte qu’ils ouvrent grand les portes de la haine, de la violence et qu’ils portent atteinte au large soutien mondial qu’avaient suscité les attaques du 7 octobre ? Qu’ils portent atteinte plus largement au prestige d’Israël ? Et qu’ils suscitent ainsi chez les Palestiniens de futures vocations terroristes qui prolongent le cycle de violence ? 

			Ces déclarations seront interprétées comme un feu vert pour commettre des crimes de guerre par les soldats israéliens. 

			Les vantardises douteuses des soldats israéliens

			On peut en effet également évoquer toutes les vidéos postées par les soldats israéliens se vantant de façon aussi scandaleuse que puérile de leurs « exploits ». On les voit rigoler en faisant exploser des immeubles, piller les habitations, se parer de sous-vêtements de femmes, détruisant des meubles ou des jouets, et également les montrant en train de brutaliser des prisonniers palestiniens11. 

			En novembre 2023, des vidéos circulent montrant des soldats israéliens frappant et humiliant des prisonniers palestiniens. Les yeux bandés et menottés, ils sont frappés et couverts d’un drapeau israélien. 

			En décembre 2023 circulent sur les réseaux sociaux des images partagées par des soldats israéliens les montrant se livrer à des actes de pillage et de vandalisme dans la bande de Gaza. Ils incendient des réserves de nourriture et d’eau, détruisent des biens civils et laissent des graffitis insultants sur les murs des habitations palestiniennes.

			Des soldats israéliens publient en mars 2024 des photos et des vidéos les montrant manipulant des sous-vêtements trouvés dans des maisons palestiniennes à Gaza. Dans l’une des vidéos, un soldat est assis dans un fauteuil, souriant, tenant une arme dans une main et des sous-vêtements féminins dans l’autre, au-dessus de la bouche ouverte d’un camarade allongé sur un canapé.  

			Toujours au printemps 2024, des soldats israéliens ont fièrement posé devant les ruines du siège de l’organisation Atfaluna Society for Deaf Children. Cette organisation, active depuis les années 1990, prend en charge les enfants atteints de surdité dans la ville de Gaza. Quelques jours plus tard, un soldat de la brigade parachutiste a publié plusieurs photos sur ses réseaux sociaux. Parmi ces publications, l’une mentionne : « Citoyens de Khan Younis. C’était mon plaisir de faire exploser vos maisons ».

			Aussi, des photos contenant des tags ont été diffusées par des soldats de la brigade Nahal. Ces photos prises dans le nord de la bande de Gaza contenaient des messages tels que « Israël est notre pays » et « les Palestiniens sont nos chiens ».

			En juin 2024, Al Jazeera publie des photos de soldats israéliens accusés d’exécutions sommaires de civils palestiniens. Le même mois, Courrier international publie le témoignage de soldats israéliens revenus de Gaza. Ils dénoncent l’absence quasi totale de règles d’engagement. Ils tirent à leur guise sur tout ce qui bouge. L’un des deux avoue : « Je m’emmerde, alors je tire. »

			On a pu voir de nombreuses photos sur lesquelles des hommes, mains liées et yeux bandés, vêtus d’un seul caleçon sont entassés parfois accroupis, parfois debout, parfois allongés au sol. Israël dément une volonté d’humiliation en disant que le fait de dénuder les personnes en question n’a pour seul but que de s’assurer qu’ils ne sont pas armés. Mais pourquoi ne pas les autoriser à se rhabiller juste après ? Ils peuvent rester de longues heures sans pouvoir bouger.

			Une vidéo parmi d’autres montre des Palestiniens au sol, les mains et les pieds attachés, les yeux bandés. Quelques-uns ont un pantalon, deux sont entièrement nus. Deux soldats israéliens se saisissent d’un homme au sol et le projettent un peu plus loin pour le regrouper avec les autres, l’homme hurle de douleur. Un autre soldat israélien appuie de son pied sur un Palestinien qui avait les mains sur son visage. Il se met à hurler. Un soldat le saisit par les pieds liés et le traîne au sol. Étant torse nu, le Palestinien clame encore plus sa douleur d’être traîné ainsi sur des cailloux. On entend les rires des soldats israéliens. 

			Les soldats israéliens sont mal encadrés, car il n’y a pas de corps de sous-officiers au sein de l’armée israélienne. Ils peuvent donc être livrés à eux-mêmes. Le désir de vengeance, le sentiment d’un feu vert donné par les autorités, la garantie d’une impunité totale et le racisme haineux à l’égard des Palestiniens conduisent à ces comportements dégradants et les déclarations des autorités citées plus haut sont autant d’encouragements à ne pas respecter le droit humanitaire à l’égard des prisonniers.  

			Le Monde du 24 octobre 2024 reproduit des témoignages parus dans Haaretz. En voici un exemple : « Un nouveau commandant est arrivé. Nous sommes sortis avec lui pour notre première patrouille à six heures du matin. Il s’est arrêté. Il n’y avait personne dans les rues, juste un petit garçon de quatre ans qui jouait dans le sable de son jardin. Le commandant se mit brusquement à courir, attrapa le garçon, lui cassa le bras au niveau du coude et la jambe. Puis il lui marcha trois fois sur le ventre avant de repartir. Nous étions tous figés, bouche bée, le regardant avec stupeur… Je lui ai demandé : “Quelle est votre raison ?” Il m’a répondu : “Ces enfants doivent être tués dès leur naissance. Quand un commandant agit ainsi, cela devient une norme”. Je me sentais comme un nazi… on aurait dit que nous étions les nazis et qu’ils étaient les Juifs ».

			Le 17 janvier 2024, Le Monde publie un article et une enquête vidéo sur les mauvais traitements des prisonniers palestiniens par Israël. Les vidéos sont parfois diffusées par les soldats israéliens eux-mêmes. Selon l’armée israélienne, les personnes arrêtées sont suspectées d’activités terroristes. Mais tout homme semble être suspecté de terrorisme et l’enquête montre que des journalistes, des médecins, des avocats ont été soumis à ces violences ainsi que de nombreux adolescents. La plupart font état de mauvais traitements, privation de nourriture, humiliation. Beaucoup ont des traces de coups sur leurs corps. La Croix-Rouge n’a pas pu prendre contact avec eux. Il est fait également état d’exécutions sommaires par les soldats de l’armée israélienne.

			Dans Le Figaro du 20 mars 2024, un article de Cyrille Louis, intitulé « Dans les geôles israéliennes “on entendait crier en permanence” », fait un état des lieux de la situation des prisonniers palestiniens. L’article évoque un trou noir qui concerne l’épais secret sur les lieux et conditions de détention des Palestiniens de Gaza capturés par l’armée israélienne. Malgré les nombreuses demandes de La Croix-Rouge, cette dernière n’a en effet pu avoir accès à ces détenus. Selon le quotidien israélien Haaretz, 27 prisonniers auraient trouvé la mort à cause de ces mauvais traitements. L'article du Figaro rappelle que « depuis le 7 octobre, les prisonniers peuvent être détenus jusqu’à 75 jours sans aucun contact avec le monde extérieur avant d’être présentés à un juge ». Selon l’ONG israélienne Physicians for Human rights, ce sont des milliers de Gazaouis qui ont été enfermés dans ces bases militaires depuis le 7 octobre. Toujours selon le Figaro, malgré le blackout, de nombreux témoignages montrent des prisonniers de Sde Teiman qui passent leurs journées menottés, les yeux bandés. Des malades et des blessés sont menottés à leur lit par les poignets et les chevilles, les yeux bandés et ne portent qu’une couche. Les passages à tabac sont réguliers. Parfois, les prisonniers sont alignés avant qu’on leur lâche des chiens munis de muselières.

			L'article rappelle enfin que le 19 février 2024, quatre ONG israéliennes ont dénoncé, au rapporteur spécial des Nations unies pour la torture, une « escalade brutale et une violence systématique contre les Palestiniens détenus en Israël ». Le nombre de prisonniers palestiniens serait passé de 5 300 à 9 500 depuis le 7 octobre 2023 sur l’ensemble Gaza-Territoires palestiniens occupés.

			 

			Cela peut se retourner contre les soldats israéliens, non seulement parce que leur vantardise maltraitante soulève l’indignation et dessert largement la cause israélienne, mais aussi parce que ceci pourrait être par la suite utilisé contre eux par la justice. 

			Israël a exfiltré en toute urgence un militaire qui était en vacances au Brésil et contre lequel une ONG avait déposé plainte. L’Australie demande aux Israéliens, dans le questionnaire pour obtenir un visa, s’ils ont participé à des crimes de guerre. 

			Le 17 décembre 2024, une plainte a été déposée en France par plusieurs associations, avec constitution de partie civile pour « crime de guerre par acte de torture dans le contexte d’une attaque militaire génocidaire », à l’encontre d’un soldat franco-israélien. Fin février 2024 avait été publiée une vidéo de ce soldat qui filmait des prisonniers palestiniens, poignets attachés dans le dos, les insultant. Il faudra voir quelle suite lui est donnée. 

			Le journal La Croix rapporte que depuis octobre 202412, des soldats israéliens sont visés par des plaintes pour crimes de guerre. Le ministère des Affaires étrangères israélien a attiré l’attention des Israéliens sur les publications sur les réseaux sociaux et sur le fait que des éléments anti-Israéliens pourraient exploiter ces publications pour lancer des poursuites judiciaires contre eux. Comme le remarque Kenneth Roth, ancien directeur de Human Rights Watch : « Au lieu d’insister pour que ces troupes ne commettent pas de crimes de guerre à Gaza, Israël les avertit de ne pas publier leurs actions sur les réseaux sociaux ».

			Un autre Israël existe

			Ces déclarations et actes incendiaires et criminels sont publics mais n’ont pas forcément atteint le public. Les médias n’ont pas voulu contribuer à la dégradation de l’image d’Israël en insistant sur les propos déshumanisants des responsables israéliens à propos des Palestiniens. Ils n’ont pas non plus mis en avant les propos critiques sur ces comportements venant d’Israël même. Ils auraient eu pour avantage de montrer qu’un autre Israël existe, un Israël humaniste, mais pour inconvénient de prouver qu’il n’était pas au pouvoir. Mais une fois de plus, on ne peut pas dire « nous ne savions pas ». 

			Des Israéliens ont conservé leur humanité, qui sont patriotes et qui estiment que tous les crimes de guerre desservent l’intérêt de la nation. 

			Certains Israéliens, ayant pourtant exercé de hautes fonctions gouvernementales ou dans l’appareil sécuritaire, se distinguent dans leurs déclarations et mettent en avant l’absence de perspectives et ses conséquences dramatiques à long terme pour Israël. Il est difficile de les qualifier d’islamogauchistes ou de complices du Hamas. Le 30 novembre 2024, Moshe Ya’alon, qui était chef d’état-major de l’armée israélienne pendant la seconde intifada et ministre de la Défense en 2014, pendant la guerre de Gaza, affirme que l’armée israélienne commet des crimes de guerre et un nettoyage ethnique à Gaza. Il reproche à Benyamin Netanyahou d’exposer les généraux israéliens aux poursuites de la Cour pénale internationale (CPI) et dit faire part de l’émotion de certains généraux face à cette menace. Il accuse le leadership politique de tromper les militaires.

			L’ancien patron du Shin bet, Ami Ayalon, critique de longue date de la politique tout sécuritaire de Benyamin Netanyahou, a déclaré pour sa part qu’il n’était pas certain que les critères juridiques pour qualifier un nettoyage ethnique étaient remplis, mais que ce que faisait Israël à Gaza était immoral et injuste. Il mettait en danger les militaires israéliens par rapport à une incrimination de la CPI. 

			« Netanyahou est un désastre historique pour Israël. Il faut se débarrasser de lui. […] Je le dis. Le véritable ennemi que nous avons n’est pas l’Iran, qui est un ennemi. Ce n’est pas le Hezbollah. Ce n’est pas le Hamas qui est un ennemi. Le véritable ennemi est de l’intérieur. Les groupes messianiques, fous et extrémistes d’Israéliens qui pensent qu’ils peuvent chasser les Palestiniens », déclarait Ehud Olmert, ancien Premier ministre d’Israël, dans une interview à TRT World en décembre 2023.

			« Ce qui se passe à Gaza est un génocide, car Gaza n’existe plus. Le territoire a été totalement détruit. Le niveau et le rythme des tueries indiscriminées touchant un nombre énorme de personnes innocentes, y compris dans des lieux définis par Israël comme des zones sûres, la destruction de maisons, d’infrastructures, de presque tous les hôpitaux et universités, les déplacements de masse, la famine organisée, l’écrasement des élites et la déshumanisation étendue des Palestiniens, dessinent l’image globale d’un génocide », estime Amos Golberg, historien israélien, professeur de l’Holocauste au Département d’histoire juive, dans un entretien accordé au Monde le 29 octobre 2024. Pour Gideon Levy, journaliste à Haaretz et critique de longue date de l’occupation : « À Gaza, la déshumanisation des Palestiniens par Israël a atteint un nouveau sommet ».

			Ilran Baruch, ancien ambassadeur d’Israël en Afrique du Sud et ancien secrétaire général du ministère israélien des Affaires étrangères, déclare : « Nous, au sein du PWG (Policy Working Groupe), sommes convaincus que les Palestiniens ont droit à l’autodétermination, manifestée par une souveraineté politique exclusive sur un territoire convenu – la Cisjordanie, la bande de Gaza et Jérusalem-Est comme capitale. […] En tant que patriotes, nous croyons qu’il faut relancer le processus de paix sans délai, avec l’aide et les conseils de la communauté internationale. […] Pour nous, Israël n’a pas d’avenir sûr, à moins qu’il ne soit étroitement lié à un avenir sûr pour les Palestiniens dans un État indépendant et séparé »13. 

			Pour Élie Barnavi, ancien ambassadeur d’Israël en France (2000-2002) : « La manière dont l’Europe et les États-Unis jusqu’à maintenant ont traité Netanyahou […] Ils sont vraiment des fous. C’est vraiment tout à fait exceptionnel dans des pays démocratiques […] C’est une honte. On l’a laissé faire… » Il ajoute : « Ceux qui le soutiennent [Netanyahou] travaillent, je pense vraiment, contre les intérêts de l’État d’Israël »14. à propos de la politique israélienne, il déplore : « Nous créons les conditions d’un État paria […]. La paix est de plus en plus difficile, mais jamais impossible […]. Reconnaître un État palestinien serait la réponse la plus forte »15.

			Ces Israéliens hélas ne trouvent pas beaucoup d’écho en France. En réalité, il y a une double censure. Les médias mettent assez peu en avant les propos génocidaires, car ils sont gênants pour Israël. Mais ils ne mettent pas non plus en avant les Israéliens du camp de la paix parce que c’est une critique du pouvoir en place. Et pourtant, ce sont eux qui sauvent l’honneur d’Israël. Et ils sont trop souvent invisibilisés, y compris et surtout par ceux qui se déclarent partisans d’Israël en France. 
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			Chapitre 5 – Le biais médiatique

			L’état des lieux, les faits, les décisions de la justice internationale, les alertes des organes humanitaires du système onusien et des ONG les plus incontournables et les déclarations des dirigeants israéliens sont sans appel. Il se passe des choses épouvantables à Gaza : crimes de guerre, crimes contre l’humanité et a minima risque génocidaire qui exige une action immédiate de prévention selon la Convention de 1948.

			Pourtant, les médias français n’ont pas réellement été alarmistes. Et cela tranche nettement par rapport à leur mobilisation militante face à l’agression russe en Ukraine. 

			Mobilisation générale pour l’Ukraine

			Après le déclenchement par la Russie de la guerre en Ukraine, les médias français, à l’instar des autres médias européens, ont très largement pris parti pour l’Ukraine. Il était facile d’opposer le charismatique et courageux Volodymyr Zelensky au brutal et glacial Vladimir Poutine. Celui-ci n’avait déjà pas bonne presse, c’est le cas de le dire, dans les médias occidentaux. Sa décision de se lancer dans une guerre d’agression et les crimes de guerre commis par la suite par l’armée russe en Ukraine sont venus un peu plus noircir son image. Les Ukrainiens résistaient à la puissance russe et ont rapidement suscité la sympathie. « We stand with Ukraine » fut un slogan repris par la plupart des médias. L’accueil des réfugiés se fit avec enthousiasme, contrairement d’ailleurs à l’attitude observée au sein des différents pays européens concernant l’accueil de réfugiés fuyant les conflits au Proche-Orient ou en Afrique. Une approche émotionnelle l’emportait et ceux qui voulaient appliquer une grille de lecture plus rationnelle étaient très vite qualifiés de Munichois, de stipendiés de Poutine ou, à tout le moins, comme étant ses idiots utiles. Les plateaux télévisés réunissaient ainsi analystes, réfugiés ukrainiens et exilés russes anti-Poutine. Le souci louable de défendre un principe universel donnait à la couverture médiatique du conflit un tour plus militant qu’informationnel. La plupart des médias avaient pris parti en faveur de l’Ukraine et contre la Russie et pratiquaient un campisme parfois inconscient, souvent revendiqué. Pas question de mettre en avant des informations qui auraient pu démobiliser les partisans du soutien à l’Ukraine. Certes, sur le plan du droit international, il y avait clairement un agresseur, la Russie, et un agressé, l’Ukraine.

			Le 30 août 2023, je publiais un livre, Guerre en Ukraine, l’onde de choc géopolitique (Eyrolles). J’y pointais, entre autres, les différences de traitement entre la guerre en Ukraine dans le cadre de laquelle les Occidentaux, et les médias, réclamaient l’application stricte du droit international, et donc la protection des civils, et le conflit israélo-palestinien pour lequel cette demande était moins vive, pour ne pas dire inexistante. Les attentats du 7 octobre 2023 allaient rendre encore plus visible cette différence de traitement.

			De Kiev à Gaza

			Avant le 7 octobre 2023, les médias abordaient assez peu le conflit israélo-palestinien. Cela était une source de propos acrimonieux si Israël était mis en cause. C’était un sujet clivant. Il était plus confortable de ne pas l’aborder, car il n’y avait que des coups à prendre. 

			Le 7 octobre a complètement modifié la donne de façon logique, vu l’ampleur de l’événement et l’horreur des attentats. Tous les médias n’ont plus parlé que de cela. C’était, sur le plan stratégique et humanitaire, un sujet essentiel qui méritait d’occuper tout l’espace médiatique. Mais, dans les jours suivants le 7 octobre, la riposte israélienne disproportionnée a fait de très nombreuses victimes palestiniennes. Le 7 octobre, c’était clair, la barbarie venait du Hamas, les victimes étaient israéliennes. Par la suite, en bombardant massivement une population par ailleurs soumise à un blocus, Israël ne pouvait faire qu’un nombre important de victimes, dont nécessairement majoritairement des civils. L’accès à Gaza était interdit par l’armée israélienne. Pour beaucoup, Israël ne faisait qu’exercer son droit à se défendre. Les médias n’ont pas apporté la même importance aux bombardements sur Gaza qu’aux attentats du 7 octobre. Ceux-ci avaient créé une surprise stratégique sur une journée, alors que les bombardements allaient s’étaler sur plusieurs semaines. La guerre en Ukraine, qui avait été invisibilisée par le 7 octobre, allait reprendre de l’importance au fur et à mesure des mois. Elle permettait de moins parler de Gaza. Et on s’est aperçu que le sentiment de solidarité éprouvé à l’égard des Ukrainiens bombardés par les Russes ne jouait pas à l’égard des Palestiniens bombardés par les Israéliens. 

			Un biais médiatique occidentaliste

			Cette différence de traitement est suffisamment notable pour ne pas échapper à toute personne faisant preuve d’un minimum de sens critique. 

			Aussi, dans l’espace privé et parfois en débordant dans l’espace public des réseaux sociaux, une explication toute trouvée vit le jour. « Les médias étaient contrôlés par les juifs ». Comment sinon expliquer cette différence de traitement, ce biais informationnel ? Certains allèrent même jusqu’à dresser une liste de journalistes juifs militants pro-israéliens.

			Cette rhétorique a fait assez solidement et rapidement son chemin bien qu’elle ne reposait sur aucune réalité.

			Certains journalistes ou experts qui, sans revendiquer leur identité juive, ne l’avaient jamais cachée, ont pris des positions extrêmement critiques de la conduite de la guerre par Benyamin Netanyahou et de son refus de donner une perspective au peuple palestinien. À l’inverse, d’autres qui n’ont aucun lien avec le judaïsme, sont les plus fervents partisans du gouvernement israélien et donnent une absolution totale et même un soutien militant au Premier ministre israélien. 

			Des voix juives ont été invisibilisées, car trop critiques du pouvoir israélien actuel.

			Rony Brauman, né en Israël, est l’un des piliers de l’action humanitaire en France, parfait connaisseur des réalités sur place et de la gestion des conflits, qui maîtrise donc parfaitement le sujet, et à double titre. Il n’est pas invité sur France Culture, France Inter, mais l’est parfois sur France info. Il a été évincé des émissions de BFMTV à la demande expresse et personnelle de Patrick Drahi, qui ne supportait pas ses propos critiques sur les bombardements israéliens sur Gaza.

			Alain Gresh, Dominique Vidal, qui travaillent depuis des décennies sur le Proche-Orient, dont l’expertise est incontestable, ne sont jamais invités dans les médias mainstream pour commenter les événements du Proche-Orient, et encore moins en temps de guerre. Il faut dire qu’ils sont critiques de longue date de l’occupation israélienne. Donc des experts juifs sont interdits d’antenne parce qu’ils ne sont pas dans la bonne tonalité. On n’a pas beaucoup vu ou entendu Sylvain Cypel, Esther Benbassa, Jean-Christophe Attias, Michèle Sibony et tant d’autres intellectuels juifs, mais qui ont le défaut d’être critiques de la politique d’Israël. Pourtant, si une des causes de l’antisémitisme est l’assimilation des juifs et d’Israël, montrer une autre voix juive aurait pu être utile. 

			Aussi, dire que les médias sont tenus par les juifs est factuellement faux, au-delà du caractère antisémite de l’affirmation. En revanche, nier qu’il y a un tropisme pro-israélien dans les médias français est un déni de la réalité.

			À part Patrick Drahi qui, fut un temps, contrôlait L’Express, Libération, RMC, BFM et i24, les autres grandes fortunes propriétaires des médias n’ont aucun lien avec le judaïsme. Entre-temps, Patrick Drahi a vendu son empire médiatique à l’exception d’i24 sans que la tonalité de BFMTV ne change réellement. Donc, oui, il existe très nettement un biais pro-israélien dans les médias français, mais non, ce n’est en rien dû au fait que des juifs seraient les propriétaires ou les animateurs principaux du système médiatique.

			S’il y a un traitement favorable à Israël, c’est un point de vue occidental sur l’actualité qui place Israël au cœur d’une bataille de civilisation. Comment l’expliquer ? Un mélange de culpabilité par rapport à la Shoah et aux monstruosités antisémites des périodes passées, une assimilation de l’islam, de l’islamisme et du terrorisme, très nettement renforcée après les attentats de 2015 en France, une guerre d’Algérie encore mal digérée par certains en France, un racisme anti-arabe assez prégnant et une proximité culturelle avec Israël, champion du monde occidental, face à la barbarie. Il y a bien un biais pro-israélien dans les médias mainstream. Il n’a rien à voir avec le contrôle des médias par les juifs, mais tout à voir avec l’occidentalisme de la majorité des journalistes. La majorité d’entre eux, formés dans les mêmes écoles, venant majoritairement des mêmes classes sociales, où la diversité est peu présente, a pour horizon le monde occidental et ses valeurs morales et est autopersuadée de la supériorité du monde occidental sur les autres. 

			Israël, champion de l’Occident

			Benyamin Netanyahou insiste, dans sa communication, sur son rôle de rempart de l’Occident. En octobre 2023, dans un discours devant la chaîne i24, il déclare : « Nous sommes le peuple de la lumière, ils sont le peuple des ténèbres… nous réaliserons la prophétie d’Isaïe. ». En mai 2024, sur LCI, il lance : « Notre victoire, c’est votre victoire ! C’est la victoire de la civilisation judéo-chrétienne contre la barbarie. C’est la victoire de la France ! » En octobre 2024, dans une interview menée par Laurence Ferrari pour CNews et Europe 1, le Premier ministre israélien affirme : « C’est une guerre de civilisation contre le barbarisme. Ce n’est pas seulement du terrorisme, c’est pire que cela. On est vraiment de retour au Moyen Âge. Ce sont des supplétifs terroristes du Hamas qui, il y a un an, ont violé des femmes, les ont décapitées, ont décapité des hommes, ont brûlé des bébés vifs. C’est une sauvagerie qui nous rappelle les nazis et on les combat en votre nom ». En juillet 2024, dans un discours devant le Congrès américain, il déclare : « Il s’agit d’une lutte entre la barbarie et la civilisation. Nous vaincrons. Notre guerre est contre des forces qui glorifient la mort et qui cherchent à détruire notre mode de vie ». En décembre 2024, dans ses vœux de Noël aux « communautés chrétiennes en Israël et à travers le monde », il assure : « Israël mène le monde dans le combat contre les forces du mal et de la tyrannie, mais notre bataille n’est pas encore terminée. Avec votre soutien, et avec l’aide de Dieu, je vous assure que nous prévaudrons ». Il avait affirmé déjà en 2017 : « Nous faisons partie de la culture européenne… L’Europe se termine en Israël »16.

			Pascal Praud occupe désormais une place centrale dans les médias français à la fois sur Europe 1, le JDD et CNews. Vincent Bolloré lui a demandé de quitter RTL pour venir doper les audiences d’Europe 1, et cela a fonctionné, de même qu’il a pris avec CNews la première place des chaînes télévisées d’information permanente à BFMTV. Il est un avocat convaincu et déterminé d’Israël. Au nom d’une solidarité occidentale. Le 6 octobre 2024, dans le JDD, il dit : « Le 7 octobre a changé le monde. Il a changé la France. Il a changé ma vie. Je devinais depuis quelque temps : le monde arabo-musulman a déclaré la guerre à l’Occident. Israël est un rempart ». En trois phrases, tout est dit. Il n’y a en rien un soutien communautaire, c’est une adhésion civilisationnelle.

			Bien sûr, Pascal Praud s’émeut du sort des Palestiniens : « Comment ne pas pleurer des morts par milliers ? Le Hamas diffuse ces images. Le Hamas sait qu’un enfant ensanglanté suffit à criminaliser Israël. L’accusation de génocide gagne les âmes. Et tant pis si Israël a ouvert des couloirs humanitaires pour la bande de Gaza. Et tant pis encore si le vaccin contre la poliomyélite est distribué aux enfants de Gaza ». Un argumentaire qui reviendra en boucle. Il est en effet difficile face au public de ne pas s’émouvoir du sort des enfants. Mais il suffit d’inverser les responsabilités. Ce n’est pas du fait d’Israël, qui pourtant lance les bombes qui tuent, mais c’est de la responsabilité du Hamas. 

			Laure Mandeville, journaliste au Figaro, critique ceux qui réclament un cessez-le-feu : « Et, coup de poignard supplémentaire, Israël vit la jeunesse éduquée d’Occident et toute une gauche décoloniale alliée aux islamistes, se dresser… contre lui, le sommant dès les premiers jours, de stopper la guerre… » Elle concède : « il est vrai, cruelle pour les civils palestiniens »17. Cruel pour les civils, mais pas au point de demander un cessez-le-feu. Il est frappant de voir que Laure Mandeville s’inquiète du caractère non communautaire du soutien à la population de Gaza. Elle devrait plutôt se réjouir de voir une partie de l’élite, de la jeunesse, se mobiliser pour des principes universels, sans y avoir d’intérêts particuliers et sans motivations communautaires. 

			Michel Onfray est également un fervent partisan d’Israël (ou adversaire des Palestiniens). Sur CNews, le 18 février 2024, il déclare à propos de la légitimité de la riposte israélienne : « Vous ne pouvez pas déclarer une guerre et dire “vous répondez trop fort” […] Celui qui lance la guerre ne peut pas non plus la dicter […] Une guerre, c’est ça ». Donc les attentats du Hamas légitiment selon lui la riposte israélienne sur les femmes et les enfants de Gaza. Il ajoute « Je suis allé dans des Territoires occupés et en Israël et j’ai vu cette espèce de jérémiade permanente de la part des Palestiniens qui disent “on n’a rien”, “nous on ne peut pas acheter des violons pour que nos petites filles puissent apprendre, on est miséreux, on n’a pas de crayons” […] “On a déclaré à la guerre à Israël et Israël répond” […] Ça n’est pas à ceux qui ont déclaré la guerre de dire il faut la mener comme ceci ou comme cela ».

			Bruno Tertrais, directeur adjoint de la Fondation pour la recherche stratégique (FRS), est tout aussi (El)net. Interviewé dans Le Figaro du 13 février 2025, il déclare : « La défense de la cause palestinienne est devenue l’acmé du wokisme géopolitique. La cause parfaite, celle qui réunit l’anti-occidentalisme, l’anticolonialisme et l’anticapitalisme. » Toutes ces déclarations lyriques ont un point commun : elles font l’impasse sur les crimes de guerre de l’armée israélienne, une autre forme de cancel culture. 

			L’attribution unilatérale des responsabilités

			Dans son édito du 21 avril 2024, Olivier Auguste, directeur adjoint de la rédaction du Parisien, écrit : « Il y a, bien sûr, les souffrances des familles gazaouies ayant dû fuir les combats, et les milliers de civils tués par l’armée israélienne dans l’enclave palestinienne ». Mais tout de suite, il se rattrape : « même si le Hamas n’est pas exempt de responsabilité sur ce point, lui qui depuis toujours se mêle à la population pour s’en servir comme bouclier ». Il évoque aussi le jusqu’au-boutisme de Benyamin Netanyahou. Mais, car il y a un très grand « mais », le 7 octobre « un massacre à grande échelle a été perpétré par un groupe terroriste […] En un mot comme en cent : se rappeler qu’il y a des agresseurs, d’un côté, et des victimes, de l’autre ». Et le journaliste ajoute : « Le simplisme et la manipulation qui règnent sur les réseaux sociaux se mêlent à la méconnaissance de l’histoire et des origines d’Israël ». Il évoque « le cynisme électoral des autres, pour effacer cette différence, voire la renverser ». Il condamne ainsi ceux qui craignent une guerre totale entre Israël et l’Iran, ce que redoutent pourtant non seulement les islamogauchistes supposés, mais toutes les chancelleries occidentales. 

			Le rédacteur en chef du Parisien, Nicolas Charbonneau, parle lui des « idiots utiles convertis aux régimes totalitaires considérant qu’il faut renvoyer dos à dos Israël et ses agresseurs en oubliant l’attaque du 7 octobre »18. 

			Mais ne peut-on pas à la fois condamner les attentats du 7 octobre et ne pas faire semblant de croire que tout a commencé ce jour-là ?

			Jean-François Achilli, déclare sur France Info, dont il est l’une des principales voix à l’époque, le 24 novembre 2023, alors que M.-E. Pech, journaliste chez Marianne, parle de boucherie à Gaza pour qualifier les massacres de femmes et d’enfants qui ont lieu : « Il y a une détermination forte de la part d’Israël de poursuivre les hostilités parce que, tant que le Hamas restera constitué en force terroriste à côté d’Israël, la sécurité d’Israël ne sera jamais assurée. […] Vous parlez de boucherie concernant les bombardements dans le nord de Gaza, ça s’appelle une guerre. Je vous rappelle que la boucherie, c’est ce qui s’est produit avec 1 200 civils, massacrés de la manière la plus sauvage sur le sol d’Israël. […] Je ne dis pas que c’est bien, je ne dis pas que c’est la chose qu’il fallait faire, mais ça s’appelle la guerre, et c’est ce qui s’est passé notamment, je le rappelle, en 1944 au débarquement des alliés, quand ils ont, les alliés, rasé des villes françaises avec des dizaines de milliers de tués ». Et alors que M.-E. Pech parle de « réponse vengeresse d’Israël », Achilli répond : « C’est une riposte. Ce n’est pas une vengeance, c’est une riposte »19. 

			Laurence Ferrari, le 2 novembre 2024 sur Europe 1 déclare : « Israël n’est pas un pays terroriste. Ô combien, ô combien ! » et ajoute : « Je rappelle qu’Israël prévient chaque bombardement, envoie des tracts pour que les habitants évacuent à chaque bombardement ». La présentatrice vedette de CNews et Europe 1 manifeste à de nombreuses reprises son soutien inconditionnel à la « démocratie israélienne ». Donc, si on la comprend bien, Israël prévient avant de bombarder. Mais alors, pourquoi y a-t-il des morts ?

			Avec les félicitations du jury

			Le 7 octobre 2024, dans le cadre de la commémoration des attentats du Hamas, BFMTV avait délocalisé son antenne à Tel-Aviv. Présentateur vedette, Benjamin Duhamel recevait Olivier Rafowicz, le porte-parole de l’armée israélienne. Celui-ci lui déclare : « Votre chaîne fait du travail excellent par rapport à la présentation du conflit ». Il est des compliments gênants. Rafowicz est le porte-parole d’une armée en guerre, qui interdit toute présence de journalistes étrangers sur le territoire de Gaza qu’elle bombarde sans discontinuer, dont le but n’est certainement pas l’information du public.

			Ce compliment est un peu le baiser qui tue. Il vient dire que BFMTV a finalement offert une information satisfaisante du point de vue de l’armée israélienne sur le conflit. Donc, en réalité, elle n’a pas fait son travail d’information. Comme les réseaux sociaux s’étaient emparés de façon très active de ces remarques, la chaîne a mis l’accent sur le fait que le porte-parole avait dit que le traitement de l’information était bon des deux côtés, mais cela reste un compliment d’un porte-parole d’une armée en guerre à une chaîne d’information. Interviewé sur un autre sujet sur RMC/BFMTV par Olivier Truchot et Alain Marshall, Rima Hassan, députée européenne de La France insoumise, revenait sur ces félicitations. Les deux journalistes ont alors immédiatement coupé son micro. 

			Alain Gresh rappelle : « M. Rafowicz profère des contrevérités de manière éhontée avec l’assurance de n’être que rarement contredit : il a ainsi repris les fables sur la femme enceinte éventrée, ou celles sur les enfants israéliens mis en cage. Il a nié, contre l’évidence, que l’armée israélienne fût à l’origine des morts lors du “massacre de la farine”, le 29 février, durant lequel plus de cent civils ont été tués par balles » 20. 

			La seule fois où Rafowicz a été mis en difficulté c’est sur l’antenne de TV5 Monde, par le journaliste Mohamed Kaci, qui a eu l’outrecuidance de le relancer plusieurs fois quand il lui paraissait ne pas répondre à sa question ; bref, de faire son métier de journaliste, dangereux, sur le Proche-Orient. Arthur, l’animateur vedette de TF1, très engagé dans le soutien à Israël, a alors saisi le président de TV5 Monde pour faire sanctionner le journaliste. Il a fallu une mobilisation générale de la rédaction pour empêcher cela.21 

			Parallèlement, le 23 octobre 2024, Benyamin Netanyahou, interviewé par Laurence Ferrari, déclare : « J’apprécie votre chaîne CNews, car vous combattez pour la civilisation judéo-chrétienne ». Le combat pour la civilisation l’emporte sur le combat pour l’information.  

			Début janvier 2025, on apprend, dans un sondage commandé et publié par La Croix, que 32 % seulement des Français ont confiance dans les médias.

			France Inter : « Je suis Charlie »

			France Inter jouit d’une solide réputation de radio de gauche. Surtout dans les milieux de droite. Elle a sans cesse fait progresser son audience malgré quelques départs de l’antenne qui sont apparentés à la volonté de « recentrer » sa réputation. 

			Guillaume Meurice, pour avoir fait une blague sur Benyamin Netanyahou, « une sorte de nazi sans prépuce », a été viré, car on lui a reproché de ne pas avoir respecté la « sensibilité » des auditeurs. Une plainte a été déposée contre lui. La justice a tranché en sa faveur. Pour une station qui célèbre Charlie Hebdo et les caricatures, le respect de la sensibilité apparaît à géométrie variable. Sophia Aram, pour avoir fait à plusieurs reprises une blague raciste en « arabisant » le nom du député insoumis Aymeric Caron, n’a elle pas subi les foudres de sa direction, mais a reçu son soutien contre les attaques subies, contrairement à Guillaume Meurice. 

			Dans Le Monde du 17 janvier 2024, Sibyle Veil, directrice générale de Radio France, affirme : « Sur France Inter, Sophia Aram exprime des propos tranchés et fait preuve de beaucoup de courage face aux menaces dont elle est la cible ». Bref, la station la plus « Je suis Charlie » estime qu’il ne faut pas blasphémer en parlant de Benyamin Netanyahou.

			Le journaliste Gallagher Fenwick a tenu, lors de la saison 2023-2024, un édito de géopolitique le samedi et le dimanche matin, qui prenait la suite de ceux de Pierre Haski la semaine. À la rentrée 2024, on lui a dit que c’était terminé, car – défense de sourire – les auditeurs du week-end ne s’intéressent pas à la géopolitique. A-t-il plutôt payé le prix de décrire certaines réalités gênantes du Proche-Orient ?

			Pour qui éprouver de la compassion ? 

			On constate qu’il y a beaucoup plus de préoccupation vis-à-vis du sort des Israéliens que du sort des Palestiniens. On parle beaucoup des otages, de leur sort ainsi que de l’angoisse des familles des otages ce qui est, bien sûr, légitime et compréhensible, mais on parle beaucoup moins des prisonniers palestiniens. On sait qu’ils n’ont pas tous (loin de là) du sang sur les mains et que certains ont été faits prisonniers sans charge, en vertu de la législation israélienne qui permet d’emprisonner pour une période de six mois – renouvelable – des suspects sans avoir à leur indiquer ce qui leur est reproché. Israël a repris une législation britannique du temps du mandat de Londres sur la Paslestine, qui visait alors à combattre les milices juives. 

			On parle assez peu de l’angoisse des civils qui vivent encore à Gaza et qui sont soumis à des bombardements incessants, qui ne savent pas s’ils vont se réveiller (s’ils arrivent à dormir) en vie ou non, qui vivent dans des abris de fortune, qui ont été déplacés plusieurs fois, qui sont sous-alimentés, qui n’ont plus accès aux soins médicaux, à l’éducation ou à la simple hygiène. 

			Lorsqu’il y a eu en janvier 2025 des échanges entre les otages israéliens et les prisonniers palestiniens (dont beaucoup étaient en détention administrative, donc arrêtés sans motif d’inculpation et sans procès), la plupart des médias se sont concentrés sur les Israéliens et ont très peu évoqué les Palestiniens quand ils ne les présentaient pas, de façon erronée, comme ayant tous subi des condamnations pour terrorisme. 

			À Gaza, faute d’infrastructures hospitalières, on a amputé des blessés sans anesthésie. Terrible réalité dont il a été peu question dans les médias. Des jeunes enfants vont rester profondément mutilés toute leur vie. Vous avez pu voir des images de ces situations sur les réseaux sociaux, mais pas dans les médias mainstream. 

			Alors il est vrai qu’il n’y a pas de reporter à Gaza alors qu’il y en a en Israël, mais en même temps les médias étrangers et certains médias français peuvent avoir des fixeurs qui sont à Gaza, en capacité d’envoyer des images. On voit des images circuler sur les réseaux sociaux, qui montrent des corps sans vie et des populations bombardées : des images qui sont parfois très difficilement soutenables. Les médias mainstream peuvent se défendre de ne pas montrer ces images par peur de choquer l’opinion, mais cela entretient cette petite musique selon laquelle Israël s’en sort mieux dans les médias que les Palestiniens. Sur les plateaux télévisés, on entend de plus nombreuses voix rappeler le droit d’Israël à se défendre et affirmer qu’il est normal de faire la guerre (et que celle-ci fasse des victimes) que de voix appelant au cessez-le-feu. 

			En fait, il y a une première différence entre les éditorialistes (qui sont très souvent plus favorables à Israël) et les journalistes qui sont sur le terrain, qui eux rendent compte de la situation des deux côtés. La situation peut être différente selon la place des uns et des autres. Mais, dans l’ensemble, et cela est confirmé par le regard porté sur nous depuis l’étranger, il y a une atmosphère qui est nettement plus favorable aux thèses défendues par Israël qu’aux voix qui mettent l’accent sur le sort des civils palestiniens.

			Ukraine/Israël, traitement différencié

			L’Ukraine et Israël ont été considérés comme deux champions du monde occidental, deux démocraties agressées par un régime autoritaire champion de l’anti-occidentalisme et un groupe terroriste islamiste. Mais, ce rapprochement a éludé certaines questions notamment de savoir si le 7 octobre marque le début du conflit israélo-palestinien, si la réaction israélienne était ou non proportionnée et si le respect du droit international ne devait pas déboucher sur des réponses différenciées. 

			Peut-on condamner l’acquisition de territoires par la force lorsqu’il s’agit de territoires ukrainiens par l’armée russe, et laisser Israël occuper la Cisjordanie, Jérusalem-Est et Gaza (un blocus, en droit international, équivaut à une occupation) sans réagir ?

			Peut-on condamner, au nom du droit international, les bombardements de population civile par la Russie et rester muet (ou approuver) sur les opérations sur les Gazaouis, de surcroît soumis à un blocus ? Pourquoi des sanctions contre la Russie et la poursuite des livraisons d’armes à Israël ? 

			L’Express a joué un rôle très militant en faveur de l’Ukraine. Le souci de mobiliser le pays l’a souvent emporté sur une analyse géopolitique globale. C’est un choix éditorial qui peut se justifier, et c’est aux journalistes et aux lecteurs de ce journal de décider si cela leur convient. Mais vis-à-vis du conflit à Gaza, le journal a opéré un triple salto arrière. Peu de place pour l’émotion face aux malheurs des civils palestiniens.

			Éric Chol, patron de la rédaction de L’Express, n’hésite pas à titrer « Kiev-Jérusalem, même combat », le 15 avril 2024. Passons sur le fait que Jérusalem n’est pas reconnue comme la capitale d’Israël, sauf par les États-Unis et une poignée de pays… Éric Chol reprend à son compte le concept « d’axe du mal », de sinistre mémoire puisqu’il avait conduit à la guerre d’Irak. Mais, effectivement, dans le traitement de L’Express, l’assimilation qui est faite, c’est Israël et l’Ukraine, deux démocraties attaquées par un régime autoritaire, d’un côté, un groupe terroriste, de l’autre, conception très occidentaliste. Comme si les événements avaient commencé, et s’étaient arrêtés le 7 octobre 2023 au Proche-Orient. Les attentats du Hamas du 7 octobre n’ont pas été le début du conflit au Proche-Orient. Les violences sur les civils se sont par la suite déchaînées. Mais autant L’Express, à longueur de unes et de colonnes, avait attiré notre attention sur le sort des populations civiles ukrainiennes bombardées, autant il fera preuve d’une très grande pudeur sur les bombardements subis par la population gazaouie, par ailleurs soumise à un blocus. L’Ukraine n’a pas bombardé massivement les populations civiles russes et n’a pas fait des milliers de victimes, femmes et enfants.

			Sans aucune vergogne, Bernard-Henri Lévy, auteur de Israël isolé, qui a défendu toutes les actions de l’armée israélienne sur les plateaux, sans jamais en dénoncer les excès ou les conséquences humanitaires, déclarait sur BFM TV le 6 mars 2025 : « On ne peut pas impunément envahir un pays voisin, projeter d’annihiler un peuple, décider de le rayer de la carte. Le jour où le monde découvrira que cela n’est pas possible, que ce n’est pas dans ces lettres-là que s’écrira l’histoire du xxie siècle, ce jour-là, bien sûr, on pourra parler avec le Kremlin, mais il faut d’abord que ce message soit entendu… » Rassurez-vous, il parlait de la guerre menée par la Russie en Ukraine. Pas de la guerre menée par Israël à Gaza.

			Le choix des unes : Le Point, Le Parisien, La Croix

			Prenons trois médias importants en France : Le Point, Le Parisien et La Croix, et regardons de quelle façon ils ont rendu compte de la guerre à travers leurs unes. Le résultat est assez significatif. 

			 

			Unes de l’hebdomadaire Le Point

			 

			12 octobre 2023 : « Attaqués en Israël, menacés en France – La haine des juifs »

			19 octobre 2023 : « L’islamisme. Ses crimes, nos dénis »

			26 octobre 2023, en accroche : « Crimes du Hamas, la pire tuerie antisémite depuis 1945 »

			9 novembre 2023 : « 7 octobre 2023 un pogrom au xxie siècle, le grand récit d’un crime historique »

			23 novembre 2023 : « La guerre et après. Le destin d’Israël »

			14 décembre : « Mossad, Shin Bet… Les services israéliens dans la guerre »

			 

			On constate que ce sont des unes qui adoptent le point de vue israélien, qui montrent le malheur israélien et la façon dont Israël combat le Hamas. Aucune ne concerne les bombardements sur Gaza et le sort des Palestiniens. C’est donc une indignation pour le moins hémiplégique. 

			 

			Unes du quotidien Le Parisien 

			 

			8 octobre 2023 : « Israël. L’insoutenable attaque »

			9 octobre 2023 : « Après le massacre du Hamas, la tragédie des otages »

			12 octobre 2023 : « Bande de Gaza. Le monde retient son souffle. Après les atrocités commises sur son sol, Israël affiche l’objectif d’éradiquer le Hamas. L’hypothèse d’un assaut terrestre à Gaza se renforce au risque d’un embrasement de la région »

			19 octobre 2023 : « Tragédie de l’hôpital de Gaza, comment éviter l’embrasement ? La frappe de mardi, dont Israël et le Hamas se rejettent la faute, suscite de violentes réactions dans le monde musulman et fait craindre une extension du conflit »

			26 octobre 2023 : « Conflit Israël-Hamas. Le piège des tunnels de Gaza »

			27 octobre 2023 : « Bande de Gaza. Premières incursions de Tsahal »

			29 octobre 2023 : « Conflit Israël-Hamas, la guerre sans répit. L’offensive contre le groupe terroriste a pris la forme d’une infiltration militaire dans le nord de Gaza, les familles des otages redoutent le pire pour leurs proches alors que Netanyahu annonce une phase “longue et difficile” ».

			19 novembre 2023 : « Huit Français otages du Hamas. Ne les oublions pas ! »

			23 novembre 2023 : « Otages du Hamas, l’attente et l’espoir »

			25 novembre 2023 : « 24 otages libérés. L’insupportable décompte. 13 Israéliens, 10 Thaïlandais et un Philippin ont été libérés ce vendredi par l’organisation terroriste, l’État hébreu a relâché de son côté 39 prisonniers palestiniens »

			28 novembre 2023 : « Otages français du Hamas. Enfin libres. Trois mineurs franco-israéliens font partie des 11 personnes qui ont retrouvé leur famille ce lundi après 52 jours de captivité à Gaza »

			16 décembre 2023 : « Otage du Hamas, l’issue tragique » - La une porte sur Eliya Toledano, 28 ans, dont le corps a été récupéré par les Forces spéciales israéliennes.

			28 décembre 2023 : « Reportage exclusif. Dans les dédales des tunnels de Gaza », effectué avec l’armée israélienne.

			16 janvier 2024 : « Israël-Hamas. “Mes 100 jours au front” » – récit d’un réserviste de Tsahal franco-israélien qui se bat au sein de l’armée israélienne.

			7 février 2024 : « Victimes de l’attaque terroriste du 7 octobre 2023. L’hommage de la France »

			 

			Ici aussi, de nombreuses unes portent sur les victimes du Hamas, sur les otages ainsi que sur les attentats, mais aucune sur les Palestiniens, sur les bombardements et sur les victimes civiles des bombardements israéliens. 

			La Croix se distingue de ses deux confrères par une approche nettement moins unilatérale. 

			 

			Unes du quotidien La Croix 

			 

			9 octobre 2023 : « Israël en guerre. Sidéré par la vulnérabilité face à l’attaque du Hamas, Israël a lancé sa riposte. La population, en plein doute, craint pour sa sécurité »

			11 octobre 2023 : « Gaza sous le feu. L’armée israélienne met en place un “siège total de Gaza”. Les Nations unies ont appelé au respect du droit international »

			12 octobre 2023 : « Israël se découvre vulnérable »

			17 octobre 2023 : « Otages, l’angoisse et la colère »

			20 octobre 2023 : « Informer à Gaza. Seuls des journalistes locaux permettront de suivre la réalité du conflit dans le territoire assailli par Israël au milieu d’une guerre de l’information totale »

			23 octobre 2023 : « La colère du monde arabe »

			31 octobre 2023 : « Au Liban, l’autre front de la guerre »

			2 novembre 2023 : « Israël, la crise de confiance »

			7 novembre 2023 : « Antisémitisme, la vigilance »

			14 novembre 2023 : « À Gaza, le droit à la vie a été éteint »

			16 novembre 2023 ; « Juifs et musulmans, le dialogue éprouvé »

			20 novembre 2023 : « Gaza, l’alerte humanitaire »

			23 novembre 2023 : « Israël-Gaza. L’attente et l’espoir » (sur la pause humanitaire en cours)

			28 novembre 2023 : « Israël-Hamas. Le conflit sous l’œil du droit »

			6 décembre 2023 : « Israël-Hamas. Les campus américains divisés »

			13 décembre 2023 : « Gaza, l’exode sans fin »

			26 décembre 2023 : « En Terre sainte, un Noël en deuil »

			4 janvier 2024 : « Israël, les jeunes happés par la guerre »

			18 janvier 2024 : « Gaza, vu d’Israël, si près, si loin »

			6 février 2024 : « À Gaza, l’enfance foudroyée »

			6 mars 2024 : « Israël-Hezbollah la guerre à bas bruit ».

			 

			La couverture du conflit proposée par La Croix est beaucoup plus équilibrée. Elle prend en compte à la fois le sort des Israéliens, mais également le sort des Palestiniens, évoquant aussi bien le sort des otages que celui de la population gazaouie. C’est donc une couverture tout à fait différente de celles du Point ou du Parisien, qui adoptent une ligne tout à fait unilatérale, ne prenant en compte que la douleur des Israéliens sans évoquer le sort des Palestiniens. En fait, si on lit uniquement Le Point ou Le Parisien, on sait à peine qu’il y a des bombardements sur Gaza, ce n’est a minima jamais indiqué en une. Alors que La Croix rend compte des deux côtés, des deux faces de la réalité dans une information beaucoup plus précise, qui n’est pas une information partielle et partiale, mais réellement respectueuse du lectorat.

			Le Monde dans le viseur

			Avec La Croix, Le Monde est certainement le quotidien qui a le plus rendu compte du conflit de façon équilibrée. Mais, le journal Le Monde a fait l’objet de plusieurs attaques au sujet de son traitement du conflit. Ainsi, dans Le Figaro du 17 décembre 2024, Eugénie Bastié, qui a également tribune à CNews et Europe1, parle d’un « malaise grandissant sur le traitement d’Israël », reprochant au quotidien de « prendre ouvertement le parti des Palestiniens ». « Les gens ont peur, c’est l’omerta ». En cause, le spécialiste du Proche-Orient au Monde, Benjamin Barthe, marié « à une activiste palestinienne ». Que n’aurait-on pas dit si on avait mis en cause la ligne d’un journal parce qu’un de ses journalistes était marié à une juive ? On peut aussi noter que les éditorialistes du Monde parlant du Proche-Orient sont moins critiques d’Israël que les correspondants locaux. 

			 

			Mais la plupart des médias mainstream ont essayé au maximum d’invisibiliser la guerre de Gaza. La non-information sur un conflit, dont l’importance géopolitique est indéniable tout autant que ses conséquences sur la société française, est un choix. 

			Les bombardements quotidiens sur Gaza ne donnent pas lieu à des informations quotidiennes. En revanche, dès que la Russie commet de nouvelles frappes sur des villes ukrainiennes, cela fait l’objet de reportage avec, il est vrai, des reporters sur place, ce qui est impossible à Gaza. 

			Le 18 mars 2025, rompant la trêve, Israël bombardait massivement Gaza, faisant 400 morts, très majoritairement civils, en une nuit, avec un écho très faible dans les médias. Si la Russie avait tué en une nuit 400 civils ukrainiens, il y aurait eu des réactions médiatiques et politiques massives.

			Le temps à la télévision

			Célia Chirol tient le blog « À la TV, sur ma TV ». 

			Elle a observé le traitement de l’actualité la semaine du 8 au 14 janvier 2024, celle du dépôt de la plainte pour génocide de l’Afrique du Sud devant la Cour internationale de justice, des journaux de 20 h de TF1 (5,5 millions de téléspectateurs) de France 2 (4,5 millions) et M6 (2,5 millions).

			Résultat : en tout, 29 secondes consacrées aux Palestiniens, 5 sur TF1, 10 sur France 2 et 14 sur M6. En parallèle, 5 min ont été consacrées aux Israéliens. Elle a réitéré l’exercice la semaine du 5 février. Seule M6 a parlé du bombardement sur Rafah, en 7 secondes.

			Arrêt sur images22 a reproduit l’exercice du 4 au 15 février sur les journaux de 13 h et 20 h de TF1 et France 2. Sur 30 heures d’antenne, le sort des Gazaouis ne fait l’objet d’aucune séquence dédiée ni en reportage ni en plateau, à l’inverse des otages israéliens.

			Deux exceptions, toutes deux sur France 2, pour un total de 5 min d’antenne sur Rafah et sur les dernières heures d’une enfant gazaouie tuée dans la voiture de ses parents, malgré ses appels diffusés par le Croissant-Rouge et alors qu’une ambulance qui venait à son secours a été ciblée par l’armée israélienne. Sur la même période, 26 min ont été consacrées aux otages ou à des informations en provenance d’Israël.

			De la non-information à la désinformation : Pujadas, C à vous

			Mais, en plusieurs occasions, des médias censés n’être pas partisans, et se présentant eux-mêmes comme des exemples de professionnalisme, ont pratiqué une désinformation dont il est difficile de penser qu’elle n’est pas volontaire. 

			Il y a parfois quelques exemples de pure désinformation. La distorsion des faits est tellement grande qu’il est difficile de croire qu’elle n’est due qu’à la naïveté des journalistes chevronnés qui les ont relayées. Y a-t-il eu une volonté non pas d’informer, mais d’influencer, en l’occurrence en faveur d’Israël ?

			Curieusement, on ne trouvera pas dans les médias mainstream ce type de manipulation de l’information pour crédibiliser un récit palestinien, c’est toujours en sens inverse que cela se produit.

			En mars 2024, plusieurs ONG ou agences onusiennes ont attiré l’attention sur les risques de famine qu’encourt la population civile de Gaza, du fait des limitations de l’acheminement de l’aide humanitaire qui se greffent sur la destruction des infrastructures. Le haut-commissaire européen pour les relations extérieures, Josep Borrel, a même déclaré : « Oui, Israël provoque la famine ».

			Sur LCI le 18 mars 2024, David Pujadas avertit : « Une question délicate maintenant…, mais il est aussi de notre rôle de s’emparer des sujets et d’aller au bout des choses… Cette question concerne Gaza, un mot a fait son apparition, un mot assorti souvent d’images, le mot de famine. Est-ce qu’il est temps de tirer la sonnette d’alarme ? Ou bien est-ce qu’il y a exagération ? »

			« Nous avons voulu vous permettre de vous faire votre opinion », cette phrase est typique du narratif de Pujadas. C’est sa marque de fabrique. Il veut permettre au public de se faire son opinion. Le problème, c’est qu’il ne fait intervenir que des intervenants qui vont tous dans le même sens. Caroline Fourest, Jean Quatremer, Robert Ménard, Abnousse Shalmani, Ruth Elkrief… Une certaine vision de la diversité. S’ils sont plusieurs sur son plateau, leurs discours sont similaires et conduisent donc le téléspectateur à aller là où David Pujadas veut les emmener. 

			Même si elle ne fait pas la une des journaux, l’annonce possible d’une famine commence à être évoquée énormément sur les réseaux sociaux, un petit peu dans les médias mainstream, il faut donc déconstruire ce fait.

			Un journaliste fait un reportage en plateau. Première image, deux enfants qui ont la peau sur les os, « sauf que ces enfants sont des cas extrêmement particuliers, ils sont tous les deux atteints d’une maladie génétique ». Deuxième image, un jeune garçon amaigri dans le nord de Gaza, « mais il est atteint de mucoviscidose ».

			David Pujadas : « Mais, il y a d’autres images avancées par le camp israélien… Celles de marchés qui paraissent achalandés et qui contredisent l’idée d’une famine ». Le journaliste poursuit : « On voit un marché dans la ville de Rafah, avec des étals bien fournis en fruits et légumes, en épices et en conserve… Cela paraît assez éloigné des alertes de famine décrites par les organisations internationales, et notamment l’ONU ». Mais le journaliste admet qu’on ne peut pas dater les images. C’est peut-être un peu problématique, non, de ne pas savoir si les images datent d’avant le 7 octobre ou non pour justifier qu’il n’y a pas de famine produite par les bombardements ? 

			Autre image, celle d’un marchand avec un plateau rempli de gâteaux. De façon habile, David Pujadas poursuit : « Il ne s’agit pas de relativiser le calvaire des habitants de Gaza ». Eh bien, en tout cas, il s’agit de faire croire que les accusations de famine sont des manipulations du Hamas. Samuel Gontier, qui raconte cet épisode dans Télérama, ajoute avec malice le commentaire suivant : « Avec tous ces gâteaux, c’est au risque de diabète que sont exposés les Gazaouis »23. Mais la réalité de la situation sur place et la façon dont il en est rendu compte en France ne prêtent pas à sourire. 

			Le même type de manipulation a eu lieu le 29 mai 2024 dans l’émission de David Pujadas sur les bombardements de Rafah – que même Joe Biden avait demandé à Benyamin Netanyahou de ne pas mener. 

			 

			Le traitement de la guerre de Gaza dans l’émission C à vous pose également problème. Si parfois des spécialistes reconnus du sujet ou des représentants d’ONG ont été invités, c’est dans la proportion de l’alouette dans le pâté de cheval et d’alouette. Les invités donnant un point de vue pro-israélien sont une écrasante majorité, et généralement on ne vient pas contester leurs propos, on les écoute avec bienveillance et respect.

			Selon Acrimed24, Caroline Fourest, Raphaël Enthoven et Christophe Barbier ont été invités 98 fois entre janvier 2022 et le 30 novembre 2024 sur France 5. L’émission C à vous se montre en pointe Raphaël Enthoven et Caroline Fourest y ont été invités huit fois chacun. Christophe Barbier cinq fois. Ajoutons qu’entre le 7 octobre 2023 et le 26 septembre 2024, Frédéric Encel a été invité 3 fois sur C à vous. 

			Le problème de ces émissions d’infotainment est qu’on y mélange information et distraction, mais la distraction est là pour servir d’appât à des choix idéologiques aussi forts que non explicites. Et en l’occurrence, ils sont marqués pas une proximité idéologique avec le narratif israélien, un entre-soi occidentaliste de bon aloi. Mais les Français les plébiscitent et les suivent en grand nombre. D’après le baromètre de confiance La Croix – Verian – La Poste, en 2024 62 % des sondés disent regarder des émissions d’info-divertissement pour s’informer, soit 8 % de plus qu’en 202325.

			Entre 28 minutes sur Arte, C à vous sur la 5 et Quotidien sur TMC – sans parler de Touche pas à mon poste –, il y a dans le traitement de l’actualité au Proche-Orient un biais pro-israélien aussi réel que masqué. 

			Un témoignage « objectif » pour mieux justifier les actions militaires d’Israël

			16 janvier 2024, deux pages d’interview dans Le Parisien, par David Doukhan, de Noam Ohana, réserviste franco-israélien. Les codes de la communication sont respectés. Il déclare avoir été de « toutes les manifestations contre Netanyahou », mais : « Il y a très peu d’écoles ou de mosquées qui n’étaient pas en réalité des cibles militaires même au sens du droit international ». Normal de tirer sur des civils, car il n’a vu « aucun combattant en uniforme. […] Le Hamas parvient à brouiller la frontière entre civils et militaires. Ce qui est mission impossible, c’est ce que nous demandent les chancelleries européennes. Faire la différence entre les combattants et les civils. »

			« C’est l’un des grands malentendus avec l’Occident où l’on dit souvent qu’il n’y aurait pas de solution militaire. Ce n’est pas vrai. Il y a, bien sûr, une solution militaire. On peut aller jusqu’au dernier de ces tunnels et tuer jusqu’au dernier des responsables et faire en sorte qu’à la fin, le Hamas ne soit plus capable de lancer une telle opération terroriste sur Israël. » Bref, ce Franco-Israélien ordinaire et calme torpille systématiquement les règles les plus établies du droit international, mais il est crédible, car il s’est opposé à Netanyahou. Cela lui permet donc de plaider l’impunité d’Israël pour crimes de guerre et crimes contre l’humanité. Mais le clou final de l’interview est un sommet. À la question : « Êtes-vous missionné par le gouvernement israélien ou l’armée israélienne pour vous exprimer aujourd’hui ? » Il répond : « Absolument pas. Je n’ai aucun mandat, aucune demande, ma parole est libre et mes propos le prouvent »26. On rirait presque si ce n’était pas si dramatique. 

			Arrêt sur images

			Pour avoir une information moins complaisante, il faut aller sur d’autres canaux, qu’il s’agisse de Blast, Le Média, Acrimed, Le Monde diplomatique ou Mediapart. On peut également revenir sur trois articles qui ont été publiés sur le site Arrêt sur images, créé et dirigé par Daniel Schneidermann. Ce dernier avait lui-même créé, sur France télévision, une émission de critique des médias, qui avait été arrêtée par France Télévision elle-même parce qu’elle était justement trop critique des médias et que France TV se faisait des ennemis parce que les médias (qui étaient critiqués) critiquaient à leur tour France Télévision. Lorsqu’on a mis fin à son émission, Daniel Schneidermann est parti créer un site payant sur Internet. 

			Citons un premier article sur le traitement de la plainte de l’Afrique du Sud devant la Cour internationale de Justice. Le site Arrêts sur images explique que France Info n’a pas couvert l’événement le jour où l’Afrique du Sud a déposé sa plainte, et le jour où elle a plaidé, il y a eu à peine un communiqué. Alors que le lendemain, lorsque les avocats israéliens sont venus plaider pour énoncer que la plainte sud-africaine n’avait pas de sens, le site rapporte qu’il y a eu toute la journée une couverture de l’événement : on couvre donc la défense, mais non l’attaque. C’est un peu déséquilibré. 

			Le site Arrêt sur images fait aussi part d’une fuite lors d’une réunion de la rédaction de Libération à propos du traitement médiatique. Certains journalistes de Libération dénonçaient le fait qu’il y avait toujours des couvertures sur les otages et jamais de couvertures sur les morts palestiniens et sur ce que subissent les Palestiniens. Qu’on parle de l’angoisse des familles d’otages, mais pas des traumatismes de la population gazaouie bombardée.

			Il y a donc eu un débat interne. Dov Alfon (le patron de la rédaction de Libération qui vient du journal israélien Haaretz) réfutait alors cette idée affirmant qu’il restait très critique d’Israël lorsqu’il était chez Haaretz (média qu’il considère comme à part), mais qu’en France, c’était différent. Il a mis en cause le service CheckNews de Libération, qui avait révélé que l’information selon laquelle 40 bébés auraient été décapités (un bébé aurait même été mis dans un four, et cetera…) était une fake news diffusée pour faire grossir le soutien à Israël (devant de telles horreurs, cela faisait mieux passer les bombardements israéliens sur Gaza). Selon Dov Alfon, CheckNews ne devait pas être « JewNews » en vérifiant uniquement ce qui passait du côté d’Israël. Il y a donc eu une tension au sein de la rédaction de Libération sur la couverture du conflit. 

			De nombreux auditeurs se sont plaints en disant que la couverture de France Culture était beaucoup plus pro-israélienne. Les auditeurs protestent, mais continueront à écouter France Culture qui est une station qui fonctionne très bien (où je n’ai aucune chance d’être invité). Il y a là encore un article intéressant sur Arrêt sur images. Le 20 décembre 2023, la médiatrice de France Culture fait un post concernant Guillaume Erner, constatant que : « le traitement éditorial de la guerre entre Israël et le Hamas dans les matins de France Culture fait l’objet de nombreux messages d’auditeurs depuis le début du conflit… Certains auditeurs estiment que votre approche du conflit entre Israël et le Hamas est biaisée en faveur d’une des parties impliquées, que vous seriez pro-israélien ». Guillaume Erner dit que dans cette actualité, on ne choisit pas un camp ou un autre, on informe les auditeurs, mais qu’en tant que juif, il vit la question « de manière quasi charnelle », ce qui « le rend plus objectif ». 

			Guillaume Erner joue la transparence en disant qu’il est juif, mais en même temps il essentialise son analyse. D’autres journalistes juifs n’auront pas du tout la même approche que lui. Certains se feront les apologues des crimes de guerre de Netanyahou. D’autres feront un travail d’information sans œillères, en rendant compte de ces crimes de guerre. Involontairement, Guillaume Erner sous-entend que l’appartenance communautaire détermine l’appréciation du conflit27.

			Il y a donc un tropisme pro-israélien dans la plupart des médias français. Le point de vue israélien est pris en compte. Celui des Palestiniens est souvent invisibilisé. 

			Ce traitement déséquilibré n’est pas sain. Les citoyens sont de plus en plus éduqués et ne gobent plus aussi facilement ce qu’on leur propose. S’ils sentent un biais dans la couverture médiatique, ils vont perdre confiance dans les médias et en général dans les élites. Les biais médiatiques nourrissent un complotisme qui sera ensuite vigoureusement dénoncé par les médias mainstream. Les médias qui pensent protéger Israël en limitant l’information sur les crimes de guerre, et lutter ainsi contre l’antisémitisme, suscitent exactement l’effet inverse. S’ils n’écoutent pas en France ceux qui rappellent les règles du droit international, ils pourraient au moins écouter ceux qui en Israël dénoncent la politique de leur gouvernement, estimant qu’elle compromet l’intérêt national à long terme d’Israël.
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			Chapitre 6 – Le lobby pro-israélien

			Le terme de lobby, lorsque l’on parle d’Israël, est très sensible. La dénonciation d’un lobby juif qui contrôlerait la France, les médias, le personnel politique a nourri un antisémitisme virulent, dont on a vu les conséquences catastrophiques puisqu’elle a mené à l’holocauste. 

			Il est une autre raison pour ne pas parler de lobby juif. Les Français juifs ont sur Israël et sur le conflit israélo-palestinien des avis extrêmement divers, allant aux deux extrêmes du spectre. Il y a des juifs qui donneront raison à Israël quoi qu’il fasse, et d’autres qui sont à la pointe du combat pour la reconnaissance des droits des Palestiniens. Il y a des juifs ultra-communautaristes et des juifs universalistes. Il y a des juifs antisionistes et des juifs suprématistes. Il y a des sionistes partisans de la création d’un État palestinien et d’autres qui la refusent. Le soutien à Israël peut s’exercer de manière très différente, inconditionnelle, critique, mesurée. Certes, il faut reconnaître un glissement à droite de la communauté juive française et un soutien plus affirmé à Israël, qui se traduit par une plus grande difficulté à admettre des critiques à son égard. De plus en plus de Français juifs assimilent critique de l’action du gouvernement israélien et antisémitisme, surtout si ces critiques sont faites par des non-juifs.

			Le concept de lobby juif est non seulement antisémite, il est également faux. Certes, le président du Crif, Roger Cukierman, avait déclaré en 2008 : « Le mot lobby ne me choque pas. S’il s’agit d’utiliser des moyens légaux pour faire entendre notre voix, alors nous pouvons être un lobby »28. Néanmoins, et surtout dans le climat actuel, des personnalités non juives qui emploieraient cette expression subiraient de fortes turbulences médiatiques.

			S’il n’y a pas de lobby juif, il y a en revanche un lobby pro-israélien qui comprend des juifs et des personnes qui n’appartiennent pas à la communauté juive. Ces derniers ont une solidarité prononcée avec Israël pour des raisons très diverses. La culpabilité par rapport à l’antisémitisme – concernant en particulier Vichy et la Shoah – joue bien sûr. On sait ce qu’a donné l’antisémitisme et il est dès lors normal de soutenir l’État qui protège les juifs et contient la promesse d’empêcher un nouvel holocauste. Le poids de l’histoire oblige à une vigilance accrue. Dans l’ensemble du monde occidental, l’antisémitisme et la nécessité de le combattre sont des éléments intrinsèques du consensus national. Il y a l’admiration sincère pour les réalisations du peuple juif, qui a donné parmi les plus brillants ou influents intellectuels, parmi les artistes les plus séduisants. Spinoza, Marx, Freud, Einstein, Stefan Zweig, etc., la liste est très longue. Représentant une part infime de la population mondiale, les juifs se sont vus décerner 22 % du total des prix Nobel (et ce n’est pas le fruit d’un complot). Il y a l’admiration pour un peuple qui, selon l’expression consacrée, a fait fleurir le désert là où les Arabes procrastinaient, même si cette affirmation reste muette sur les expulsions des Palestiniens et le poids fructueux des investissements extérieurs. Il y a l’admiration pour un pays en pointe sur les nouvelles technologies, tout en restant attaché à des traditions multiséculaires. Il y a également des personnes qui ne sont pas juives, mais dont les liens par le mariage – ou autre lien familial – avec des juifs créent un sentiment d’appartenance très fort.

			Il y a aussi des motivations qui sont parfois moins nobles. L’hostilité à l’islam, aux Arabes, au monde musulman, peut également faire office de lien. Finalement, Israël est aussi soutenu pour être la pointe avancée du combat contre l’islam. Pour ceux qui ont mal digéré la guerre d’Algérie ou pour ceux qui, pour d’autres raisons, éprouvent un racisme anti-arabe, qui assimilent islam et terrorisme, Israël « fait le boulot ». 

			Il y a un nombre très important de gens qui n’ont pas de sympathie personnelle ou de position affirmée sur le conflit israélo-palestinien, mais qui, voyant les ennuis que cela attire contre ceux qui critiquent Israël, n’ont pas envie d’en faire de même et restent prudemment à l’égard de toute prise de position qui peut s’avérer dangereuse. Courage, fuyons est assez répandu et j’ai plus que de nombreux exemples en tête. Combien de fois ne me suis-je pas entendu dire : « Sur la question israélo-palestinienne, je pense la même chose que toi, mais jamais je ne le dirais en public ». Et la somme d’emmerdements que m’ont attirés mes positions sur ce conflit ne peut que les conforter dans cette position pusillanime. Il y a aussi des gens qui en privé ont des positions très tranchées, mais qui, en public, jouent les muets du sérail. 

			Et puis, il y a des antisémites qui sont pro-israéliens. Cette affirmation peut paraître contre-intuitive. Mais il y a des responsables politiques, des experts ou des personnalités publiques qui partent d’un préjugé antisémite : « Les juifs sont puissants et ils ont des puissants relais dans les médias », et qui estiment dès lors que leur carrière sera facilitée par des prises de position très favorables à Israël. Ils vont donc être, par pur opportunisme, militants actifs de la cause israélienne. Il ne faut pas sous-estimer ce type de réaction. 

			La comparaison France/États-Unis

			John Mearsheimer et Stephen Walt, deux universitaires américains, pontes de l’approche réaliste des relations internationales, ont publié le livre Le lobby pro-israélien et la politique étrangère américaine29. Le scandale a été immédiat, et comme prévu, ils allaient subir un flot d’insultes et d’accusations d’antisémitisme30. Leur livre était pourtant dépourvu de tous propos de ce type, ou de complotisme. Et ils faisaient une analyse documentée et académique d’un processus politique. « Le lobby est un ensemble d’individus et de groupes travaillant activement à l’orientation de la politique étrangère américaine dans un sens pro-israélien. Comme nous le verrons plus tard en détail, il ne s’agit pas d’un mouvement unifié, doté d’une action centrale – et certainement pas d’une conspiration ou d’un complot – qui “contrôlerait” la politique étrangère américaine. Il s’agit simplement d’un puissant groupe d’intérêts composé à la fois de juifs et de non-juifs dont le but avoué est de défendre la cause israélienne aux États-Unis et d’influencer la politique étrangère américaine au profit de l’État hébreu. »31

			Selon eux, « Même si d’autres groupes d’intérêts particuliers – des lobbies représentant les Américains d’origine cubaine, irlandaise, arménienne ou indienne – ont réussi à orienter la politique étrangère américaine selon leurs vœux, aucun lobby n’a détourné cette politique aussi loin de l’intérêt national des États-Unis. Le lobby pro-israélien est notamment parvenu à convaincre de nombreux Américains que les États-Unis et Israël avaient les mêmes intérêts. Or, rien n’est plus faux »32.

			Il y a un phénomène comparable, et loin d’être identique en France. Comme aux États-Unis, des personnes d’origines diverses exercent, pour certaines de façon coordonnée, d’autres de façon inorganisée, la défense et la promotion des intérêts israéliens. Aux États-Unis comme en France, elles cherchent à orienter la politique étrangère nationale en faveur d’Israël. Aux États-Unis comme en France, il existe de nombreux autres groupes de pression formels ou informels cherchant à orienter la diplomatie nationale en faveur d’un État ou d’une cause étrangère, mais aucun n’a la puissance et l’efficacité des groupes pro-israéliens. 

			En France comme aux États-Unis, ce groupe de pression n’est en rien exclusivement, voire majoritairement communautaire. Mais en France, comme aux États-Unis, s’intéresser et/ou évoquer son action sera facilement considéré comme antisémite. 

			Ce lobby veut non seulement avoir une influence sur la politique extérieure, il veut aussi peser sur le débat national. Et dans les deux cas, il s’agit d’entraver la critique de la politique israélienne. Le moyen le plus efficace est de la qualifier d’antisémite, et de faire accepter cette assimilation aux responsables politiques, aux médias et au public. En France, cela marche pour les deux premières catégories, pas pour la troisième.

			La différence est l’attitude de la communauté juive institutionnelle à l’égard d’Israël. Aux États-Unis, elle a clairement pris ses distances. Les juifs américains votent démocrate à 80 % alors que depuis qu’il est redevenu Premier ministre, Benyamin Netanyahou a fait campagne contre Barack Obama, puis en faveur de Donald Trump contre Joe Biden ou Kamala Harris. Le socle de soutien inconditionnel à Israël aux États-Unis et le socle électoral de Donald Trump sont les chrétiens sionistes. 

			Sylvain Cypel explique l’autre différence entre l’organisation du judaïsme américain et du judaïsme français. « Aux États-Unis, il y a deux regroupements différents. La Conférence des présidents regroupe les dirigeants des associations et organismes juifs du pays. L’American Israel Public Affair Committee (AIPAC) gère le soutien politique à l’État juif et revendique d’être un “lobby pro-israélien”. » 33

			Il y a, bien sûr, des passerelles entre les deux, mais ils n’ont pas la même fonction. « En France, le Crif réunit les deux fonctions. Formellement, il représente le judaïsme français ; de facto, il est d’abord le lobbyiste d’un État étranger et se vit comme tel... Il reprend les éléments de langage de la diplomatie israélienne. »34

			En France, les institutions juives n’ont cessé de glisser à droite politiquement et surtout d’afficher un soutien inconditionnel à Israël, et conséquemment d’accuser d’antisémitisme ceux qui expriment un désaccord. Mais leur action est d’une redoutable efficacité, car elle est relayée et amplifiée par le lobby pro-israélien. 

			Pour Mearsheimer et Walt : « Dans une démocratie, des groupes relativement petits peuvent exercer une influence considérable s’ils sont très engagés sur une question qui laisse le reste de la population indifférente »35. Ils ajoutent « le lobby bénéficie de l’absence d’une opposition efficace. Il n’y a pas de phénomène compensatoire »36.

			L’inégalité des risques

			Après les espoirs de paix des années 1990, voguant vers un nouvel ordre mondial régulé par le droit international et la paix au Proche-Orient, dans les flots des accords d’Oslo, la violence et la guerre ont repris le dessus depuis le début du xxie siècle, et le soutien à Israël, loin de se relâcher, s’est renforcé. 

			Il était plus facile – et moins dangereux professionnellement – de critiquer Ariel Sharon en 2001 que le faire concernant Benyamin Netanyahou en 2025. Le premier était parvenu à s’affranchir des accords d’Oslo, réprimait la seconde intifada et accentuait la colonisation de la Cisjordanie. C’était grave et largement critiquable, mais sans commune mesure avec le degré de destruction déclenché par le gouvernement de Benyamin Netanyahou, qui a conduit à son inculpation par la CPI et à ce que le terme de génocide soit de plus en plus souvent utilisé pour qualifier l’action de l’armée israélienne à Gaza. 

			Le lobby pro-israélien s’est montré hyperefficace pour affaiblir le soutien diplomatique de la France à la cause palestinienne, influencer la classe politique française en faveur des gouvernements israéliens, créer une solidarité entre les personnes ayant les mêmes appréciations du conflit, et limiter au maximum la capacité d’expression de ceux qui ne pensent pas comme eux.

			 

			
				
					
				
				
					
							
							Le syndrome Catherine Nay

							 

							Catherine Nay était déjà en 2000 une journaliste chevronnée classée à droite, mais à l’aise avec l’ensemble de la classe politique, ayant un accès direct à l’ensemble des leaders. Bref, une figure médiatique incontournable et indéboulonnable.

							Le 30 septembre 2000, les caméras de France Télévision filment la mort d’un enfant palestinien accroupi et réfugié dans les bras de son père, tandis que l’armée israélienne tire sur des positions palestiniennes. On le voit terrorisé puis mourir, atteint par les tirs israéliens.

							Le petit Mohamed al-Durah va devenir le symbole de la violence, aveugle, israélienne et le journaliste franco-israélien, Charles Enderlin, qui a envoyé les images va subir pour de longues années des campagnes de haine les plus extrémistes, l’accusant d’avoir fabriqué un faux document pour nourrir la haine d’Israël. Il recevra le soutien constant de la direction de France Télévision et de sa rédaction. Catherine Nay, dans un éditorial sur Europe 1, qui avait une très forte audience à cette époque, déclare dans un édito : « Avec la charge symbolique de cette photo, la mort de Mohammed annule, efface celle de l’enfant juif, les mains en l’air devant les SS dans le ghetto de Varsovie ».

							Une campagne massive va être lancée contre elle. Elle est dénoncée comme antisémite, négationniste, reçoit des menaces personnelles. 

							Au bout de quelque temps, elle va déclarer : « Je ne m’exprimerai jamais, plus jamais sur le conflit israélo-palestinien ».

							Elle tient à sa santé mentale et donc préfère désormais éviter un sujet où il n’y a que des coups à prendre. Beaucoup de personnes, journalistes, experts en font de même sans le déclarer publiquement.

							 

						
					

				
			

			 

			Menant une enquête pour le compte de la revue en ligne Orient XXI sur le lobby pro-israélien en France en 2021, Jean Stern a contacté par mail ou téléphone 200 personnes. Moins de 30 ont répondu. « Je n’en ai que trop parlé », « Je ne m’exprime plus sur ce sujet », « En ce moment, vous comprendrez que je n’ai pas envie de vous parler… »37

			En France, nul n’a subi de conséquences négatives d’un soutien, en toute circonstance, du gouvernement israélien. Aucune carrière n’a été entravée pour ces raisons. L’inverse n’est pas vrai. Critiquer une personne qui soutient dans l’excès et dans ses excès le gouvernement israélien peut conduire à être accusé d’antisémitisme. Cela fait réfléchir, et freine. 

			Bernard-Henri Lévy (BHL), dont les mensonges et les extravagances sont connus, accuse d’antisémitisme toute personne qui dévoile ses supercheries. Peut-on imaginer qu’un député engagé dans la défense de la cause palestinienne ait pu commettre sans aucune difficulté les outrances grossières et ridicules de Meyer Habib, encore jusqu’à récemment député des Français de l’étranger de la circonscription incluant Israël ? Non. Un soutien à la cause palestinienne, en réalité pour le respect du droit international, pourra vous apporter l’estime d’une partie du public. Mais il peut vous coûter cher d’un point de vue professionnel. Vous risquez de subir une campagne qui va conduire de nombreuses personnes à conclure qu’il est plus prudent de se tenir à l’écart de vous. Ceux qui ont dénoncé les crimes de guerre ont été accusés d’antisémitisme. Ceux qui ont fait si ce n’est l’apologie de crimes de guerre, du moins ont pratiqué le négationnisme, ont continué d’avoir table ouverte dans les médias.
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			Chapitre 7 – La hasbara

			La hasbara est une stratégie de communication et de diplomatie employée par Israël pour promouvoir une image positive du pays et défendre ses politiques sur la scène internationale. 

			« […] ce qu’on appelle la “hasbara” – littéralement l’“explication” – terme utilisé à la communication des autorités israéliennes en direction de l’étranger et qui puise dans un argumentaire officiel, se rattache à des peurs réelles, et parfois fondées, et à de profondes évolutions culturelles. […] Quelles que soient les circonstances, il faut montrer qu’Israël lutte pour sa survie face à un monstre terroriste et qui veut le détruire. »38

			L’objectif est de formuler de manière compréhensible et attractive le point de vue israélien. L’idée de départ est que l’antisémitisme est nourri par l’ignorance, et un effort pédagogique sur Israël et sa politique peut être un bon moyen d’affaiblir les préjugés antisémites. 

			« Depuis des temps immémoriaux, le monde a été mal informé à notre propos […] Nous, Sionistes, désirons non une ligue internationale, mais une discussion internationale », déclarait Théodore Herzl lors du premier Congrès sioniste de 1897.

			La hasbara est une forme de diplomatie publique. Tous les États d’une façon ou d’une autre en ont une. Nombre d’entre eux, dont la France, ont adopté, en suivant l’exemple des États-Unis, cette politique de diplomatie publique consistant à inviter des personnalités à haut potentiel ou déjà influentes. Il s’agit de montrer un visage sympathique du pays par le biais d’invitations mêlant contacts culturels, politiques et un peu de tourisme, de communiquer en montrant les aspects les plus positifs et attractifs du pays. Mais si le pays est en guerre, ou voit ses pratiques critiquées par les opinions publiques, la communication devient encore plus un enjeu.

			Communiquer en France pour Israël a été très longtemps une tâche relativement aisée. Culpabilité à l’égard de la Shoah et de Vichy, admiration pour un peuple pionnier, curiosité sympathisante pour le système de kibboutz à gauche, sentiment d’un ennemi commun, à savoir le nationalisme arabe, présentation de ses adversaires, de Nasser à Arafat, comme de nouveaux Hitler… Quand de Gaulle rompt avec Israël en 1967, il a contre lui la presse et la majorité de l’opinion publique. 

			Il déclare « il est remarquable, et il a été remarqué que les influences israéliennes se font sentir d’une certaine façon dans les milieux proches de l’information »39.

			Brand Israel

			La guerre des Six Jours (1967) avait renforcé l’adhésion des Français à Israël. Ils n’avaient pas vu la conquête de territoires par la force, mais la victoire de l’intelligence et de la puissance d’un pays qui, allant être agressé, avait opéré une opération de légitime défense préventive. Et qui avait donné une bonne leçon aux Arabes qui étaient à la fois détestés pour avoir expulsé la France d’Algérie, et méprisés pour venir faire en France le « sale boulot ». 

			La guerre du Liban (1982) puis l’intifada et sa répression allaient ternir l’image d’Israël. Yitzhak Rabin l’avait d’ailleurs bien compris, et c’est par un choix raisonné qu’il s’est lancé dans une politique de paix avec les Palestiniens. Tout le monde ne pouvait qu’adhérer aux accords d’Oslo. Vint 2000, l’échec de Camp David, la reprise de l’intifada et sa répression sanglante – et télévisée – puis 2001 et le 11 septembre, et l’ancrage du terrorisme sur notre fond d’écran géopolitique.

			La défense d’Israël dans les médias devenait moins évidente. Elle allait moins de soi, surtout à gauche, où la colonisation et l’occupation d’un peuple par un autre et le non-respect du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes sont plus difficiles à défendre.

			En 2005, Israël lance la campagne Brand Israel. L’idée est d’éviter de parler du conflit israélo-palestinien, qui contribue à donner une image négative d’Israël, et à porter plutôt l’accent sur les réussites positives ou les aspects plus chaleureux d’Israël. On va mettre l’accent sur les performances technologiques, les percées scientifiques ou médicales, le tourisme, la qualité de vie, un climat de tolérance à l’égard des minorités sexuelles, ou les attraits culinaires. Il s’agit d’utiliser les sites Internet pour imposer : « l’image d’Israël, pays développé contribuant à la qualité de l’environnement et à l’humanité ».

			Constatant une baisse du soutien à son égard, notamment parmi les jeunes générations, le ministère des Affaires étrangères israélien publie en 2007 dans Maxim, magazine masculin très populaire aux États-Unis, des photos de soldates israéliennes posant en maillot de bain.

			Quelques règles simples de communication

			En 2009, le ministère israélien des Affaires étrangères mettait en place une équipe spéciale chargée de nourrir les sites Internet de messages favorables à Israël.

			« À tout point de vue, Internet est un théâtre du conflit israélo-palestinien, et nous nous devons d’être actifs sur ce théâtre, sans quoi nous perdrons », déclarait alors Ilan Shturman, responsable du projet.

			Il poursuivit : « Nos gens ne diront pas “salut, je fais partie du département de la hasbara du ministère des affaires étrangères israélien. Voilà ce que je veux vous dire”. Et ils ne s’identifieront pas forcément non plus en tant qu’Israéliens […] Ils parleront comme des surfers du net et comme des citoyens, ils écriront des réponses qui auront l’air personnelles, mais qui se baseront sur une liste de messages tout préparés que le ministère des Affaires étrangères aura élaborés ».

			Il admet qu’au cours de l’opération Plomb durci (2008-2009), ils avaient fait appel aux communautés juives de l’étranger et, qu’avec leur aide, ils avaient recruté quelques milliers de volontaires qui s’étaient joints aux volontaires israéliens.

			« Nous leur avons donné le matériel de base, celui de la hasbara, et nous les avons envoyés représenter le point de vue israélien sur les sites Web »40. 

			En 2009, Franck Luntz publiait The Israel projects 2009 Global language dictionary. C’était une actualisation d’un premier document publié en 2003 et qui devait fournir les éléments de langage des avocats d’Israël dans le débat public. Il est mentionné « not for distribution or publication ». 

			Il a néanmoins fuité et sa lecture est tout à fait passionnante. Le premier chapitre établit 25 règles pour une communication efficace. 

			La première règle : montrer de la sympathie pour les deux parties : « Le but est de gagner de nouveaux cœurs et esprits pour Israël sans perdre ceux qui le soutiennent déjà […] Afin de gagner des amis pour Israël, il faut montrer que l’on est attaché à la paix tant pour les Israéliens que les Palestiniens et notamment pour bâtir un meilleur futur pour tous les enfants ». Il est bien précisé qu’il faut « montrer de l’empathie pour les deux côtés, qu’il ne faut pas se contenter de dire qu’Israël a raison et que les autres ont tort ».

			C’est exactement la recommandation qu’a suivie Frédéric Encel. Celui qui, au début des années 2000, écrivait que Jabotinsky était son maître à penser et que les Arabes ne comprenaient que le langage de la force, se déclare désormais partisan de la solution à deux États sans pour autant condamner l’occupation et la répression israéliennes. 

			La cinquième règle insiste sur le fait de ne pas déclarer qu’Israël n’a pas commis d’erreurs ou de fautes, car personne ne le croira, mais ces erreurs reconnues n’invalident pas les buts d’Israël : la paix et la sécurité et une meilleure qualité de vie pour les Israéliens et les Palestiniens.

			Règle no 8 : « Répéter inlassablement qu’Israël veut la paix, mais insister que malgré son retrait de Gaza, Israël continue de faire face à des attaques terroristes. »

			Règle no 15 : « Utiliser un ton modéré, regretter que les Palestiniens soient dirigés aussi lamentablement, marteler des questions simples : comment faire la paix avec un gouvernement qui veut ma mort ? Il n’y a pas de cycle de violence. Si Israël arrêtait de combattre le terrorisme, la violence ne s’arrêterait pas. »

			Règle no 21 : « Concédez un point. Recherchez des occasions dans chaque débat télévisé ou interview de concéder un point au journaliste ou à la personne avec laquelle vous débattez. Le point est de ne pas miner l’une des bases essentielles de la politique étrangère d’Israël. Mais les simples mots “vous avez un bon argument” font merveille auprès du public. »

			S’en suit un dictionnaire des « mots qui fonctionnent », comme mettre en avant une approche graduelle ou l’importance de la négociation. 

			Le chapitre 7 recommande de faire de la paix le message principal, car « le camp qui apparaîtra le plus désirer la paix gagnera le soutien du public “non aligné” ». 

			Outre la presse et la communication, The Israël Projet (TIP) propose d’autres activités comme de la formation journalistique pour les étudiants diplômés, des groupes de réflexion (sur l’Iran par exemple, avec un lobbying important à l’ONU pour multiplier les sanctions), des tours d’hélicoptère à Jérusalem pour les journalistes afin d’exposer les problèmes sécuritaires auxquels sont confrontées les populations juives. 

			En août 2012, dans son action de lobbying anti-Iran, le TIP Take Action Alert adresse une liste de « talking points » que les followers du TIP pouvaient envoyer à des responsables américains. Le TIP insistait sur un point : « Iran’s leaders are defying U.N. resolutions and world opinion by continuing to develop nuclear weapons while issuing frequent threats to destroy Israel »41.

			Trouver 1 000 alliés

			En décembre 2010, le ministre des Affaires étrangères israélien, Lieberman, a appelé les ambassades de son ministère en Europe à faire un usage extensif des experts en relations publiques. Dans les six mois, les ambassades de Londres, Berlin, Rome, Madrid, Paris, La Haye, Oslo et Copenhague devaient préparer une liste de 1 000 alliés qui seront régulièrement « briefés » par l’ambassade. Il s’agit alors de lancer une campagne de relations publiques et de défense et d’illustration de la politique israélienne. Ces « alliés » devront organiser des manifestations et réunions, publier des articles dans la presse. était également annoncé un doublement du budget de relations publiques des ambassades dans ces capitales dans cette optique. Parmi les personnes dont on recherchera le soutien, il y a des membres des communautés juives nationales, mais aussi des militants dans des organisations chrétiennes, des journalistes, des politiciens, des hommes politiques, des intellectuels, des experts et des militants dans des organisations étudiantes. Le ministère israélien des Affaires étrangères fournira trois types de support à cette campagne : des messages politiques sur les positions israéliennes concernant le processus de paix, les colonies, etc. (afin de montrer l’attachement d’Israël à la paix), des messages sur les positions israéliennes dans des secteurs aussi différents que la technologie, l’économie, le tourisme (pour valoriser la société israélienne et ne pas réduire l’évocation du pays au conflit israélo-palestinien) et enfin des messages sur des développements politiques au Proche-Orient qui peuvent concerner les droits de l’homme en Iran ou en Syrie, la montée en puissance du Hezbollah au Liban (afin de montrer le caractère nocif des adversaires d’Israël). Il était demandé à chaque ambassade de faire deux évaluations de la campagne l’année suivante ainsi qu’un rapport tous les trois mois sur le travail des amis en question.

			La curiosité, hélàs non satisfaite, aurait poussé à aimer connaître cette liste de 1 000 « amis ». On observera tout de même avec intérêt certaines prises de position à la lumière de cette information. Certains amis d’Israël sont bien connus et d’ailleurs affichent franchement et ouvertement leur position. D’autres se veulent plus discrets.

			Mais on voit bien en France de nombreux journalistes et experts développer sur le conflit israélo-palestinien non pas une analyse propre, mais plutôt relayer les éléments de langage des autorités israéliennes. 

			Le fait qu’Israël veuille doubler son effort montre que le gouvernement de ce pays est conscient que son message passe moins bien qu’auparavant. 

			Exemple parmi d’autres. Du 30 août au 4 septembre 2014 se déroulait à Tel-Aviv une formation, tous frais payés par le gouvernement israélien, pour « apprendre à parler d’un conflit, de manière neutre et professionnelle ». Comprenez de façon plus favorable à Israël. Conférence sur le terrorisme, rencontres avec des leaders politiques, des universitaires et des journalistes. 30 journalistes du monde entier y participaient. Ils y rencontreront même un Palestinien qui ne donnera pas son nom, craignant pour sa vie, mais qui explique : « Je préfère que la Palestine devienne Terre d’Israël, plutôt que de la voir tomber aux mains du Hamas », et il leur expliquera : « Entre Juifs et Arabes, tout va bien. Les morts sont dues au Hamas qui utilise les gens de Gaza comme bouclier humain »42.

			Miri Eisin, femme colonel israélienne à la retraite et professeure de géopolitique, explique : « Si vous choisissez sur une photographie de montrer des soldats et des chars, vous choisissez de montrer l’occupation. Vous émettez donc l’hypothèse qu’il y a de la violence à cause de cette occupation. En revanche, si vous choisissez de montrer les bombes du Hamas, vous montrez la violence et supposez que l’occupation est nécessaire pour combattre cette violence »43.

			Parmi les arguments développés, il sera dit que personne dans l’armée israélienne « ne veut tuer des innocents (référence aux enfants tués). […] Mais nous y sommes forcés. Quel autre choix avons-nous lorsque nous les voyons courir vers nous avec une ceinture d’explosifs à la taille ? »44

			Les relais des discours israéliens en France : un accueil plus que bienveillant dans les médias

			Le moins que l’on puisse dire est que les médias ne sont pas très curieux par rapport à certains discours favorables à Israël. Il y a souvent tromperie sur la marchandise et les médias sont complices ou incompétents, ce qui est dans les deux cas une faute professionnelle et un manque de respect dû au public. On s’étonnera ensuite de leur discrédit ou du développement du complotisme. Lorsque des représentants d’Israël ou des institutions communautaires juives françaises ou certaines figures à l’image de Bernard-Henri Lévy (BHL) ou Alain Finkielkraut prennent la parole, on sait que c’est pour défendre un point de vue israélien face aux critiques, il n’y a pas de secret, c’est officiel ou quasi officiel. La seule chose que l’on puisse reprocher aux médias, c’est l’extrême déférence, voire l’obséquiosité servile avec laquelle ils interrogent ces représentants : jamais la moindre critique ou la moindre contradiction. Vu l’ampleur des mensonges et des loupés de BHL, il est proprement sidérant qu’il puisse continuer à avoir table ouverte.

			Mais est-ce que ce n’est pas prendre le public pour des imbéciles que de continuer à présenter l’imam Chalghoumi comme un représentant des musulmans ? Il intervient constamment au profit d’Israël, combat l’antisémitisme sans ne dire jamais un mot sur l’islamophobie. La différence entre son expression écrite, maîtrisée, et son expression orale, totalement incertaine interroge. Sa propulsion dans les médias a correspondu à son ralliement à la cause israélienne. On ne s’est jamais vraiment interrogé pour savoir si l’imam de Drancy était payé par ceux qui fréquentent cette mosquée. Il est totalement rejeté par les musulmans et présenté partout comme un représentant des musulmans. On est bien là dans la manipulation de l’information.

			Dans un profil comparable, citons Mohamed Sifaoui. Il reste incontournable dans les médias malgré l’escroquerie du fonds Marianne qui l’avait un temps écarté. Il a au fur et à mesure refait son apparition après le 7 octobre 202345. On ne l’a jamais vraiment interrogé sur ses contradictions, étant à la fois opposant au régime algérien et témoin d’un général tortionnaire, ni sur la chaîne télé qu’il a lancée et qui s’est arrêtée sans qu’il n’ait remboursé quoi que ce soit, ni sur ses multiples déclarations racistes concernant les Algériens, les Portugais, le tout en étant à SOS racisme. À cela s’ajoutent ses élucubrations sur l’infiltration d’Al-Qaïda ou, plus grave moralement, sur l’affaire Estelle Mouzin, mais aussi ses insultes régulières sur tous ceux qu’il n’aime pas, y compris Gilles Clavreul ou la Licra qu’il a quittée en claquant la porte et en l’accusant de racisme…

			Admettons que Frédéric Encel ne soit pas interrogé sur son ancienne appartenance au Betar46, qu’il a toujours niée jusqu’à ce qu’un de ses anciens camarades lui rappelle la joyeuse époque où ils criaient ensemble « mort à Arafat » et « à bas Badinter »47. Capable de s’inventer une amitié inexistante avec Charb pour profiter de l’aura de Charlie Hebdo, il a participé à la campane de promotion du général Hemetti, seigneur de guerre soudanais. Frédéric Encel ne s’est non plus jamais expliqué sur les raisons qui l’avaient conduit à ne plus revendiquer avoir comme maître à penser Jabotinsky, le leader révisionniste qui estimait que les Arabes ne comprenaient que le langage de la force et qui condamnait les personnalités ayant un nom juif qui critiquaient Israël. Respectant les règles de la hasbara, il a policé ses discours, se dit désormais partisans de la solution à deux États, qui n’est hélas pas possible du fait des Palestiniens. Sa technique consiste à se montrer optimiste pour l’avenir et à entretenir l’illusion de perspectives de paix pour mieux faire passer la situation actuelle faite de bombardements et de répression. Il insiste de façon quasi comique sur son caractère universitaire, lui qui n’a jamais eu aucun poste statutaire à l’université. On ne l’interroge jamais sur la différence de son discours, selon ceux à qui il s’adresse : les audiences communautaires – où il va jusqu’à faire l’éloge de Bat Ye’or qui dénonce le complot « Eurabia »48 – ou le grand public. En mars 2022, Frédéric Encel recevait le prix du livre géopolitique pour Les voies de la puissance paru une semaine plus tôt, un prix ordinairement remis en juin par Jean-Yves Le Drian, alors ministre des Affaires étrangères. Frédéric Encel avait démissionné alors du jury pour recevoir le prix, opération jugée scandaleuse par nombre des autres membres du jury.

			Bruno Tertrais est également une recrue de choix. Favorable à la guerre d’Irak en 2003, tout en niant par la suite l’avoir été, bloquant sur les réseaux sociaux ceux qui le contredisent, alertant depuis 2005 sur l’imminence de l’acquisition de l’arme nucléaire par l’Iran, conformément au narratif israélien, s’exprimant bien contre la reconnaissance de la Palestine, parce que cela serait une entrave aux processus de négociation – défense de rire. Il apporte une onction géopolitique au discours de domination israélienne, niant qu’il puisse y avoir apartheid, relativisant la réalité de l’occupation et sa répression.

			On n’interroge jamais Philippe Val sur les raisons de son brusque changement idéologique entre l’art contestataire des années 1990, lorsqu’il faisait un tandem avec Patrick Font, et le néoconservateur du début du siècle. On ne l’interroge pas non plus sur la façon dont il a racheté Charlie Hebdo et contourné le professeur Choron et Cavanna. De même qu’il est quand même troublant qu’il apparaisse comme le symbole même de la liberté d’expression, lui qui n’a cessé de faire des chasses aux sorcières aussi bien à Charlie Hebdo qu’à France Inter49.

			Caroline Fourest est également une autre recrue de choix de la hasbara. Féministe, militante de la cause homosexuelle, elle donne une caution de gauche à l’occupation israélienne et a participé activement à un climat islamophobe.

			Elle a survécu à toutes les révélations la mettant en contradiction. Militante antiraciste, elle reçoit un prix « Y a bon awards » qui « récompense » des propos discriminatoires. Des figures de la cause homosexuelle l’accusent de l’instrumentaliser à des fins islamophobes. Elle perd sa chronique au Monde, étant chapitrée à France Culture après un rappel du CSA, où elle avait inventé un récit totalement faux sur des prisonniers ukrainiens, puis où elle nie une agression islamophobe d’une jeune fille portant un foulard qui perd sur le coup l’enfant qu’elle portait. Prise en flagrant délit de mensonge autour de cette affaire, Laurent Ruquier annonce qu’il ne l’invitera plus à l’émission On n’est pas couché. Elle attaque régulièrement ceux qui critiquent Israël, assimilés à des partisans du Hamas ou du Hezbollah. Elle relaie les accusations israéliennes contre Jean Ziegler. Elle invente que le concept d’islamophobie aurait été créé par les mollahs iraniens. Elle fait un film sur la cause kurde (qui sera un bide total) après lequel les militantes kurdes lui demandent de ne pas parler en leur nom. Elle abandonne à son triste sort la créatrice du mouvement Femen pour faire venir à sa place d’Ukraine, son amie50. Elle se fait enfin exclure de Marianne – pas vraiment un journal islamogauchiste – pour avoir fait pression sur un journaliste qui avait démasqué sa fausse enquête visant à blanchir un complice d’Alain Soral.

			La liste des mensonges et approximations est bien plus longue, mais elle est absolument sans aucun effet sur son caractère incontournable. Caroline Fourest est capable alors qu’elle est en contrat avec LCI, filiale de TF1, d’être également invitée sur BFMTV (alors que généralement il y a des contrats d’exclusivité), mais aussi pour commenter les élections lors des soirées électorales sur France Télévision et d’avoir un rond de serviette sur France 5. La société des rédacteurs du journal Marianne publie le 19 décembre 2024, un communiqué où elle qualifie Caroline Fourest de « La plieuse de faits », qui considère que la fin justifie les moyens et que les effets peuvent être pliés à ses desiderata de logique pour le besoin de la cause (la sienne). En pleine affaire MeToo, elle publie un livre pour réhabiliter les pauvres hommes de pouvoir du cinéma, victimes des revendications excessives de femmes les accusant d’agressions sexuelles. Le livre est truffé d’erreurs et de mensonges qui seront documentés, sans que cela n’entraîne aucune répercussion. On apprendra que parmi les hommes réhabilités par Caroline Fourest, il est un producteur qui lui avait versé une confortable avance pour un scénario qui ne verra jamais le jour.

			En 2006, elle reçoit le prix du livre politique pour son livre, La tentation obscurantiste, dont l’un des chapitres s’intitule quand même « L’antisionisme libère l’antisémitisme ». Jean Baubérot, Bruno Étienne, Franck Fregosi, Vincent Geisser et Raphaël Liogier s’insurgent alors dans Le Monde contre ce choix qui « ne peut manquer de laisser pantois les chercheurs en sciences sociales, politologues, historiens, universitaires […] Le problème tient bien à l’intronisation officielle accordée à un pamphlet qui s’érige frauduleusement en argumentaire rationnel, alors qu’il ne repose que sur le trafic des émotions, des peurs, permettant d’ânonner des lieux communs sur l’islam et les musulmans. Ce tour de passe-passe essayiste consiste à disqualifier comme “islamiste”, c’est-à-dire comme un danger social, tout musulman refusant de se démarquer explicitement de son appartenance religieuse. Il considère comme complices tous ceux qui refusent le simplisme de ces qualifications. La vieille rhétorique conspirationniste des élites intellectuelles contre la France est remise au goût du jour »51.

			À son propos, Daniel Schneidermann, journaliste, directeur du site d’analyse des médias Arrêt sur images, déclare : « Tout au long de son parcours [Caroline Fourest] a été prise en flagrant délit d’approximations, d’erreurs, de mensonges […]. Je me suis demandé : comment ça se fait que personne ne s’en aperçoive ? La seule réponse que j’ai trouvée c’est le rôle que joue Caroline Fourest aujourd’hui : une intellectuelle, journaliste qui vient de la gauche, entrée en politique par la défense des minorités sexuelles et notamment des lesbiennes, pour en arriver aujourd’hui à une défense de la laïcité pure et dure, avec une obsession pour l’islam. Je pense que les personnages comme Caroline Fourest ont pour fonction de déculpabiliser l’islamophobie : même elle, une femme, lesbienne, de gauche, irréprochable peut tenir ce discours »52.

			Bref, le soutien affirmé d’Israël vaut impunité médiatique pour ces personnages. 

			Elnet, c’est très net 

			Elnet est une pièce essentielle de la hasbara. 

			The European leadership network (ELNET) est une association créée au niveau européen en 2007, officiellement à l’initiative de personnalités européennes, américaines et israéliennes. Son objectif est d’améliorer l’image d’Israël en France et en Europe. Son activité principale réside dans l’organisation de visites en Israël pour des délégations d’hommes politiques, de journalistes, de chefs d’entreprise. Après le séjour, ayant mieux connu les « réalités » israéliennes, toutes ces personnes devraient avoir une meilleure image de l’État hébreu et contribuer à transmettre cette image positive. On est dans le cadre classique de la diplomatie d’influence : inviter des gens pour qu’ils aient une bonne image de vous. Mais il s’agit d’une association qui entreprend ces actions, donc qui est en apparence indépendante des États. La ruse est justement dans cet artifice.

			Or l’État d’Israël a également une particularité. C’est une puissance occupante. Les réalités en question ne concernent pas l’occupation et la répression en Palestine. 

			Mieux connaître pour comprendre

			Israël n’apparaît pas directement. Il s’agit d’une association censée être neutre et objective. Si vous répondez à une invitation d’Elnet, vous n’êtes pas invité par le gouvernement israélien. Les rencontres sont bien organisées. Il peut même y avoir des contacts avec des Palestiniens qui ne seront pas trop critiques d’Israël. L’idée est de montrer l’ouverture de la société israélienne et l’aptitude de ses dirigeants à répondre ouvertement à toutes les questions. Au fur et à mesure, les questions critiques vont disparaître et on se trouve davantage en présence d’un club de supporters. 

			En 2012, Elnet organise le déplacement d’un groupe de journalistes, du Monde, du Figaro, de Libération, du Nouvel Observateur, de L’Express, de RFI, de BFMTV et d’un chercheur de l’IFRI. Le groupe a pu rencontrer le président d’Israël, Shimon Peres, et des ministres importants, dont le premier d’entre eux, Benyamin Netanyahou. Elle avait également organisé la rencontre à Paris de ministres israéliens et de nombreuses personnalités françaises. Entre 2010 et 2015, l’accent a été mis sur la menace nucléaire iranienne, thèses relayées de façon récurrente par la suite par Bruno Tertrais. Participant assidu des séminaires d’Elnet, ce dernier rend hommage à l’organisation en juin 2020 lors d’un webinaire, affirmant qu’Elnet lui « a permis de connaître toutes les facettes de la réalité de la société israélienne ». Toutes ? Pas sûr. 

			Lorsque François Hollande s’est rendu en Israël comme président, Elnet a invité une délégation de journalistes et d’experts sur le thème « le programme nucléaire iranien, la guerre civile syrienne et la menace du Hezbollah ».

			En 2013, pour les 65 ans des relations bilatérales franco-israéliennes, c’est une délégation de 31 membres des partis politiques français UMP, UDI et PS qui s’est rendue en Israël.

			En 2013 toujours, Elnet a organisé le déplacement d’une délégation de membres d’Europe Écologie les Verts, parti jugé en pointe dans la critique d’Israël. Fort heureusement, les présidents des deux groupes parlementaires à l’Assemblée nationale et au Sénat, François de Rugy et Jean-Vincent Placé, étaient critiques de la ligne « pro-palestinienne » de EELV. Ils étaient accompagnés du journaliste de la chaîne parlementaire Frédéric Haziza, par ailleurs star de la radio communautaire Radio J qui, après le retour, organisa sur LCP une émission sur le sujet : « Israël-Palestine : quelle carte pour la paix ? »

			En 2014, c’est Christian Estrosi, invité avec une dizaine de chefs d’entreprise de sa région, qui fait le voyage et est reçu par le Premier ministre israélien. 

			Généralement, ceux qui sont invités tous frais payés ne communiquent pas de façon excessive, ayant intégré que le caractère de propagande unilatérale l’emportant sur l’information contradictoire, il faut éviter un risque réputationnel. Mais certains responsables politiques n’hésitent pas à afficher publiquement cette amitié revendiquée. 

			Guerre contre le terrorisme, dont Israël est la base avancée, empêcher l’accession de l’Iran à l’arme nucléaire, les priorités de la diplomatie israélienne ont toujours été mises en avant pendant les voyages. Depuis la fin des espoirs de paix et l’arrivée au pouvoir de Benyamin Netanyahou, les priorités diplomatiques israéliennes ont changé. 

			En 2022, Elnet organise la 5e session du Sommet européen sur la radicalisation islamiste et la menace terroriste à Biarritz. L’organisation a notamment invité des personnalités politiques (dont J.-M. Blanquer, alors qu’il était ministre de l’Éducation, bien qu’il n’ait pas participé à la conférence en cette qualité). Parmi les sujets abordés lors des tables rondes : laïcité, communautarisme, Samuel Paty, les Frères musulmans, le terrorisme… La même année, Elnet a commandé une étude à l’Ifop : « Le rapport des Français à l’islam, à la laïcité et à la menace terroriste ».

			La loi Sapin de 2016 sur la lutte contre la corruption oblige les représentants d’intérêts à s’inscrire comme tels sur le registre de la Haute autorité pour la transparence de la vie publique. En 2024, Elnet ne l’avait toujours pas fait. Interrogés par Mediapart, les responsables d’Elnet affirmaient « qu’ils n’estimaient pas relever de la catégorie de représentants d’intérêts ». Mais comprenant qu’une enquête médiatique était en cours, ils se sont fait enregistrer53.

			En 2023, son budget était supérieur à 9 millions de dollars54.

			Toujours d’après Mediapart, 55 voyages ont été organisés pour des députés et 46 pour des sénateurs, entre 2017 et 2024. 

			8 jours après le 7 octobre 2023, Elnet invite 19 députés français Les Républicains, Renaissance, ainsi que l’ancien Premier ministre Manuel Valls, à rencontrer les survivants des attentats et les familles des otages. En janvier 2024, 22 sénatrices et sénateurs font le déplacement en Israël. Ils publient une tribune dans le journal La Tribune dans laquelle ils déclarent : « Ce voyage a renforcé notre attachement à la société israélienne et notre conviction profonde qu’Israël est à l’avant-garde d’une guerre de la civilisation contre la barbarie ». À cette date, cette guerre de la civilisation avait déjà fait – a minima – 25 000 morts à Gaza. 

			Selon Arié Bensemhoun, dirigeant d’Elnet, « Beaucoup de gens font le voyage en Israël, et Elnet y contribue, avec des élus, des hommes d’affaires, des délégations régionales et locales. En se rendant sur place, en comprenant la complexité, cela change le regard. Comme la France est confrontée à la montée du radicalisme islamiste et du terrorisme, cela rend aussi les Français moins condescendants, moins paternalistes »55. La manœuvre est visible. Nous avons un ennemi commun, le terrorisme, alors ne nous embêtez sur la manière dont nous traitons les Palestiniens, nous faisons le sale boulot pour vous. Et ne nous posons surtout pas la question de savoir si l’occupation, la répression ne sont pas un moyen de nourrir le terrorisme. 

			Le dirigeant d’Elnet admet qu’il veut que la France « change de discours » pour prendre une position « claire et nette qui passe par la reconnaissance de Jérusalem comme capitale d’Israël ». 

			Aurore Bergé est, depuis son élection en tant que député en 2017, une interlocutrice privilégiée d’Elnet. Elle est parfaitement en phase avec le président d’Elnet : « Israël est notre première ligne de front contre le terrorisme […] La France sera toujours aux côtés d’Israël et de sa sécurité ».56 Elle se revendique d’une laïcité intransigeante, bien sûr veut interdire le port du voile aux accompagnatrices dans le cadre des sorties scolaires et également dans le cadre de compétitions sportives57. De façon assez constante, les supporters les plus ardents de la politique du gouvernement israélien ont une vision de la laïcité très axée contre l’islam. 

			Ou reprendre l’agenda israélien

			En 2018, Jean-David Bénichou, franco-israélien, ancien directeur d’Elnet à Paris, est interviewé sur i24NEWS dans le cadre d’un reportage intitulé : « Le modèle de l’AIPAC est-il importable en France ? » 

			J.-D. Bénichou veut étudier le modèle de l’AIPAC, qui « a une expérience très ancienne et très importante sur la construction d’un dialogue stratégique ». L’idéal est « de construire en France et en Europe une plateforme équivalente pour promouvoir le dialogue stratégique entre Israël et l’Europe ». 

			Le journaliste lui demande si l’objectif d’Elnet est donc d’établir des liens avec les responsables politiques français pour « influencer politiquement la politique intérieure et à l’étranger ? » 

			J.-D. Bénichou répond avec clarté et franchise : « Elnet vient compléter un dispositif d’un grand nombre d’organisations. Vous avez cité le CRIF, il y a la LICRA, le Consistoire, le grand Rabbinat. Ce sont des organismes qui ont, soit des vocations de représentation vis-à-vis des autorités publiques du pays, soit de commémorer la mémoire. Elnet a une vocation un peu plus transversale qui promeut le dialogue stratégique et donc, pour des exemples très simples, 85 % des parlementaires américains ont été au moins une fois en Israël. Il s’agit de 12 % en France. Donc on a un premier rôle qui est de permettre aux élus de se faire leur propre opinion en venant sur place et en rencontrant/discutant/partageant. C’est l’un des rôles essentiels d’Elnet ». 

			Le journaliste relance : « L’objectif c’est de récupérer quelque part le rôle du CRIF, de la LICRA, etc., à un niveau européen un peu plus global ou c’est vraiment un rôle à part, transversal ? » 

			J.-D. Bénichou : « Chaque organisation a sa raison d’être et on est vraiment dans un dispositif où c’est la complémentarité qui prime, mais nous adressons un sujet qui n’est pas adressé par les institutions en place avant nous ». 

			Le 23 septembre 2024, dans une interview au média en ligne Qualita, une chaîne destinée aux Français ayant immigré en Israël, le président d’Elnet France, Arié Bensemhoun, se félicitait des résultats obtenus : « Je reste relativement optimiste sur la capacité de changer les paramètres du discours diplomatique, disait-il. D’un côté, il y a la diplomatie officielle et, de l’autre côté, il y a la diplomatie parlementaire. Je rappelle que l’immense majorité du Parlement [français] soutient Israël […] dans son combat contre le Hamas et le Hezbollah, et c’est le résultat de décennies de travail qui a été fait par les uns, par les autres, nous y avons fait plus que notre part »58.

			Soutenir Israël contre le Hamas est une chose. Soutenir l’occupation et la répression des Palestiniens, être muet sur les crimes de guerre en est une autre.

			À l’offensive

			S’il ne s’agissait que de réaliser des voyages « un peu comme en URSS dans les années 1930 », comme le déclare ironiquement le député Christophe Marion59, passe encore. Mais son président, Arié Bensemhoun, sait se montrer plus interventionniste et sortir du cadre des seuls voyages d’amitié. Également chroniqueur sur Radio J, il y déclare mi-septembre 2024, alors qu’il y a déjà a minima 43 000 morts à Gaza : « Les Palestiniens civils que l’on dit innocents, ne sont pas tous innocents. Personne ne peut imaginer que les nazis aient pu faire tout ce qu’ils ont fait sans qu’une partie du peuple ait été complice. C’est la même chose pour les Palestiniens de Gaza »60. Outre la comparaison entre le Hamas et les nazis, on peut s’étonner de cette déclaration de culpabilité collective. Si quelqu’un déclarait que les Israéliens sont comptables de l’action de Benyamin Netanyahou, cela paraîtrait inacceptable, et cela le serait.

			Le 15 octobre 2024, dans une lettre ouverte à la présidente de l’Assemblée nationale française, il demande ouvertement des sanctions contre Aymeric Caron, car « La république doit se protéger contre les pourvoyeurs de haine ». Il n’accuse pas les journalistes de i24, mais bien le député insoumis de s’inscrire dans « la rhétorique propagandiste du Hamas et du Hezbollah »61.

			Le 31 décembre 2024, il s’indigne sur X : « Jusqu’à quand va-t-on tolérer en France les agissements des islamonazis et de leurs alliés islamogauchistes de la France insoumise, collaborateurs du Hamas et des terroristes palestiniens, qui sèment la terreur et incitent à la haine contre les Juifs, Israël, mais surtout contre la République, la démocratie, nos libertés… ? » Il se montrait encore plus agressif dans une interview diffusée par le média en ligne Qualita le 26 décembre 2024 : « Voir que cette détestation d’Israël soit aussi importante. Eh bien non, nous ne pouvons pas être étonnés, et la particularité de cette détestation c’est qu’elle est principalement promue par qui ? Eh bien, en Europe et dans le monde par l’extrême gauche et l’idéologie wokiste, et par les islamistes qui utilisent la cause palestinienne comme un cheval de Troie, je l’ai déjà dit plusieurs fois, et qui évidemment ont pour objectif de détruire Israël, d’anéantir l’État-nation du peuple juif, et le problème est là. C’est la raison pour laquelle il est impossible de nommer ce mal aujourd’hui dans la société parce que, pour disons le mainstream d’une certaine élite intellectuelle et politique, eh bien la cause palestinienne est la mère de toutes les causes et que ce faisant, on ne peut pas la dénoncer. Or, tout est là, la haine des juifs aujourd’hui s’exprime massivement en Europe par les Arabes, les musulmans, les islamistes, les wokistes qui veulent détruire Israël et qui, ce faisant, ne veulent pas détruire Israël, mais toutes les sociétés démocratiques modernes. En fait, c’est une attaque en règle contre notre civilisation. Lorsque l’on a dit les choses de cette manière-là, on pose ce qu’on appelle en médecine un diagnostic. À partir du diagnostic, vous êtes capable d’identifier le mal et de le combattre »62. Pas vraiment un discours d’ouverture et de dialogue.

			Le 26 mars 2025 était annoncé au dôme de Paris un meeting, « la France contre l’islamisme » avec Manuel Valls et Bruno Retailleau en vedettes, ainsi qu’une flopée d’intervenants abonnés à la dénonciation de l’islamisme et même de l’islam. L’événement avait été annoncé à grand renfort d’appuis dans les journaux, ce qui implique en tout un budget conséquent. On apprenait dans Libération du jour que derrière les associations officiellement organisatrices de l’événement, et dont aucune n’a les moyens nécessaires pour le financer, se cachait en réalité assez mal Elnet. Officiellement, c’est l’islamisme qui est visé, mais il y a plus que des balles perdues et des dommages collatéraux pour tous les musulmans. Une autre façon d’importer le conflit…
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			Chapitre 8 – La classe politique française et le conflit israélo-palestinien

			Quelle est l’attitude de la classe politique française à l’égard du conflit israélo-palestinien ? Il y a une double mutation en ce qui concerne les partis politiques depuis le début de la Ve République. Tout d’abord, les partis eux-mêmes ont changé de dénomination tout en conservant une filiation, une philosophie. Mais certains ont disparu, d’autres ont émergé. En tout cas, les positions à l’égard des protagonistes du conflit ont singulièrement bougé dans un sens favorable à Israël au moment même où son action devient de plus en plus critiquable. 

			Au début de la Ve République et, disons jusqu’à l’arrivée de François Mitterrand au pouvoir, les choses étaient relativement claires et le clivage passait à l’intérieur des deux grands blocs politiques. À droite, le parti gaulliste avait une sensibilité pro-arabe dans la ligne des positions du général de Gaulle et du lancement de la politique arabe et de la rupture de 1967 avec Israël. Georges Pompidou sera hué par des manifestants juifs à Chicago en 1972 pour avoir vendu des armes à la Libye. Les centristes, qui entrent au gouvernement après l’élection de Valéry Giscard d’Estaing en 1974, ont une sensibilité pro-israélienne. Le président Giscard signe la déclaration de Venise de 1980, dans laquelle les pays de la Communauté économique européenne (CEE) reconnaissent le droit aux Palestiniens à un foyer national. 

			À gauche, le Parti socialiste est très fortement lié au Parti travailliste israélien au pouvoir en Israël, qu’il côtoie au sein de l’internationale socialiste. Le PC est un ardent défenseur de la cause palestinienne au nom de l’anticolonialisme.

			François Mitterrand au pouvoir va donner un nouveau cours à la position des socialistes sur le conflit. Très lié à la communauté juive française (qui a largement voté pour lui en 1981), attaché à la sécurité d’Israël, il plaide en 1982 et devant la Knesset pour le droit des Palestiniens à avoir un État, estimant que c’est non seulement une mesure de justice, mais que c’est également dans l’intérêt d’Israël à long terme. Si au PS, les partisans d’Israël restent nombreux (et certains le sont inconditionnellement), ils ne peuvent défier l’autorité de François Mitterrand. Celui-ci va déplaire aux responsables institutionnels de la communauté juive en plaidant pour un dialogue avec l’OLP et la reconnaissance des droits des Palestiniens ainsi qu’en accueillant Arafat en France en 198964.

			Les accords d’Oslo vont changer la mise. Tout le monde peut soutenir à la fois Israéliens et Palestiniens. Leïla Shahid, la très dynamique représente de l’Autorité palestinienne à Paris est alors invitée aux dîners du Crif. La paix semble en vue et le dossier israélo-palestinien n’est plus un sujet de clivage en France.

			Le 11 septembre, un game changer

			2001 est marqué par le retour d’Ariel Sharon au pouvoir à Tel-Aviv et les attentats du 11 septembre aux États-Unis. 

			La concomitance du choc des attentats du 11 septembre et la reprise du cycle de la violence au Proche-Orient auraient pu être dramatiques pour Israël. Si les États-Unis s’étaient interrogés sur les causes profondes de l’hostilité et de la haine du monde musulman à leur égard, ils auraient vite compris que ce n’était pas le cinéma d’Hollywood ou les universités, mais bel et bien le soutien inconditionnel à Israël. Si on avait réfléchi à la raison de l’échec d’Oslo, on aurait vu bien sûr que les attentats du Hamas en avaient une lourde responsabilité, mais également ceux qui étaient désormais au pouvoir en Israël, qui avaient sans cesse dénoncé les accords et qui ne s’étaient pas élevés contre les appels à l’assassinat de Rabin.

			Alors que ce dernier avait déclaré qu’il « poursuivrait le processus de paix comme s’il n’y avait pas de terrorisme et qu’il combattrait le terrorisme comme s’il n’y avait pas de processus de paix », Ariel Sharon réagissait aux attentats du Hamas en détruisant les infrastructures de l’Autorité palestinienne. Il avait trouvé la formule choc : « Nous avons notre Ben Laden, il s’appelle Arafat ».

			Jacques Chirac qui, comme maire de Paris, avait d’excellentes relations avec la communauté juive, avait rompu avec la politique de de Gaulle et de Mitterrand en reconnaissant la responsabilité de l’État français dans la déportation des juifs sous Vichy (alors que pour ses prédécesseurs, Vichy n’était pas la France), se faisait l’avocat de la cause palestinienne et le protecteur d’Arafat encerclé à la Mouqataa.

			Les plus farouches partisans d’Israël au sein du PS reprenaient par ailleurs leur liberté de parole. Ils allaient créer le cercle Léon Blum, qui aurait dû plutôt s’appeler cercle Guy Mollet, et qui fit la chasse, au nom de la lutte contre l’antisémitisme, à ceux qui critiquaient la répression israélienne même s’ils condamnaient également le terrorisme du Hamas. François Mitterrand n’étant plus là, la dénonciation du terrorisme permettait d’exonérer Israël de toute critique. Les Écologistes, qui avaient rompu avec la ligne ni droite ni gauche, se prononçaient fortement en faveur des Palestiniens au point de n’être plus invités au dîner annuel du CRIF, comme d’ailleurs le Parti communiste.

			En 2003, Jacques Chirac et Dominique de Villepin s’opposent de façon flamboyante au projet de guerre d’Irak des États-Unis, ce qui vaut à la France un prestige et une popularité exceptionnelle dans le monde entier, sauf aux États-Unis et en Israël. La France incarne alors la lucidité (cette guerre va être catastrophique) et le courage (de s’opposer à l’hyperpuissance américaine). 

			Nicolas Sarkozy, qui prépare sa candidature à l’élection présidentielle, en voulant se distinguer de Jacques Chirac, joue plutôt la carte américaine et israélienne. Mais le tournant de la politique française aura lieu avant son élection de 2007. Dès 2005, Jacques Chirac change de position. La priorité est donnée à la réconciliation avec les États-Unis, il craint les sanctions économiques et subit la campagne lancée par Ariel Sharon dénonçant, aussi bien en Israël qu’aux États-Unis, l’antisémitisme qui sévit en France et qui expliquerait les positions pro-palestiniennes de la France.

			2005-2007 : la rupture

			Jacques Chirac reçoit en grande pompe Ariel Sharon en juillet 2005, fait semblant de croire que le retrait de Gaza n’est pas le meilleur moyen de contrôler la Cisjordanie, mais le premier pas vers la paix. A. Sharon attribue un certificat de « non-antisémitisme » aux autorités françaises. Et c’est en 2005 que l’on décide de dissocier les divergences graves sur le conflit du Proche-Orient de la qualité des relations bilatérales entre la France et Israël.

			Nicolas Sarkozy ne changera pas de politique, mais changera la perception que l’on peut en avoir. Il devient le héros des institutions juives françaises, se présente comme « Sarko l’Américain » et va multiplier les déclarations favorables à Israël. Au cours de la campagne électorale de 2007, il promet de mettre fin à la politique arabe de la France, sous-entendant mettre fin à une politique favorable aux Arabes contre Israël. Alors que la tradition voulait que ce fût le Premier ministre qui assiste au dîner annuel du Crif, ce sera désormais le président qui s’y joindra. Au cours de son mandat, il a cependant eu des propos très durs à l’égard de Benyamin Netanyahou, a plusieurs fois répété que la non-résolution du conflit était une source majeure de terrorisme et que Gaza était une prison à ciel ouvert.

			François Hollande avait promis de reconnaître l’État de Palestine dans sa campagne électorale. Il y renoncera dès son premier discours devant les ambassadeurs en août 2012, où il raye de sa main le passage que lui avait écrit son conseiller diplomatique Paul-Jean Ortiz, reprenant cette promesse.

			Voulant lui aussi se distinguer de ses prédécesseurs, Emmanuel Macron fait campagne sur le thème du gaullo-mitterrandisme auquel tant Nicolas Sarkozy que François Hollande auraient renoncé pour pencher vers un néoconservatisme.

			Emmanuel Macron avait aussi voulu lorsqu’il était encore ministre, et peu après sa démission, se distinguer de son concurrent direct Manuel Valls. Il s’était montré beaucoup plus ouvert sur les questions d’identité, beaucoup plus compréhensif par rapport aux discriminations dont souffrent les musulmans. Il se distinguait de la ligne de la « laïcité de combat », principalement opposée à l’islam, position sur laquelle il reviendra par la suite. 

			Le virage de la droite, la percée de l’extrême droite

			Les Républicains, le parti qui se réclame de l’héritage du général de Gaulle, vont opérer un changement radical de position concernant le Proche-Orient. Ils sont vent debout pour défendre Israël et considèrent toute critique de son action comme relevant de l’antisémitisme. Seul Dominique de Villepin maintient la flamme du gaullisme, mais il est bien isolé, dans son (ancienne ?) famille politique. Le parti sécessionniste d’Éric Ciotti est encore plus engagé en faveur d’Israël. Les « frères de la côte », Éric Ciotti et Christian Estrosi, maire de Nice passé soutien d’Emmanuel Macron, se haïssent, mais se rejoignent dans une solidarité inconditionnelle à l’égard d’Israël (et une solide aversion à l’égard de l’islam). 

			Christian Estrosi a déployé un drapeau israélien sur la mairie de Nice après le 7 octobre 2023, en déclarant qu’il le retirerait « une fois que NOUS aurons gagné la guerre ». La mairie de Nice a accordé une subvention à Elnet65. L’attitude de Bruno Retailleau, actuel ministre de l’Intérieur, issu des Républicains, est à cet égard significative. Il souhaite interdire le voile (et pas les autres signes religieux) pour les accompagnatrices des sorties scolaires et à l’université et désormais dans les compétitions sportives. Il se montre très offensif à l’égard de l’Algérie, mais n’a pas dit un seul mot lorsque des gendarmes français ont été brutalisés par des soldats israéliens à Jérusalem en décembre 2024, alors qu’il était déjà ministre de l’Intérieur et qu’il était donc « leur » ministre.

			La nuit du 26 au 27 mai 2024, l’armée israélienne a mené des frappes sur un camp de réfugiés de Rafah, où ils étaient censés être en sécurité. 40 morts, 65 blessés. Des images insupportables qui, sans doute pour cette raison, ne seront pas montrées dans les médias, mais sur les réseaux sociaux. Le lendemain, sur France Inter, François-Xavier Bellamy, qui dirige la liste des Républicains pour les élections européennes déclare : « C’est évidemment terrible, et il faudra faire toute la lumière sur les conditions de cette frappe. Israël a le droit de se défendre… Cette guerre pourrait s’arrêter demain si le Hamas libérait les otages… Le premier bourreau de la population civile palestinienne, c’est le Hamas ». Le regret de circonstance sur la mort de ces enfants est vite tempéré par l’exonération totale de l’armée israélienne.

			La percée de l’extrême droite a renforcé le soutien politique à Israël. Marine Le Pen veut se distinguer de son père, maintes fois condamné pour antisémitisme (son père était antisémite et pro-Israël). C’est une question de crédibilité et une condition d’accès au pouvoir. Elle soutient de façon inconditionnelle le droit d’Israël à se défendre contre le terrorisme, contre l’islamisme qui est l’ennemi commun. Même si les représentants des institutions juives françaises continuent à prendre leurs distances avec le Rassemblement national, celui-ci est un soutien majeur à la politique israélienne.

			Marine Le Pen, réagissant à l’agression d’une enfant juive à Courbevoie en juin 2024, déclare : « L’agression antisémite et le viol d’un enfant de 12 ans nous révulsent », tout en critiquant « la stigmatisation des juifs depuis des mois par l’extrême gauche à travers l’instrumentalisation du conflit israélo-palestinien ». Sur la même affaire, Éric Ciotti dénonce « la montée de l’antisémitisme dans notre pays, alimentée par l’alliance de l’extrême gauche »66.

			Interrogé le 10 novembre sur France Info, le député RN, Franck Allisio donne un exemple particulièrement probant de cette volonté du parti d’extrême droite d’afficher à la fois un soutien à Israël et sa fermeté dans la lutte contre l’antisémitisme. Alors que le journaliste lui fait remarquer qu’on n’a pas beaucoup entendu le RN sur l’incident diplomatique à Jérusalem, où deux gendarmes français ont été molestés par des policiers israéliens dans une enceinte sous garantie de la France, le député réplique qu’il a été plus marqué par le pogrom à Amsterdam67, dans une capitale européenne. Le journaliste relance en lui demandant si c’est trop compliqué de critiquer Israël. Réponse catégorique d’Allisio : « Il y a quelque chose de plus grave qui s’est passé à Amsterdam, c’est le plus important ». On pourrait lui faire remarquer qu’il est tout à fait possible de critiquer l’un et l’autre, sans faire de choix. Mais alors que le RN se présente comme le parti des patriotes, de l’amour de la France, il est significatif qu’il juge plus importante l’agression de supporters israéliens à Amsterdam que l’intrusion illégale de policiers israéliens dans une enceinte française et le fait que deux gendarmes, ayant par ailleurs le statut diplomatique, aient été violentés par ces policiers. 

			Le maire d’extrême droite de Béziers, Robert Ménard, a parsemé sa ville, après le 7 octobre, d’affiches « soutien à Israël ».

			Marion Maréchal a fait scission du RN, mais pas sur ces points. Elle affiche également un soutien infaillible à Israël. 

			Julien Odoul, député RN, sur France Info le 30 avril 2024, déclare à propos des manifestants de Science Po : « Ces gens se foutent des morts à Gaza. Ils ne savent même pas ce qu’est la Palestine. On a affaire à des minorités d’adorateurs du Hamas ». Le 5 février 2025, après la déclaration de Donald Trump affirmant vouloir faire de Gaza une « nouvelle Riviera » (et donc procéder au nettoyage ethnique des 2 millions de Gazaouis), le même Julien Odoul déclare : « Je me réjouis à titre personnel que le président Trump soit un allié d’Israël contre le terrorisme islamiste ».

			Le ministre de l’Europe et des Affaires étrangères, Jean-Noël Barrot a repris Jordan Bardella sur le terrain du patriotisme. Le leader du RN s’était félicité d’échanges fructueux avec Amichai Chikli, ministre israélien de la Diaspora, sur le terrorisme islamiste et la lutte contre l’antisémitisme. Sur X, le ministre français réplique : « Une grande leçon de patriotisme (et de diplomatie) 2 jours après qu’Amichai Chikli a appelé à fermer le consulat général de France à Jérusalem ». Mais cette stratégie va s’avérer payante. Le 12 mars 2025, on apprenait que Jordan Bardella et Marion Maréchal étaient invités par le gouvernement israélien à intervenir à la conférence internationale contre l’antisémitisme prévue les 26 et 27 mars en Israël. Le président du Rassemblement national déclarait en Israël le 26 mars 2025 : « C’est important pour nous d’être là, car vous avez le même ennemi que nous. »

			Éric Zemmour s’est toujours, bien que juif, tenu à distance des institutions communautaires. S’il soutient Israël, c’est plus par opposition à l’islam et parce qu’il voit en Israël un État qui lutte contre l’islamisme. Notons qu’il a récolté 50 % des voix auprès des électeurs français en Israël au premier tour des élections présidentielles de 2022. 

			 

			Au sein de la majorité présidentielle, Édouard Philippe, à la tête du parti Horizon, est sur une ligne de soutien civilisationnel à l’égard d’Israël. 

			Dans le parti créé par Emmanuel Macron, on a vu que ceux qui auraient pu être partisans d’une ligne plus critique à l’égard d’Israël ont été éliminés d’emblée lors des investitures de 2017 sur pression des organisations communautaires. Ceux qui étaient très favorables à Israël n’ayant pas eu d’obstacle sur leur parcours, la situation était déséquilibrée dès le départ. D’autant que ceux qui ne se sentaient pas particulièrement concernés par ce sujet ont bien compris qu’ils n’avaient pas intérêt à prendre de risques inutiles pour rééquilibrer l’ensemble. Yaël Braun-Pivet, Aurore Berger ou Sylvain Maillard sont les plus actifs. Gabriel Attal, lorsqu’il était Premier ministre, s’est invité au conseil d’administration de Sciences Po pour protester contre les manifestations étudiantes en faveur de la Palestine et a accusé, après la tentative d’incendie de la synagogue de la Grande-Motte, LFI d’être responsable de la montée de l’antisémitisme. Ces élus du parti présidentiel sont sur une ligne différente de celle d’Emmanuel Macron qui, s’il a infléchi la position diplomatique française en faveur d’Israël, n’a pas fait le grand saut en avant d’un alignement total sur les positions de Benyamin Netanyahou, comme ses principaux soutiens à l’Assemblée.

			En réalité, l’extrême droite, la droite républicaine et le « bloc central » (les élus soutenant Emmanuel Macron) sont devenus hostiles à la position française sur le conflit au Proche-Orient, définie par le général de Gaulle – dont ils se réclament tous par ailleurs –, développée par François Mitterrand et poursuivie par Jacques Chirac.

			Ça tangue à gauche

			Au Parti socialiste, la situation reste clivée entre deux courants que l’on pourrait qualifier de molletistes dans un cas, de mitterrandistes dans l’autre.

			Les premiers lient une laïcité de combat (qui combat avant tout les musulmans), soutien à Israël et lutte contre l’antisémitisme, faisant de ces trois causes un paquet global. 

			Les seconds restent fidèles à la politique de François Mitterrand, mêlant amitié exigeante et non soumise à l’égard d’Israël et affirmation des droits des Palestiniens. 

			Les Verts, après l’intermède de Jean-Vincent Placé, qui voulait modifier la position du parti pour la rendre plus favorable à l’égard d’Israël et s’était donné comme objectif majeur d’être invité aux dîners du Crif – Jean-Vincent Placé n’a pas laissé le souvenir d’un militant sincère – sont revenus sur une ligne claire de respect du droit international et des droits humains, mettant par ailleurs sur le même plan lutte contre l’antisémitisme et lutte contre l’islamophobie. 

			Au Parti communiste, Fabien Roussel a fait naître des doutes sur le maintien de la ligne traditionnelle s’agissant du Proche-Orient, ses opposants lui reprochant de vouloir faire preuve de souplesse pour obtenir les bonnes grâces des médias. 

			La France insoumise (LFI) a la position la plus engagée en faveur de la cause palestinienne au nom de la défense du droit international, en en faisant un axe majeur de son programme. Grosso modo, on peut dire que les Verts et LFI ont la même position, mais que la question palestinienne est au cœur de l’action politique de LFI, elle en est une parmi d’autres chez les Verts. LFI profite d’un effet de niche en occupant un espace déserté en grande partie, quand il n’est pas démonisé chez certains qui assimilent soutien à la Palestine et antisémitisme. Le choix de mettre la juriste franco-palestinienne, Rima Hassan, dans la liste LFI aux élections européennes de 2024 en est l’illustration. Cela a d’ailleurs conduit Raphaël Glucksmann, habituellement muet sur le sujet, à ne plus l’être au cours de la campagne, pour ne pas laisser trop d’espace à la liste de LFI.

			LFI : engagement sincère ou opportunisme électoral ?

			LFI a été accusée de faire la pêche aux voies des élec-teurs musulmans, parfois même d’importer le conflit israélo-palestinien dans le débat français. 

			Il est certain que la popularité de LFI dans les banlieues françaises est dopée par le soutien à la Palestine. Il est aussi certain que le soutien inconditionnel de nombreuses autres formations politiques à Israël y suscite colère et rancœur. Les défenseurs inconditionnels d’Israël ne sont, eux, pour leur part, jamais accusés de prendre ces positions par calcul. 

			LFI étant une cible de choix pour les partis d’extrême droite, de droite, du Parti présidentiel et d’une partie du PS, la tentation d’accuser ses élus d’antisémitisme est devenue virale. Cela correspond également à la position des institutions juives officielles. 

			Le fait de ne pas vouloir qualifier immédiatement de terroristes, mais de crimes de guerre, les attentats du Hamas du 7 octobre a été une erreur qui a ouvert une brèche dans laquelle les adversaires de LFI se sont engouffrés. Les rectifications ultérieures n’ont pas été prises en compte. Les ennemis de LFI et les soutiens inconditionnels d’Israël, qui sont souvent, mais pas toujours, les mêmes, ont donc sauté sur l’occasion, ce qui est revenu à « criminaliser politiquement » encore plus la défense des Palestiniens. 

			Selon un sondage de la Fondapol datant de juin 2024, 92 % des juifs français estiment que LFI « contribue à faire monter l’antisémitisme ». Sondage curieux puisque les statistiques ethniques sont interdites en France.

			En tout cas, il est certain que de nombreux juifs français, et la majorité de ceux qui sont liés aux institutions communautaires, estiment que LFI est antisémite. Jean-Luc Mélenchon a pu avoir des formulations malheureuses. Il n’a jamais été condamné pour antisémitisme. Si un seul de ses propos avait donné lieu à une possible condamnation, nul doute que nombreuses auraient été les personnes à porter plainte pour obtenir un tel résultat. Mais, à force d’entendre répéter non seulement dans les médias communautaires, mais également dans les médias mainstream, que le soutien de Jean-Luc Mélenchon et de LFI à la cause palestinienne n’est que le masque de leur antisémitisme, cela finit par imprimer. 

			À l’Assemblée nationale, seuls 17 députés sont venus voir le film projeté par Aymeric Caron sur les conséquences des bombardements israéliens sur Gaza. Matthieu Lefèvre (député Renaissance et président du groupe d’amitié France-Israël) a dénoncé une « concurrence victimaire » dans l’organisation de la projection. 

			En comparaison, le 14 novembre 2023, Matthieu Lefèvre a diffusé un film à l’Assemblée nationale sur les attentats du Hamas du 7 octobre 2023. Environ 120 députés ont assisté à la projection de ce film produit par le gouvernement israélien.  

			Les réactions à la décision de la CPI 

			Les réactions des responsables politiques français, à la décision de novembre 2024 de la CPI d’émettre un mandat d’arrêt contre Benyamin Netanyahou, sont emblématiques.

			Sébastien Chenu, vice-président du RN, déclare : « Il y a clairement la volonté d’humilier Israël à travers cette décision ». Sans doute, c’est une humiliation pour Israël, mais énoncée en vertu d’une règle de droit. Faudrait-il arrêter de condamner des individus parce que c’est humiliant pour eux ?

			Sylvain Maillard, député macroniste très engagé en faveur d’Israël, déclare : « Tout ce qui entrave une solution politique n’est pas forcément le bienvenu à l’heure actuelle ». Monument d’hypocrisie : on voit assez mal quelle solution politique en vue allait être anéantie par cette décision de la CPI.

			Philippe Juvin, pour les Républicains : « Qui ne voit pas la dérive très inquiétante des institutions internationales qui font de la lutte contre Israël un point commun de tous ces gens qui, au fond, n’exercent pas la démocratie dans leur propre pays ? »

			La décision a été bien mieux accueillie à gauche. Pour Marine Tondelier : « À Gaza comme ailleurs, la justice internationale doit s’exercer contre l’impunité. La décision de la CPI c/Netanyahu et Gallant est la conséquence incontestable de leur stratégie d’annihilation, toujours à l’œuvre. Stopper l’horreur exige aussi une action diplomatique forte ». Olivier Faure n’est pas en reste : « Cette décision doit conduire les pays occidentaux à interrompre immédiatement toute livraison d’armes qui servent à Gaza ». Et Mathilde Panot affirme : « Netanyahou est un criminel de guerre, désormais activement recherché ».

			Patrick Klugman, avocat et membre influent du Parti socialiste, illustre par sa réaction les débats internes au PS sur le sujet : « B. Netanyahou est plus que critiquable. Je l’ai critiqué bien des fois et sur bien des estrades. La guerre à Gaza, au Liban tout autant. Mais Netanyahou est le Premier ministre d’un pays démocratique qui n’a jamais cessé de l’être dans une guerre qu’il n’a pas souhaitée face à des milices terroristes, le Hamas et le Hezbollah, qui ont ensanglanté toute la région et Israël. Le mandat d’arrêt de la CPI qui met un signe d’équivalence entre Benyamin Netanyahou et Mohammed Deif68, Israël et le Hamas est une infamie et une hérésie qui ne changera rien à la guerre et discrédite la Cour ».

			 

			Il y a donc un profond changement d’attitude de l’ensemble de la classe politique française sur le conflit israélo-palestinien, qui s’est manifesté par un basculement massif en faveur d’un soutien inconditionnel à Israël conduisant à un négationnisme sur les crimes de guerre et crimes contre l’humanité que son armée a commis à Gaza.
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			Chapitre 9 – Les éléments de langage

			Personne n’aime avoir mauvaise conscience. Lorsqu’une entité, une association, une personne, une équipe de football ou un État que vous soutenez se comporte de façon inadmissible, vous avez le choix entre changer d’avis à son égard ou ignorer la réalité. Vous pouvez également mettre en cause ceux qui mettent à jour ces réalités dérangeantes, vous y confrontent de façon désagréable. Il est alors tentant de les accuser de mauvaise foi, de malhonnêteté ou de propager de fausses informations. Vous leur renvoyez ainsi votre malaise et vous vous déchargez d’une charge mentale. Les accuser vous exonère. Plus le poids moral des accusations portées contre ce que vous soutenez est grave, plus il est tentant de retourner les accusations les plus lourdes contre ceux qui viennent troubler votre confort en pointant les mauvais comportements. 

			Pendant très longtemps, la guerre et ses crimes, les violences déchaînées, les mauvais traitements infligés aux êtres humains, la torture étaient acceptés, faisant partie de l’ordre « naturel » des choses comme les intempéries ou les mauvaises récoltes.

			Les choses ont changé et la conscience morale de l’humanité est bien plus développée qu’aux siècles précédents. Assister avec joie à des exécutions publiques, se réjouir de tortures imposées à des individus sur lesquels pèsent des soupçons de mauvaise conduite ne sont plus de l’ordre de l’admissible pour la quasi-totalité des humains. Écarteler un criminel ou crucifier un accusé n’est plus une pratique couramment admise. Il ne viendrait plus à personne l’idée que brûler une femme accusée de sorcellerie est justifié. Il y a une avancée globale dans le respect des droits humains, même si de grands progrès restent à faire69. 

			Ils ne sont certes pas universellement respectés. Mais lorsqu’il y a une violation, elle ne peut plus être assurée crânement. Il est psychologiquement et moralement inconfortable d’admettre que l’on soutient une politique ou des actes présentés comme violant les normes morales.

			Même si les images en provenance de Gaza sont rares dans les médias mainstream, il y a néanmoins un débat public sur le conflit et les souffrances imposées aux Palestiniens. Et cela conduit les partisans des opérations militaires israéliennes à déployer les arguments nécessaires pour les rendre acceptables. 

			Ceux qui commettent des atrocités tentent généralement de les cacher. Les acteurs internationaux ont tous des politiques de communication visant à rendre légitimes et acceptables leurs actions.

			Il s’agit donc d’éviter aux soutiens inconditionnels d’Israël d’avoir mauvaise conscience, que leur confort moral ne soit pas troublé et de faire porter le poids de la culpabilité sur ceux qui ont le toupet de mettre en cause les opérations militaires israéliennes sur Gaza. 

			Une stratégie de communication a été mise en place par les autorités israéliennes. Leurs soutiens en France les ont repris, parfois les ont adaptés et développés, satisfaits d’autojustifier leur soutien à des actions qu’ils auraient condamnées en toutes autres circonstances, ce qui leur évite d’être inconfortables moralement et qui leur permet de mettre en difficulté les mauvais esprits qui ont l’audace de rappeler des faits inexcusables. Et d’autres vont, sans en avoir réellement conscience, reprendre de bonne foi ces arguments, justifiant les opérations militaires israéliennes, convaincus par l’aspect recevable à première vue des arguments. Ils vont être les idiots utiles de la hasbara. L’alliance entre les cyniques et les naïfs va s’avérer très performante.

			Le 7 octobre 2023, il n’y avait nul besoin d’avoir de grandes capacités rhétoriques pour défendre le point de vue israélien. Les attaques terroristes du Hamas s’en sont pris de façon sauvage à des résidents de kibboutz qui vaquaient à leurs occupations quotidiennes ou à des jeunes qui participaient à un festival de musique. Il n’était pas nécessaire de créer des fake news comme celle des 40 bébés décapités pour se sentir en phase et en émotion avec les Israéliens et révoltés par la cruauté des attaques du Hamas. La condamnation des attentats du Hamas était unanime.

			Mais très vite, l’ampleur de la réaction israélienne va susciter à son tour un malaise. La première sur son efficacité stratégique : bombarder de façon indiscriminée des civils est-il le meilleur moyen de combattre le terrorisme ? Pour un terroriste tué, combien de futures vocations de terrorisme suscitées ? Antony Blinken, le secrétaire d’État américain de Joe Biden, qui a beaucoup protesté contre les actions israéliennes sur Gaza, mais n’a rien empêché, l’admet en janvier 2025 : le Hamas a, depuis le 7 octobre 2023, recruté plus de miliciens qu’il n’en a perdu. Ceux qui ont tenu sous les bombes, qui ont vu des proches mourir ou être mutilés ne risquent guère d’être empathiques envers Israël.

			Et puis il y a le débat sur le plan des principes. Alors que cela faisait 18 mois que la plupart des médias et des responsables politiques français condamnaient avec la plus grande fermeté et avec beaucoup d’émotion les bombardements de civils ukrainiens par la Russie, pouvait-on rester indifférents lorsque des Israéliens en font de même avec des Palestiniens, par ailleurs soumis à un blocus et n’ayant donc aucune alternative de fuite ?

			Certains commentateurs ou analystes habituellement favorables à Israël s’en sont détournés au fur et à mesure que les bombardements se multiplient et que la liste des victimes, notamment familles et enfants, s’allonge. Ils soutiennent Israël pour de multiples raisons, mais ils ne peuvent en leur âme et conscience approuver les massacres en cours, sauf à être en contradiction avec leurs principes affichés et leur conscience. D’autres estiment qu’il serait déloyal d’abandonner Israël en période de difficulté et ont donc développé une argumentation de nature à justifier ce qui paraît injustifiable à beaucoup. Comme l’écrit Didier Fassin70 : « Le langage a été abîmé quand on a appelé “antisémites” les demandes d’arrêter de tuer des civils ; “morale”, une armée qui déshumanise ses ennemis ; “riposte”, une entreprise d’anéantissement ; “guerre Israël-Hamas”, une opération militaire ouvertement menée contre les civils palestiniens »71.

			Il y a eu des tentatives tellement maladroites qu’elles ont eu un effet boomerang, attirant l’attention sur le caractère très engagé (pour la hasbara) des intervenants qui se présentent comme parfaitement intellectuellement neutres. Au micro de BFMTV72, Caroline Fourest déclare le 29 octobre 2023 : « Quand on a une source unique terroriste, il faut le préciser. Il faut savoir diviser les chiffres si ce n’est pas cinq, au moins par dix ». Du négationnisme pur et dur, les chiffres du ministère de la Santé du Hamas ayant été confirmés aussi bien dans ce conflit que dans les précédents. Ils semblent même sous-évalués. Caroline Fourest ira un peu plus loin dans le « deux poids, deux mesures », toujours sur BFMTV : « On ne peut pas comparer le fait d’avoir tué des enfants délibérément comme le Hamas et le fait de tuer des enfants involontairement comme le fait Israël ». Mais dans le domaine de l’indignité, elle sera battue par Céline Pina. Cette chroniqueuse régulière sur les chaînes d’information déclare sur CNews, en octobre 2023 : « Une bombe qui explose tuera sans doute des enfants, mais ces enfants ne mourront pas en ayant l’impression que l’humanité a trahi tout ce qu’ils étaient en droit d’attendre ». Caroline Fourest et Céline Pina continueront d’avoir plateaux ouverts. Et le discours de la hasbara essaiera par la suite d’être plus habile.

			Voici comment.

			« Tout a commencé le 7 octobre » 

			Bien sûr, le fait de savoir qui a commencé, qui est responsable du déclenchement du conflit est important. Beaucoup ont parlé de la « contre-offensive » israélienne répondant donc à l’offensive du Hamas du 7 octobre 2023. Il est certain que les attentats du 7 octobre ont ouvert une nouvelle étape dans le conflit israélo-palestinien. C’est la première fois qu’une action armée d’une telle importance a lieu sur le territoire israélien, les guerres précédentes s’étant déroulées sur le territoire des pays arabes. L’action du Hamas le 7 octobre 2023 est bien supérieure dans son ampleur aux incursions des fédayins des années 1960 ou aux attentats du Hamas des années 1990 ou du début du xxie siècle. Jamais Israël n’a perdu autant de citoyens en une seule journée. Israël a été pris par surprise. Le choc a été immense. L’État créé comme un refuge pour les juifs n’a pas pu garantir leur sécurité.

			Mais si les attaques du 7 octobre marquent une graduation dans le long conflit israélo-palestinien, celui-ci n’a pas démarré ce jour. Il est faux de laisser croire que la situation était pacifique la veille. Sauf à se mettre dans la tête de Benyamin Netanyahou se disant : « J’ai signé les accords d’Abraham, j’ai le soutien de l’Occident et la neutralité d’une grande partie du reste du monde ; j’ai mis en place un blocus total sur Gaza, je grignote chaque jour des territoires en Cisjordanie et des habitations à Jérusalem-Est ; la répression que j’ai mise en place contre les Palestiniens et la collaboration que m’offre Mahmoud Abbas me laissent les mains libres ». Mais si cette perception d’une victoire totale pouvait exister chez certains Israéliens, elle ne pouvait être partagée par les Palestiniens.

			L’occupation et les répressions qu’elle suscite, les différents bombardements sur Gaza, le blocus qui en fait une prison à ciel ouvert, l’absence de perspective politique, humaine pour les Palestiniens, la répression au quotidien… Tout ceci existait. Nous étions quelques-uns à dénoncer cette illusion et à dire que la question palestinienne restait centrale. Le 7 octobre est une étape sanglante, atroce et douloureuse du conflit, elle n’en est pas le point de départ.

			« Que le Hamas libère les otages et la guerre s’arrête »

			La prise d’otages est un crime de guerre et contrairement à ce qu’ont affirmé de nombreux supporters d’Israël, elle a été condamnée dès le départ par les ONG.

			Un accord était intervenu en mai 2024 entre les différents protagonistes, incluant la libération des otages par le Hamas. Benyamin Netanyahou l’a fait échouer, à la plus grande fureur de Joe Biden, parce qu’il avait entre-temps imposé comme condition de conserver le contrôle du couloir de Philadelphie (frontière Gaza/Égypte). Benyamin Netanyahou acceptera un accord quasi identique en janvier 2025 pour ne pas s’opposer à Donald Trump. Le plus important mouvement de libération des otages n’a pas été opéré par une action militaire, mais à la suite d’une négociation. En revanche, des otages ont été tués par des frappes israéliennes. Un exemple a défrayé la chronique quand, en décembre 2023, trois otages, qui s’étaient échappés, se sont avancés les mains en l’air, vêtus d’un drapeau blanc et ont été abattus par l’armée israélienne, montrant ce que fait habituellement cette dernière face à des civils désarmés lorsqu’elle pense qu’ils sont palestiniens. La libération des otages dépendait d’un cessez-le-feu dont ne voulaient pas les deux ministres extrémistes du gouvernement Netanyahou, qui menaçaient de quitter la coalition en ce cas. Les familles des otages ont très vite compris que Benyamin Netanyahou privilégiait sa survie politique à la libération de leurs proches. Par ailleurs, on a souvent parlé d’échange entre les otages et les prisonniers palestiniens. Mais certains de ces derniers pourraient être considérés comme des otages puisqu’ils ont été arrêtés dans le cadre d’opérations armées, sans qu’ils aient accès à un avocat et sans savoir ce que la justice ou les autorités militaires israéliennes leur reprochent, et pouvant être incarcérés (et soumis à des violences et/ou tortures) pour des périodes de six mois renouvelables, sans que les autorités n’aient à fournir de justification73.

			« Le Hamas se sert des civils comme boucliers humains, des hôpitaux et des écoles comme centres opérationnels ou de stockage d’armes »

			Il est largement documenté que l’armée israélienne utilise régulièrement des civils palestiniens comme boucliers humains, souvent en les envoyant devant les bâtiments pour voir si des combattants du Hamas ou des mines sont cachés, une photo montre même un blessé palestinien attaché à l’avant d’un véhicule militaire israélien patrouillant dans un camp en Cisjordanie…

			S’il est contraire aux lois de la guerre d’attaquer les hôpitaux, les écoles, il est également contraire à ces mêmes lois de s’en servir à des fins militaires. Mais une telle violation n’exonère pas Israël de ses responsabilités et ne lui donne en aucun cas le droit de détruire l’hôpital ou l’école en question.

			Chaque fois que l’armée israélienne a attaqué un hôpital, une école ou un camp de réfugiés, elle a argumenté que s’y cachaient des terroristes ou des armes, sans en apporter la preuve. Le nombre de destructions, le caractère automatique des excuses avancées sans preuves par les autorités israéliennes, les récits des survivants de ces frappes, les témoignages multiples de l’ensemble des ONG présentes sur place ne laissent guère de doute sur le caractère indiscriminé des frappes qui pèseront lourd à l’avenir dans les dossiers judiciaires à venir contre les dirigeants israéliens.

			« Il y a des morts, c’est normal, c’est la guerre »

			Personne ne peut se réjouir publiquement de la mort de femmes et d’enfants, par définition innocents. Mais ils sont morts par milliers, tués par les bombardements ou les snipers israéliens. Dès lors quels éléments de langage peut-on avoir ? Tous les artisans de la communication israélienne sont venus évidemment déplorer sur les plateaux télévisés la mort de ces femmes et de ces enfants lorsqu’un débat a été consacré à Gaza. Systématiquement, ils se sont dits émus et regrettant profondément ces drames. Mais il y avait tout aussi systématiquement un MAIS. « C’est triste, mais c’est comme ça. C’est la guerre et la guerre tue ». De même que l’eau mouille. Le regret était très vite balayé par la nécessité de vaincre le terrorisme. Par ailleurs, ces victimes ne l’étaient pas des bombardements israéliens, mais du fait du Hamas qui avait ouvert les hostilités en commettant des attentats et mis en danger la vie des civils en s’en servant comme boucliers humains. Donc c’est le Hamas qui est responsable de leur mort. Formidable acrobatie intellectuelle où ce n’est pas celui qui tue qui est l’assassin.

			Les regrets de façade, les larmes de crocodile versées sur les civils palestiniens tués ressortent d’un cynisme king size. En réalité, dans leur for intérieur, ceux qui déplorent cela n’en ont rien à faire parce que la seule chose qui compte c’est Israël. L’autre n’existe que dans la perception des opinions publiques dont il faut tenir compte, mais leur vie comme leur mort ne vaut rien.

			L’autre argument qui vient se greffer sur celui-ci se veut historique. Faisant un parallèle Hamas/Hitler, on vient nous dire que pour vaincre Hitler, il a bien fallu bombarder des villes aussi bien en France qu’en Allemagne. Fallait-il au nom de principes humanitaires ne pas gagner la guerre contre Hitler ? Fallait-il la prolonger indéfiniment ? N’est-ce pas les bombardements sur des villes qui ont permis d’en finir avec le monstre ?

			L’incompétence rejoint la mauvaise foi pour sortir cet argument. Car si pendant longtemps, en effet, on a considéré que les bombardements de populations civiles faisaient partie des lois de la guerre, on a depuis créé un droit humanitaire pour éviter le renouvellement des horreurs de la Seconde Guerre mondiale. Saisie d’effroi au sortir de cette guerre, la communauté internationale a développé un droit à l’humanitaire afin de ne pas retomber dans les mêmes excès. Aussi le bombardement d’infrastructures civiles et plus encore de populations civiles est-il désormais strictement interdit.

			Un autre argument est servi ad libitum. L’armée israélienne (la plus morale du monde) prévient les civils palestiniens des frappes et ils peuvent donc se réfugier ailleurs. Là encore, le cynisme n’a pas de limites. Les Palestiniens resteraient volontairement dans des abris dont ils ont été avertis qu’ils allaient être atteints par des missiles ? 

			Sans oublier le nombre de frappes qui ont été exercées sur des endroits qui avaient été désignés par l’armée israélienne elle-même comme des safe zones.

			Cette rhétorique connaît une variante : la frappe qui a touché des civils a été exercée pour éliminer une cellule terroriste. Jamais aucune preuve n’est apportée. Mais la plupart du temps, autour des terroristes présumés, des civils, des femmes, des enfants qui ont été tués, simplement coupables d’avoir été à côté d’une cible. On pourrait évoquer aussi le nombre de victimes abattues par des drones ou des snipers sans aucune cause.

			« Pourquoi parler de ce conflit et pas des autres ? »

			Autre argument, servi à satiété : pourquoi parlez-vous du conflit israélo-palestinien et pas des autres conflits qui ensanglantent la planète ? La véritable raison n’est pas la protection d’un peuple en souffrance, mais réside dans la haine d’Israël et des juifs. Vous vous foutez des Palestiniens en réalité, la seule chose qui vous intéresse, ce sont les Israéliens et vous prenez prétexte du conflit pour développer un antisémitisme que cache mal un antisionisme. Pourquoi ne parlez-vous pas du Soudan, de la République démocratique du Congo, du Yémen, etc. Là encore, un argument de mauvaise foi et une insulte à l’intelligence. Tout d’abord parce que les ONG ou la plupart des experts qui évoquent le conflit israélo-palestinien ne sont pas muets sur les autres drames de la planète. Mais surtout, le cynisme résulte plutôt de la part des avocats d’Israël, qui se foutent totalement des Soudanais et ne s’en préoccupent que comme un paravent pour cacher les méfaits de l’armée israélienne. Force est de constater qu’avant le 7 octobre, ils ne parlaient jamais des Soudanais ou des Congolais, et que leur existence leur réapparaît utile à partir du moment où ils peuvent les mettre en avant pour faire diversion sur le conflit de Gaza. Le comble est atteint par Frédéric Encel qui a participé à la campagne de promotion en France du général Hemetti, le seigneur de guerre soudanais, par une interview extrêmement complaisante dans la revue Politique internationale74.

			Il y a par ailleurs une autre différence de taille. Israël se présente comme un pays allié et ami, et nous le présentons comme tel. Quelque part, sa conduite nous engage. Les liens que nous avons développés avec lui nous donnent des moyens d’agir. Nous avons pris des sanctions contre la Russie, nous en avons pris contre les chefs de guerre soudanais. Nous n’en avons pas pris contre Israël. Pourtant, ce que font les seigneurs de guerre soudanais n’engage pas notre responsabilité ni ce que fait Vladimir Poutine. Nous ne sommes pas leurs alliés. Nous ne leur livrons pas d’armes. Nous n’avons pas de fortes relations économiques, stratégiques ou culturelles. Nous ne sommes pas indirectement ou directement complices. Nous le sommes lorsque Israël agit, surtout lorsque ses dirigeants proclament qu’ils se battent pour l’ensemble du monde civilisé contre les barbares.

			« Je suis pour la paix, mais il faut éliminer le Hamas pour y parvenir »

			Il faut affirmer qu’on est pour la paix, qu’on est pour la solution à deux États pour mieux justifier les bombardements par la suite, puisqu’ils permettront de se débarrasser du Hamas qui s’oppose à cette solution. La solution des deux États est d’autant plus soutenue qu’on la sait impraticable du fait du grignotage des territoires palestiniens, et plus encore dans les circonstances actuelles. Il n’y a presque plus personne dans la classe politique israélienne qui la soutient.

			Ceux qui participent au débat en France ont très bien compris que s’ils s’affichent hostiles à toute solution pacifique, ils perdront du soutien dans l’opinion publique. Donc lorsque quelqu’un se dit partisan de la solution des deux États, mais qu’il n’a jamais émis la moindre critique de la façon dont Israël traite les Palestiniens, on peut se méfier. 

			De la même façon, beaucoup vont s’afficher comme des opposants à Benyamin Netanyahou, ce qui est vrai, mais ils critiquent Netanyahou sur ce qu’il fait en politique intérieure, sur la façon dont il veut démanteler la justice, ne pas reconnaître les droits de l’opposition et échapper à toute condamnation malgré les accusations multiples et nombreuses de corruption. Ils s’opposent à Netanyahou en fonction d’arguments israéliens, mais ne vont en rien critiquer la politique qu’il met en œuvre à l’égard de la Palestine.

			La meilleure façon d’affaiblir le Hamas n’est pas de raser Gaza, la rendre invisible et tuer et mutiler des dizaines de milliers de civils palestiniens, mais plutôt d’offrir une perspective politique aux Palestiniens. La façon dont Benyamin Netanyahou s’est servi du Hamas pour éloigner les perspectives de création d’un État palestinien a été largement documentée.

			« Israël fait le sale boulot pour d’autres »

			Enfin, autre argument souvent utilisé, Israël fait le sale boulot pour les pays arabes qui sont très contents de voir le Hezbollah et le Hamas démantelés. Il est certain que l’« axe de la résistance » créé autour de Téhéran n’est guère populaire, notamment dans les pays du Golfe, et que les Frères musulmans dont le Hamas est issu sont considérés comme une organisation terroriste dans de nombreux pays arabes, dont l’Égypte.

			Mais, c’est oublier que, sous l’égide de la Chine, l’Arabie saoudite et l’Iran ont repris leurs relations diplomatiques, que lors d’un sommet conjoint de la Ligue des États arabes et de l’organisation de la conférence islamique à Riyad, l’Arabie saoudite a appelé à ce qu’il n’y ait pas de frappes massives sur l’Iran.

			Riyad, du fait de l’émotion créée par les bombardements sur Gaza, a mis fin à sa politique de rapprochement avec Israël, la conditionnant à la création d’un État palestinien, et les pays qui ont signé les accords d’Abraham avec Israël sont d’autant plus mal à l’aise de l’ampleur des souffrances de la population palestinienne. S’ils n’ont pas de sympathie pour le Hamas, ils savent très bien que la reconnaissance d’Israël est très impopulaire et plus encore depuis la guerre.

			Dans le même ordre d’idée, on a souvent entendu qu’il fallait soutenir Israël qui combat le terrorisme islamiste. Celui-là même qui nous a tant frappés en France. Le problème est qu’il y a unanimité des experts, hors hasbara, sur un point : c’est la répression, les humiliations, les tueries qui sont le terreau du terrorisme. Les actions militaires israéliennes, loin de nous protéger, nous mettent en danger.

			On peut d’ailleurs se demander si ceux qui veulent établir une barrière de protection face aux critiques d’Israël lui rendent finalement service sur le long terme. Certes, sur le court terme, cela permet de sanctuariser son action immédiate. Mais celle-ci n’est-elle pas nocive, sur le long terme, pour l’image d’Israël et sa perception sur la scène internationale ? N’y a-t-il pas le risque d’en faire un État paria, si le génocide était confirmé ? Est-ce vraiment servir Israël que de faire croire à ses dirigeants actuels qu’ils peuvent tout faire, sans aucune conséquence négative ? N’est-ce pas une façon d’anesthésier leur sens politique en leur donnant un sauf-conduit ? À l’été 2024, Chuck Schumer, le leader de la majorité démocrate au Sénat américain, lui-même juif, disait souhaiter le départ de Benyamin Netanyahou du pouvoir, faute de quoi Israël serait un État paria. Il le faisait en ami d’Israël. En 2011, Thomas Frydman, le commentateur vedette du New York Times, recommandait au vice-président Joe Biden de repartir immédiatement d’Israël, alors qu’il venait d’y atterrir, à la suite de l’annonce d’un nouveau programme de colonisation des territoires occupés. Il avait cette formule : « Si un ami est en état d’ivresse, vous lui prenez les clés de sa voiture, vous ne le laissez pas rentrer. Il faut prendre les clés de la voiture de Netanyahou, il veut conduire en état d’ivresse. ». Au lieu de cela, les amis d’Israël en France préfèrent accuser ceux qui alertent sur les risques de génocide d’importer le conflit israélo-palestinien ou d’être antisémites. Mais qui sont les vrais patriotes en Israël ? Ceux qui plaident pour l’extermination des Gazaouis ou ceux qui appellent à une solution politique ? Pourquoi ceux qui relaient la communication israélienne ignorent B’Tselem et les partisans d’un accord avec les Palestiniens ?

			Pourquoi des personnes qui se disent de gauche en France soutiennent un gouvernement d’extrême droite, incluant des ministres ouvertement fascistes et suprémacistes, et ne soutiennent pas les journalistes, les militants ou les ONG qui luttent pour la paix ?
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			Chapitre 10 – Antisémitisme, une réalité incontestable et instrumentalisée

			Depuis 2000, à chaque fois que les violences reprennent au Proche-Orient, il y a une augmentation des actes antisémites en France. Et les Français juifs ont peur, à raison. En France aujourd’hui, on peut être tué parce qu’on est juif. On peut également être stressé, insulté, violenté pour le simple fait d’apparaître comme juif. 

			Des faits et des sentiments incontestables

			Je peux témoigner de cette peur ressentie par des amis. Il s’agit de cacher à la visibilité un sac qui contient des produits casher, craindre certains déplacements. Des juifs évitent de porter une kippa par précaution. On retire des mezzouzas de la porte. Des enfants juifs ont été exclus de cercles amicaux. Une jeune fille de 12 ans a été violée parce que juive. La peur n’a pas de camp, elle touche tous les juifs, quelles que soient leurs opinions. 

			La France a un long passé antisémite. L’affaire Dreyfus, bien sûr, au tournant du xxe siècle, une presse ouvertement antisémite, les insultes contre Léon Blum puis plus tard contre Pierre Mendès-France et, bien sûr, Vichy, le Vel d’hiv, la collaboration, la déportation des juifs vers les camps de la mort. Il ne s’agit donc pas d’être dans une attitude de déni quand l’antisémitisme réapparaît avec force. 

			Par rapport à un passé douloureux et honteux, les responsables politiques et les médias, les institutions ont fait leur mea culpa. La pédagogie contre l’antisémitisme a été efficace. La police et la justice d’aujourd’hui n’ont plus rien à voir avec celle de Vichy et un propos antisémite d’un policier ou d’un juge serait immédiatement pénalisé.

			L’antisémitisme est cependant toujours là. Il connaît des envolées lorsque le Proche-Orient s’embrase, mais il est sévèrement sanctionné. Les enquêtes sont menées rondement lorsque les faits sont signalés et le bras de la justice ne tremble pas lorsqu’il s’agit de punir les coupables d’injures antisémites, en les condamnant à de la prison ferme – entre 6 mois et un an sans possibilité d’aménagement (bracelet électronique). L’antisémitisme continue d’exister. Mais il n’est plus toléré dans l’espace public. 

			La montée des actes antisémites après la riposte israélienne aux attentats du 7 octobre 2023 a été légitimement documentée. Des études, dossiers dans la presse, débats dans les médias sur la montée de l’antisémitisme se sont multipliés. 

			Quelques chiffres sur la montée des actes antisémites en France depuis 2023 

			1 676 actes antisémites recensés en 2023 contre 436 en 2022, soit une augmentation de 284 % sur l’année 2023.

			Entre 57 et 58 % des agressions racistes et antireligieuses signalées en France en 2023 étaient des agressions antisémites.

			1 570 actes antisémites recensés en 2024 contre 1 676 en 2023, soit une baisse de 6,3 % sur l’année 2024.

			Les atteintes aux lieux de cultes et cimetières ont doublé en 2024 : 45 faits au premier semestre 2024 contre 25 faits en 2023.

			Sources : Crif, Service de protection de la communauté juive (SPCJ), ministère de l’Intérieur, Ifop, Direction nationale du renseignement territorial (DNRT)

			 

			Le phénomène est ancien. Dès 2001, Roger Cukierman, qui avait pris la tête du Crif, déclarait : « La haine des juifs est réapparue. Et pour la première fois depuis plus d’un demi-siècle, des cris de “mort aux juifs” résonnent sur le pavé parisien et des synagogues sont brûlées ».

			Par la suite, à chaque dîner annuel du Crif, il y aura une dénonciation de la montée de l’antisémitisme ou parfois la reconnaissance de sa baisse, tout en déplorant qu’elle reste un socle élevé75.

			Solitude des juifs ?

			À l’occasion du 10e anniversaire des attentats de janvier 2015, la presse, pour une fois unanime, a titré sur « la solitude », « le sentiment d’abandon », « l’isolement » de la communauté juive. Le Figaro, Le Parisien, Le Monde, La Croix, Libération, et même Mediapart étaient pour une fois au diapason. 

			On peut comprendre ce sentiment. Les commentaires pour ce 10e anniversaire ont surtout porté sur la tuerie de Charlie Hebdo qui a marqué non seulement l’opinion française, mais aussi l’opinion mondiale. On a beaucoup moins parlé de l’attentat contre l’Hyper Cacher, un acte purement antisémite qui a suivi. Et encore moins de la jeune policière tuée par le même Coulibaly, le 9 janvier. Le meurtre de journalistes a quelque part éclipsé celui de juifs. Et cela a été vécu douloureusement par de nombreux Français juifs, dans le cadre d’une inquiétude croissante de leur part face à la montée des actes antisémites.

			En même temps, le Crif et Charlie Hebdo ont organisé un événement commémoratif commun avec la participation des inévitables Sophia Aram et Caroline Fourest, le 11 janvier, devant l’Hyper Cacher. Une cérémonie organisée avec à peu près les mêmes représentants que celle organisée devant les anciens locaux de Charlie Hebdo le 7 janvier.

			Ce sentiment d’abandon existe, c’est une réalité, mais il ne correspond pas tout à fait à la réalité objective. La République est solidaire et de façon très active. 

			La France a été, sauf erreur de ma part, le seul État en dehors d’Israël à organiser une cérémonie nationale en hommage aux victimes du 7 octobre. Il est vrai que c’est le pays, en dehors d’Israël, qui a le plus de citoyens nationaux ou binationaux victimes des attentats du 7 octobre 2023. 

			Une grande marche contre l’antisémitisme – et seulement contre l’antisémitisme et pas d’autres formes de racisme – a été organisée en novembre 2023 sur l’initiative commune de la présidente de l’Assemblée nationale et du président du Sénat. L’absence du président de la République a été fortement critiquée. En mai 2024, la ministre Aurore Bergé a lancé les assises nationales contre l’antisémitisme. Là encore, les autres formes de racisme n’ont pas été considérées. Nommé en février 2025, le nouveau délégué interministériel à la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et la haine anti-LGBT (DILCRAH), Mathias Ott, a fait de l’antisémitisme sa priorité : « J’assume cette priorité qui ne traduit en rien une hiérarchie entre les haines »76.

			La tour Eiffel a été illuminée aux couleurs d’Israël, elle ne l’a jamais été aux couleurs de la Palestine malgré les appels renouvelés en ce sens. En hommage à Ariel, Kfir et Shiri Bibas, otages israéliens tués, la colonnade du Palais Bourbon et la façade de l’Hôtel de ville de Paris ont été illuminées en orange, en rappel de leurs cheveux roux. 

			On l’a vu, la presse n’est pas insensible au sort d’Israël ou de la communauté juive.

			Lorsque, dans le cadre d’une compétition de l’UEFA, un match a opposé l’équipe de France de football à celle d’Israël, le président de la République, les deux anciens présidents, le Premier ministre, la maire de Paris et la présidente de la région Île-de-France ainsi que le gouvernement au quasi complet ont assisté à ce match. On a vu ce spectacle original d’une tribune officielle pleine à craquer et des autres tribunes vides, du fait des appels au boycott de ce match. Une bonne partie d’entre eux étaient des personnalités qui n’assistent jamais à un match de football de l’équipe de France. L’ancien président François Hollande a déclaré qu’il venait au match pour rendre hommage à la communauté juive française, établissant un lien mal venu entre l’équipe d’Israël et les Français juifs.

			La présidente de la région d’Île-de-France, Valérie Pécresse, a assisté en 2024 à deux matchs : Israël-Mali dans le cadre des Jeux olympiques (et on peut penser que, malgré l’importance de la communauté malienne en Île-de-France, elle ne venait pas pour rendre hommage à l’équipe africaine) et France-Israël.

			Le dîner annuel du Crif est un événement lors duquel le président de la République ou le Premier ministre prend la parole, écoute attentivement critiques et suggestions faites sur la diplomatie et les affaires intérieures. Comme l’écrit Samuel Ghiles-Meilhac, « Son dîner annuel, retransmis depuis 2007 par la chaîne parlementaire, est le plus grand rassemblement de personnalités politiques en dehors des travaux de l’Assemblée nationale et du Sénat »77.

			On peut donc dire que la société française démontre une aversion forte à l’antisémitisme, ce qui n’empêche pas la commission d’actes antisémites. Mais si les taux d’augmentation des actes antisémites peuvent inquiéter, leur nombre reste relativement faible par rapport à d’autres formes de violence. 

			Une réalité instrumentalisée

			De fait, il peut être tentant de noircir le tableau, volontairement ou non. On a entendu parler d’orgie antisémite, de tsunami antisémite. Cela peut paraître disproportionné. 

			Finkielkraut avait déjà, à propos de l’année 2001, parlé d’une « année de cristal » en référence à la nuit de cristal sous le régime nazi. 

			Selon une étude réalisée par l’Ifop pour le compte de la Fondation pour l’innovation politique et l’American Jewish Congress de Paris (avril 2024) : « 25 % des Français juifs indiquent avoir été victimes depuis le 7 octobre 2023 et ils sont même 12 % à dire que cela s’est produit à plusieurs reprises […] Ce chiffre monte à 36 % pour des personnes qui portent systématiquement ou régulièrement des signes religieux »78. Les auteurs reconnaissent que ces chiffres sont « basés sur l’auto-déclaration et par conséquent parfois une dimension subjective ». 

			Heureusement ! Car si 25 % des Français juifs avaient réellement été victimes d’actes antisémites, cela voudrait dire qu’il y aurait eu 150 000 actes antisémites entre octobre 2023 et avril 2024. Cette étude en réalité en dit long sur l’écart entre la perception et la réalité. 

			La Fondapol, qui réalise avec l’AJC ce type d’études depuis 2014, n’a jamais rien fait sur l’islamophobie ou sur le racisme antimusulman, ni avec un organe communautaire musulman, ni avec qui que ce soit. 

			L’étude cible par ailleurs les sentiments antisémites chez les musulmans, sur un échantillon de 500 musulmans, dont on se demande comment il a été constitué, les statistiques ethniques étant interdites en France, mais elle n’évoque en revanche pas le sentiment antimusulman chez les juifs. Et pourtant, il suffit d’écouter les radios communautaires, ou plus encore d’aller sur les réseaux sociaux, pour voir sa montée en puissance. 

			En novembre 2024, Le Point publiait un sondage Ipsos. Ce sondage établissait une augmentation significative des opinions antijuives en France. 46 % des personnes interrogées adhéreraient au moins à six préjugés antisémites sur les 16 testés. 55 % des sympathisants de LFI et 52 % du RN adhèrent au moins à six préjugés antisémites sur les 16 proposés. Mais ce sondage allait être contesté.

			Antoine Strobel-Dahan sur le site de Tenoua déplora que l’article considère comme antisémites des stéréotypes et des opinions haineuses. Penser par exemple que « les juifs sont souvent plus intelligents que la moyenne » est-il antisémite ou admiratif ? Et il serait intéressant de savoir si ce préjugé est ou non également partagé par les juifs. « Les juifs sont très solidaires entre eux » peut également être un sentiment partagé au sein de la communauté juive. On ne peut mettre ces préjugés sur le même plan que les opinions haineuses du type : « les juifs ont trop de pouvoir » ou « il y a un peu trop de juifs en France ». En outre, Antoine Strobel-Dahan remarquait qu’en faisant une moyenne des réponses depuis 2014, la majorité des préjugés reste dans des masses stables avec des écarts d’un à deux points, pas vraiment une poussée majeure.

			Par ailleurs, à la question de la réaction en cas de mariage d’un de ses enfants avec un croyant de différentes religions, l’opposition au fait d’épouser une juive (21 %) ou un juif (22 %) – cumul de « je le prendrais plutôt mal » et « je le prendrais très mal » – est à comparer avec une musulmane, (47 %) ou un musulman, (55 %). 

			Géraldine Woessner, dans l’émission C à vous, le 21 novembre 2024, est revenu sur le sondage du Point : « Ce qui nous frappe, c’est l’évolution de l’antisémitisme depuis le 7 octobre. […] L’antisémitisme des années 1930 ou 1940 était un antisémitisme honteux. […] Aujourd’hui, on a une forme d’antisémitisme qui peut se cacher derrière une forme d’antisionisme. […] Il ne se cache plus, il est revendiqué. Aujourd’hui, la parole publique anti-juive, à la tête des partis, c’est quand même LFI qui la porte ». 

			Il faut quand même une sacrée dose d’aveuglement, d’absence de culture, de mauvaise foi ou tout simplement de bêtise, pour opposer l’antisémitisme supposé affiché de LFI à celui, honteux d’Hitler, des nazis et du régime de Pétain ainsi que de la presse française des années 1930. 

			 

			Cette sensibilité face aux actes antisémites peut donner lieu à des tentatives de déstabilisation. 

			En octobre 2023, des étoiles de David sont peintes sur la façade d’immeubles parisiens. Grande effervescence pour dénoncer cet acte antisémite. On s’apercevra par la suite qu’il s’agissait d’une manipulation russe pour semer le trouble en France. Elle a réussi. Les juifs sont inquiets de la montée de l’antisémitisme. D’autres estiment qu’il y a une priorité donnée à la lutte contre l’antisémitisme et une indifférence aux autres formes de racisme. Cela divise la société française. Les responsables russes ont visé juste.

			On aura un autre exemple de ce type en mai 2024, des mains rouges sont taguées sur le Mur des Justes au mémorial de la Shoah à Paris. Aussitôt, le parallèle est fait avec des étudiants de Sciences Po, qui manifestent avec des mains rouges pour protester contre la politique de Benyamin Netanyahou, disant qu’il a du sang sur les mains. Manifester avec des mains rouges est un classique contre les crimes de guerre, mais certains commentateurs pro-israéliens font eux le parallèle avec des Palestiniens qui avaient assassiné deux soldats israéliens égarés à Ramallah en 2000 (une date antérieure à l’année de naissance des étudiants) et qui avaient exhibé devant les photographes leurs mains teintées de sang. 

			L’enquête mènera par la suite à la responsabilité de deux Moldaves agissant manifestement pour le compte de la Russie. De nouveau, Moscou s’est bien joué de la sensibilité française à l’antisémitisme, et surtout de la rapidité de certains médias et commentateurs à dénoncer comme antisémites des faits sans attendre les résultats de l’enquête. Tout ceci nourrit le complotisme. 

			Mais c’est un peu le propre du système médiatique de s’emballer dans le cadre d’affaires antisémites parce que cela interpelle, fait vendre et s’envenime. Le problème c’est que toutes les précautions ne sont pas prises avant d’informer, et que cette attention peut se révéler contre-productive et nourrir le complotisme lorsque les affaires se dégonflent, si elles n’ont pas été suffisamment documentées.

			L’enfer est pavé de bonnes intentions. On regarde avec attention tout ce qui ressemble à un acte antisémite par souci légitime de lutter contre cette haine. Mais on est loin d’être efficace quand on monte en épingle des affaires qui s’avèrent ne pas relever de la haine envers les juifs. L’emballement médiatique s’est mué au service de la manipulation russe. C’est ce que recherche Moscou. 

			Dans ce contexte, l’accusation antisémite portée contre les juifs de contrôler et d’orienter les médias se développe.

			En août 2023, des tags antisémites ont été retrouvés sur un restaurant casher, ce qui a suscité une très grande émotion, pour s’apercevoir par la suite que c’est le propriétaire juif lui-même qui a tagué sa façade dans le cadre d’un conflit avec celui qui exploite le restaurant.

			Dans son éditorial du 24 avril 2024, Arrêt sur images titre « Cette obsession antisémite ». Daniel Schneidermann raconte l’emballement médiatique à propos d’un fait divers à Gennevilliers. Dans Le Parisien du 23 avril 2024, on pouvait lire : « Suspecté d’avoir menacé de mort une femme de confession juive pour venger la Palestine, l’homme était de plus accusé de viol ». Unanimité de tous bords pour condamner cette horreur. On a appris par la suite que l’homme et la femme se fréquentaient depuis 2023, après s’être rencontrés sur « un site de rencontres affinitaires maghrébines ».

			En juillet 2024, des élèves d’un lycée confessionnel se plaignent de ne pas avoir eu de bonnes notes à l’oral du bac 2024. Immédiatement, le procès des profs gauchiste ou pro-LFI est dressé. Frank Tapiro et Arthur s’indignent avant que l’enquête diligentée avec la plus extrême urgence ne montre que les élèves n’avaient tout simplement pas le niveau et qu’ils ont été notés tout à fait normalement. L’affaire se dégonfle immédiatement.

			Disqualifier la critique d’Israël

			Comme il y a consensus pour exclure du débat public ceux qui tiendraient des propos antisémites, il peut dès lors être tentant, lorsque Israël est en difficulté en termes de communication, de se servir de la cause largement partagée de la lutte contre l’antisémitisme comme un rayon protecteur ou un « dôme de fer » intellectuel pour protéger le gouvernement israélien des critiques portées sur sa politique. 

			Les institutions et les partisans déclarés d’Israël ne résistent pas à cette tentation. Ils l’utilisent même de façon de plus en plus intense quand l’image d’Israël se dégrade, comme c’est le cas lorsque la répression des Palestiniens ou les bombardements de population civile s’intensifient. 

			Cela fonctionne. Être accusé d’antisémitisme est l’un des fardeaux moraux les plus lourds à porter. Beaucoup hésitent par conséquent à exercer leur sens critique contre Israël.

			L’accusation d’antisémitisme est aussi régulièrement utilisée pour diaboliser ceux qui critiquent le gouvernement israélien. J’ai livré un témoignage personnel dans un livre79, dont aucun média n’a parlé, mais dont aucun argument n’a été contesté. 

			Le 23 novembre 2023, Dominique de Villepin est l’invité de Quotidien. On lui demande de commenter l’éviction de la comédienne Mélissa Barrera du casting du film Scream VII du fait de déclarations pro-palestiniennes. De Villepin évoque le risque que courent des personnalités publiques pour oser s’exprimer sur le sujet : « On voit à quel point la domination financière sur les médias et sur le monde de la musique pèse lourd, parce qu’ils ne peuvent pas dire ce qu’ils pensent, tout simplement parce que les contrats s’arrêtent immédiatement. Donc on voit bien que la règle financière qui est imposée aujourd’hui aux États-Unis dans la vie culturelle, elle pèse lourd. Nous le voyons aussi en France ».

			Le 26 novembre 2023, Yonathan Arfi, président du Crif, est invité sur BFMTV. Bandeau qui apparaît en bas de l’écran : « Domination juive : de Villepin fait polémique ». Le journaliste Ronald Guintrange questionne : « Dominique de Villepin était chez nos confrères de Quotidien sur TMC et au départ, il parle des États-Unis et il dit, il dénonce la domination de la finance juive sur les sociétés occidentales. Cette domination, dit-il, empêche les gens d’exprimer leur soutien aux Palestiniens. Il commente la situation américaine et il dit “c’est la même chose en France” ».

			Réponse de Yonathan Arfi : « C’est une rhétorique antisémite classique… Quand on parle d’un petit Arabe de banlieue antisémite, c’est facile, mais quand on parle d’un ex-Premier ministre, on a du mal à comprendre ce qu’il veut vraiment dire ».

			De nombreux médias reprennent la polémique, mais on constate que c’est le journaliste de BFMTV, en posant la question, qui traduit domination financière par domination de la finance juive. C’est lui qui fait l’assimilation entre les juifs et l’argent. Mais c’est Dominique de Villepin qui va subir la polémique et l’accusation d’antisémitisme.

			Par la suite, on apprenait que Blanche Gardin, qui avait fait un sketch évoquant le caractère systématique d’accusation d’antisémitisme quand on évoque la situation en Palestine, était blacklistée dans les milieux du cinéma. 

			Fin avril 2024, sur le plateau de C à vous, et sans bien sûr n’être en rien contredite, mais plutôt écoutée religieusement, Élisabeth Badinter s’insurge contre la mobilisation des étudiants contre les bombardements de Gaza. « Bien sûr, affirme-t-elle, je comprends très bien que des jeunes gens prennent parti pour les Palestiniens. » Mais que jamais elle ne pensait que tous les étudiants de Sciences Po, mobilisés « seraient à ce point antisémites. L’antisémitisme se développe tous les jours, grâce à eux ». Et elle déplore leur absence de culture.

			Les manifestations des étudiants de Sciences Po ont conduit à un déchaînement de réactions, allant jusqu’à l’intervention du Premier ministre devant le conseil d’administration, car une étudiante avait été empêchée de rentrer en AG. « Pas elle, c’est une sioniste », avait-on entendu. Tout de suite, la rumeur a couru : « Pas elle, c’est une juive ». En réalité, cette militante de l’UEJF avait l’habitude de prendre en photo les participants à ces réunions et de les afficher sur les réseaux sociaux sans leur consentement, pouvant mettre en danger leur sécurité.

			Étienne Girard et Anne Rosencher s’indignent que Jean-Luc Mélenchon ait accusé BFMTV de mensonges sur le nombre de participants à une manifestation pro-palestinienne, « en raison de l’identité de son propriétaire, Patrick Drahi, dont la judéité n’est pas un secret »80. Lu comme cela, on conclut que c’est parce qu’il est juif que Drahi a été critiqué par Mélenchon, pour ce qu’il est. Mais c’est plutôt pour ce qu’il fait. C’est lui qui a déclaré qu’il avait créé i24 pour créer un dôme de fer81 pour Israël contre l’information internationale.

			L’union des étudiants juifs de France (UEJF) s’indigne dans un tweet mi-décembre 2024 que : « Depuis le 7/10, des artistes sont boycottés comme Enrico Macias. Leur point commun ? Leur judéité et le fait d’avoir dénoncé l’antisémitisme de groupes pro-palestiniens et de LFI ». Et elle publie une affiche d’Urgence Palestine-Marseille, qui s’oppose au concert d’Enrico Macias à Marseille.

			Pour ma part, je suis opposé au fait d’interdire une conférence ou un concert de quiconque. Chacun est libre de s’y rendre. Mais alors que l’UEJF multiplie les demandes d’interdiction d’expression de tous ceux qui lui déplaisent, il est pour le moins ironique de voir l’organisation s’indigner d’une censure qu’elle pratique sur une grande échelle. Mais il y a simplement des éléments factuels faux dans ce tweet. Enrico Macias n’a pas seulement dénoncé l’antisémitisme de LFI – argument par ailleurs 1 000 fois répété, bien qu’aucun membre de LFI n’ait jamais été condamné en justice et qui confond largement critique du gouvernement israélien et antisémitisme –, mais il a aussi suggéré de « dégommer, y compris physiquement », les élus de ce parti. Imaginons que quelqu’un ait proposé à la télévision de dégommer physiquement, par exemple, les responsables du Crif, l’affaire ne se serait pas arrêtée là.

			Et surtout, Enrico Macias n’est pas attaqué parce que juif, mais pour les positions qu’il a prises. Une fois encore pour ce qu’il a fait, et non pour ce qu’il est, sauf à conclure que si on est juif, toute mise en cause de vos propos s’apparente à de l’antisémitisme.

			Yaël Braun-Pivet devait faire, en novembre 2024, une conférence à l’université de Lyon. Des tags hostiles sont apparus critiquant avec véhémence son engagement qualifié par elle-même d’inconditionnel en faveur d’Israël, « Casse-toi » et autres amabilités. On peut à la fois déplorer les insultes et le fait de ne pouvoir accepter que quelqu’un dont on ne partage pas les idées puisse s’exprimer. Si on n’est pas d’accord, on s’abstient de venir ou on vient poser des questions, mais demander l’interdiction d’une conférence par opposition d’idées est contraire aux principes démocratiques. Mais il n’y avait rien d’antisémite dans cette opposition à sa venue, qui était pourtant qualifiée d’antisémite. En réalité, elle n’était pas critiquée pour être juive, mais pour prendre une position inconditionnelle en faveur d’Israël. Elle n’était pas critiquée pour ce qu’elle était, mais pour ce qu’elle faisait. Il était donc tout à fait abusif de considérer que cela était antisémite, sauf à dire que dès que l’on critique une personnalité juive, on est antisémite.

			On passera sous silence le sketch semi-comique d’un étudiant de l’UEJF, qui s’est glissé dans une conférence en faveur du cessez-le-feu, en se roulant par terre pour simuler une agression qui n’a jamais eu lieu et en hurlant de douleur, qui ne pouvait être causée que par le ridicule dans lequel il se plongeait.

			Israël contre les juifs ? 

			Les organisations institutionnelles juives font face à une difficulté dans leur défense d’Israël. Elles font le lien entre la montée des actes antisémites et les violences au Proche-Orient, parce que c’est la réalité, mais elles ne veulent pas admettre la part de responsabilité des autorités israéliennes dans la situation. Affirmer cela relève à leurs yeux de l’antisémitisme. C’est pourtant une réalité factuelle : l’antisémitisme diminue en France lorsqu’il y a des perspectives de paix et augmente, voire explose, lorsque les violences reprennent au Proche-Orient. Dans son livre, L’État d’Israël contre les Juifs82, Sylvain Cypel développe de façon argumentée cette thèse. Deux personnalités qui se sont toujours engagées en faveur d’Israël ont également abordé en ce sens ce lien après le 7 octobre. 

			Le 2 octobre 2024 sur LCI, Luc Ferry déclare : « Il y a probablement 50 000 morts à Gaza, il y a probablement 80 ou 90 % de civils. Qu’est-ce qu’il se passe aujourd’hui ? Pour moi, c’est ça le fond du problème et beaucoup de mes amis juifs ne le comprennent pas, ils pensent que c’est l’antisémitisme de toujours auquel on a affaire. Mais pas du tout. Qu’il puisse s’y rajouter, très bien (ou très mal). Mais aujourd’hui, pour la première fois dans son histoire, Israël a vécu sur la sympathie du monde entier, une sympathie légitime à cause du génocide […] Mais aujourd’hui, dans tous les collèges de France, dans toutes les universités de France comme aux États-Unis, c’est Israël qui est accusé de génocide. Je ne partage pas un millième de cette accusation même si j’évoquais le nombre de morts à Gaza qui n’est pas anecdotique. Israël n’est pas un État génocidaire, mais le Sud global se révolte. J’ai des amis au Brésil qui détestent Israël, ce n’est ni l’antisémitisme catholique chrétien ni l’antisémitisme racialiste hitlérien, mais pour eux c’est le dernier pays occidental colonisateur. La haine d’Israël augmente dans le monde entier ».

			Le 20 octobre 2024, Bernard Kouchner, au micro de Frédéric Haziza sur Radio J, commentant les chiffres de la montée des actes antisémites, déplore la « guerre disproportionnée » menée par Israël à Gaza, qui alimente l’antisémitisme. Selon lui, « Comment faire pour ne pas être antisémite quand on voit les dégâts de l’armée israélienne ? Contemplez Gaza, c’est quand même un champ de meurtres, de désastres. C’est l’éclatement des familles. […] Bien sûr qu’il y a eu [les attaques du Hamas] le 7 octobre [2023]. Et Dieu sait si cela m’a révolté. Mais se venger par 40 000 morts, si le chiffre est vrai… »

			Que faire ? 

			Dès 2002, Élie Barnavi, ancien ambassadeur d’Israël en France, s’adressant aux juifs de France écrivait : « Si je suis inquiet, c’est parce que j’ai pu prendre la mesure de la dérive intégriste de votre communauté »83.

			Théo Klein, ancien président du Crif, écrivait à la même époque : « Je crains un complexe de ghetto, cette idée que le monde extérieur nous est hostile. Dès l’instant où l’on voit de l’hostilité partout, on crée cette hostilité »84.

			Haïm Korsia, grand Rabbin de France admettait qu’« il y a des églises, des mosquées, des synagogues. Qu’on y emmène des jeunes. Je ne comprends pas que l’école ait des pudeurs de jeune fille. On a perdu une génération dans la lutte contre l’antisémitisme ». Mais lui qui pourtant est un modéré, n’a jamais voulu critiquer la riposte israélienne sur Gaza, s’opposant même aux demandes de cessez-le-feu, en affirmant qu’il fallait « terminer le job ». 

			Peut-être que si on a perdu une génération, faut-il faire attention à ne pas en perdre une autre ? Et poursuivre la même politique avec plus de moyens ne permettra pas de lutter efficacement contre l’antisémitisme. Il ne suffira pas d’augmenter le budget de la DILCRAH, de subventionner plus encore la Licra ou Conspiracy Watch, pour ne pas parler du Fonds (perdu) Marianne. Il ne suffira pas de multiplier les tables rondes avec Caroline Fourest, l’imam Chalgoumi et Sophia Aram pour ne pas perdre la prochaine génération. Parce que au-delà de la contradiction de ne pas vouloir mettre en cause la politique israélienne tout en regrettant la montée de l’antisémitisme lors de déchaînements de violence au Proche-Orient, il y a une autre contradiction fondamentale. 

			Si vraiment l’antisémitisme est la menace majeure sur la société française, ou au moins l’une d’entre elles, si c’est un défi de la plus grande importance, alors toutes les énergies doivent être utilisées pour combattre ce mal. Si votre maison brûle, vous ne demandez pas si celui qui vient vous aider à combattre l’incendie est à jour de ses impôts ou en situation de séjour régulière.

			Le problème, c’est qu’en assimilant antisémitisme, antisionisme et critique du gouvernement israélien, les institutions juives refusent la participation à la lutte contre l’antisémitisme de ceux qui critiquent la politique israélienne à l’égard de la Palestine et acceptent sans barguigner des gens qui ont des pensées antisémites, mais qui sont des soutiens inconditionnels de l’État hébreu.

			Le Rassemblement national (RN) est désormais mieux perçu que LFI dans la communauté juive. Au-delà de cette formation, les personnalités de gauche ou de droite qui ont toujours combattu l’antisémitisme, mais qui, au nom de l’universalisme qui les anime, condamnent les bombardements de civils à Gaza, sont considérées comme antisémites. La lutte contre l’antisémitisme est sacrifiée au profit de la sanctuarisation de l’action du gouvernement israélien.

			L’accusation d’antisémitisme désormais n’est plus seulement adressée à ceux qui tiennent des propos ou commettent des actes antisémites, mais qui critiquent la politique d’Israël. Et même désormais ceux qui évoquent la Palestine, demandent un cessez-le-feu et réclament l’autodétermination pour les Palestiniens. En réalité, il y a une indexation de l’utilisation de l’argument de l’antisémitisme sur le caractère de plus en plus inacceptable de la politique israélienne à l’égard des Palestiniens. L’argument de l’antisémitisme pour faire taire toute critique à cet égard est de plus en plus utilisé à mesure que l’action du gouvernement israélien est de moins en moins supportable. L’arme absolue de l’évocation de la montée de l’antisémitisme sert à empêcher la critique des crimes de guerre, crimes contre l’humanité et risque génocidaire. 
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			Chapitre 11 – Antisémitisme et antisionisme

			La plus grande victoire idéologique de Benyamin Netanyahou est bien d’avoir su imposer dans le débat français l’assimilation entre antisionisme et antisémitisme. C’est devenu un lieu commun pour la majorité des élus, allant d’une fraction du Parti socialiste au RN. Le président Macron a fait un lien entre les deux concepts à plusieurs reprises. 

			Le 16 juillet 2017, lors de son discours de commémoration de la rafle du Vel’ d’Hiv, à laquelle il avait invité le Premier ministre israélien comme s’il représentait les juifs français, Emmanuel Macron affirmait : « Nous ne céderons rien à l’antisionisme, car il est la forme réinventée de l’antisémitisme »85. 

			Le 20 février 2019, lors du dîner annuel du Conseil représentatif des institutions juives de France (Crif) à Paris, Emmanuel Macron déclarait : « L’antisionisme est une des formes modernes de l’antisémitisme ». Il ajoutait : « Qui ne voit pas que l’antisémitisme se cache de plus en plus sous le masque de l’antisionisme ? L’antisionisme est une des formes modernes de l’antisémitisme »86.

			Le 22 janvier 2020, lors d’une visite à Jérusalem pour le 75e anniversaire de la libération du camp d’Auschwitz, Emmanuel Macron réitérait sa position : « L’antisionisme, lorsqu’il est la négation de l’existence d’Israël comme État, est un antisémitisme »87.

			Cette assimilation, fausse historiquement et politiquement, est pourtant devenue un lieu commun irréfragable. Ceux qui la mettent en doute sont rapidement accusés d’être animés par l’un ou l’autre.

			Certes, l’usage du terme « sioniste » par certains milieux radicaux pour ne pas utiliser le terme « juif », de peur, justement, d’être accusés d’antisémitisme, n’a pas contribué à la clarté du débat. Parfois, le terme est utilisé à la place d’« Israélien », mais c’est créer de la confusion, en confondant sionistes et partisans de l’annexion des territoires palestiniens. Il y a des sionistes partisans de la paix, d’autres partisans de la répression. Il y a en Israël des sionistes qui sont partisans sincères d’une solution à deux États. Ils sont d’autant plus partisans d’une solution politique qu’ils pensent qu’il y va de l’intérêt d’Israël, au-delà des aspects moraux. C’est bien parce qu’il était convaincu qu’il y allait de l’intérêt à long terme d’Israël que Yitzhak Rabin a négocié les accords d’Oslo avec Yasser Arafat, pas par compassion pour les Palestiniens. Qui peut mettre en cause l’attachement au sionisme d’Avraham Burg, ancien président de la Knesset ? C’est pourtant l’un des Israéliens les plus critiques de l’occupation. 

			Les partisans de la solution à deux États sont en fait sionistes puisque celle-ci implique l’existence de l’État d’Israël dans les frontières sûres et reconnues, et la création d’un État palestinien ayant Jérusalem-Est pour capitale. On peut parler d’un « sionisme de la ligne verte », sur la frontière existant en 1967. 

			L’opposition initiale au sionisme s’exprime surtout parmi les juifs les plus religieux qui estiment que c’est à Dieu de protéger les juifs qui n’ont pas un État88. Les juifs les plus à gauche, les marxistes du Bund, estiment que les juifs doivent participer à la révolution dans le cadre du pays où ils vivent pour y instaurer le socialisme qui sera le meilleur rempart contre l’antisémitisme. Pour eux, le sionisme est un nationalisme et ils y sont opposés en tant qu’internationalistes. L’Union juive française pour la paix (UJFP) est ouvertement antisioniste.

			Lord Montaigu, le seul ministre juif du gouvernement auquel appartenait lord Balfour, craignait que la création d’un État juif n’alimente l’antisémitisme par l’accusation de double allégeance. Lord Balfour avait pour sa part tenu des propos antisémites. Les plus chauds partisans de la création d’un État juif sont les chrétiens évangéliques qui pensent que pour que le Messie revienne sur Terre, il faut que les Hébreux disposent des terres que Dieu leur a données dans la Bible. Ils conjuguent antisémitisme et sionisme sans aucun problème. Jean-Marie Le Pen, dont l’antisémitisme n’était pas un mystère, soutenait la politique d’Israël à l’égard des Arabes. Donc initialement, une grande partie des juifs ne sont pas sionistes et beaucoup d’antisémites le sont.

			Intellectuellement, cette assimilation est une confusion. L’antisémitisme, c’est l’hostilité ou la haine du peuple juif. L’antisionisme, c’est l’opposition à leur droit d’avoir un État. Certains sont à la fois antisémites et antisionistes, d’autres sont sionistes et antisémites. Il n’y a pas d’automaticité du lien. En France, jusqu’ici du moins, l’antisionisme est une idée politique, l’antisémitisme un délit. Comme l’a très bien démontré Dominique Vidal dans son livre Antisionisme = antisémitisme ? Réponse à Emmanuel Macron89 : « On a le droit d’être antisioniste comme on a le droit d’être anticommuniste ou anti-gaulliste ». 

			Mais le véritable problème, c’est que cette assimilation a pour but politique d’empêcher non pas l’expression à l’hostilité des juifs – celle-ci est déjà interdite –, non pas l’opposition au fait que les juifs disposent d’un État, mais en réalité la critique de l’action de cet État. 

			Cette assimilation a commencé au début de ce siècle lors de la reprise du conflit israélo-palestinien. La confusion entre l’hostilité à l’existence d’un État et celle à la politique qu’il mène ne s’applique qu’à Israël. Si l’on critique Vladimir Poutine, Xi Jinping, Lula ou Emmanuel Macron, on ne dit pas que l’on fait du racisme anti-russe, anti-chinois, anti-brésilien ou anti-français. Il y a une extension de cette assimilation aux États-Unis. Ceux qui s’opposaient à la guerre d’Irak en 2003 étaient considérés comme animés par de l’anti-américanisme. Pourtant, n’aurait-il pas été dans l’intérêt des États-Unis de s’abstenir de se lancer dans cette folle guerre ? Mais cette proximité dans l’argumentation n’est pas étonnante dans la mesure où les partisans de la guerre d’Irak étaient très souvent des partisans inconditionnels d’Israël. Donc intentionnellement, on mélange racisme à l’égard d’un peuple, opposition à l’existence d’un État et critique de son action pour empêcher cette dernière.

			L’assimilation entre antisémitisme et antisionisme enveloppe en fait la critique de la politique israélienne à l’égard des Palestiniens. Quelqu’un qui critique Benyamin Netanyahou pour sa corruption ou pour sa volonté de mettre au pas la justice en Israël ne sera jamais accusé d’antisémitisme ou d’antisionisme. Cette accusation ne porte que sur ceux qui critiquent l’occupation et la répression à l’encontre des Palestiniens.

			Cette confusion entre antisémitisme et antisionisme n’apparaissait pas ainsi dans le débat public dans les années 1990, lorsque les perspectives de paix étaient l’option majeure. Elle a commencé à apparaître au début du xxie siècle lorsque les espoirs d’Oslo ont commencé à se réduire en miettes. Elle s’est renforcée en parallèle de l’éloignement d’une solution à deux États. Plus la paix paraissait inaccessible, plus l’argument « antisionisme = antisémitisme » devenait prégnant. Il sert de rayon paralysant à la mise en cause de la politique israélienne à l’égard des Palestiniens. Ceux qui l’emploient sont soit ignorants, soit de mauvaise foi. Ils sont en grande majorité des soutiens inconditionnels d’Israël et ne critiquent jamais l’occupation des Palestiniens. 

			Cette affirmation fausse à tout point de vue, développée par Benyamin Netanyahou, est désormais martelée sans cesse dans le débat français. Elle constitue une autre forme d’importation du conflit. Débatteurs, éditorialistes et responsables politiques français répètent en boucle cet argument de propagande du Premier ministre israélien. 

			Il a réussi à imposer ce slogan creux dans le débat français, qui sert d’arme de dissuasion massive de toute critique de la politique israélienne à l’égard des Palestiniens et des territoires occupés. Et il y a des tentatives répétées pour lui donner une traduction législative. 

			Bruno Retailleau, nouvellement ministre de l’Intérieur, déclarait à l’Assemblée nationale le 8 octobre 2024 : « L’antisionisme est une incroyable opportunité parce qu’il donne le droit d’être antisémite au nom de la démocratie ».

			Le dimanche 5 mai 2024, la veille du dîner annuel du Crif, Le Parisien titrait en une « L’antisémitisme décomplexé ». Le rédacteur en chef, Nicolas Charbonneau, s’indignait : « Les mêmes qui savent être protégés par la liberté d’expression pour dire leur antisionisme sont ceux qui affirment, la main sur le cœur, ne pas être antisémites. Or, s’il est légitime d’interroger et de critiquer la politique israélienne, de dénoncer la tragédie vécue par la population de Gaza, il est insupportable de voir l’antisémitisme infuser les esprits ». Démonstration imparable. Le problème est que derrière l’affirmation de la liberté de critiquer la politique israélienne, on s’aperçoit qu’en réalité, elle est assimilée à de l’antisionisme et inexorablement à de l’antisémitisme. 

			Une résolution adoptée en 2019 par le Parlement français rapproche cependant les deux notions. Le 3 décembre 2019, les députés adoptaient la proposition de résolution visant à lutter contre l’antisémitisme (no 2403), dite « Résolution Maillard », portée par le député Sylvain Maillard de la République en marche. La proposition de résolution vise à assimiler la notion d’antisionisme à celle d’antisémitisme. En février 2019, alors qu’il assistait à un dîner du Crif, Emmanuel Macron s’était dit favorable à l’adoption de cette définition, estimant que l’antisionisme représentait « une des formes modernes de l’antisémitisme ». Sylvain Maillard a proposé au Parlement français l’adoption de la définition de l’antisémitisme telle que formulée par l’Alliance internationale pour la mémoire de l’Holocauste (IHRA) : « L’antisémitisme est une certaine perception des juifs, qui peut se manifester par une haine à leur égard. Les manifestations rhétoriques et physiques de l’antisémitisme visent des individus juifs ou non et/ou leurs biens, des institutions communautaires et des lieux de culte ».

			Bien que la définition elle-même ne comporte pas explicitement le terme d’antisionisme, il faut s’intéresser aux exemples qu’elle précise. Parmi des exemples considérés comme antisémites, on peut lire le « traitement inégalitaire de l’État d’Israël, à qui l’on demande d’adopter des comportements qui ne sont ni attendus ni exigés de tout autre État démocratique ». Si de nombreuses personnalités politiques ont soutenu ce projet, de nombreuses critiques ont également émergé. Le 2 décembre 2019, juste avant le vote de la résolution, paraît dans Le Monde une tribune intitulée : « Appel de 127 intellectuels juifs aux députés français : ne soutenez pas la proposition de résolution assimilant l’antisionisme et l’antisémitisme ». La résolution a été adoptée, mais il s’agit d’une résolution non contraignante qui, donc, n’a pas force de loi et ne modifie pas la législation. Le 25 mars 2024, Sylvain Maillard, désormais président du groupe Renaissance à l’Assemblée nationale, semonce les présidents d’Université : « L’antisémitisme n’est pas une opinion en France ; l’antisionisme n’est pas une opinion : c’est un délit, un an d’emprisonnement, 45 000 € d’amende. Moi je voudrais qu’on le rappelle ». Or l’antisémitisme est un délit, mais pas l’antisionisme90.

			Il a voté le 6 mars 2024 un amendement à la loi déposé par Meyer Habib visant « à pénaliser l’antisionisme, eu égard à ses conséquences funestes sur l’explosion de l’antisémitisme en France ». Il n’a été rejeté que par une voix.

			Aurore Bergé déclare sur Radio J, en avril 2024 : « Il y a des formes renouvelées de l’antisémitisme, notamment par l’antisionisme. Moi, je ne connais étonnamment pas d’antisioniste qui ne soit pas en même temps antisémite, donc il faut être clair. Oui, l’antisionisme, ce n’est pas critiquer la politique du gouvernement israélien, il faut distinguer les choses, on peut critiquer évidemment n’importe quel gouvernement de n’importe quel pays, donc on peut critiquer la politique de B. Netanyahou, mais l’antisionisme ce n’est pas critiquer le gouvernement israélien, c’est remettre en question la légitimité d’Israël à exister, donc c’est bien sûr de l’antisémitisme ». Curieux gloubi-boulga mélangeant joyeusement les notions tout en affirmant un droit à la critique que l’on veut par ailleurs interdire. 

			Fin 2024, Caroline Yadan, députée des Français de l’étranger de la circonscription incluant Israël, déclare vouloir déposer une proposition de loi contre « les formes renouvelées d’antisémitisme », incluant assimilation entre antisionisme et antisémitisme. Cette proposition a reçu le soutien de 89 députés. Mais l’affaire s’arrête au stade des déclarations jusqu’au prochain épisode. 

			Le 13 février 2025, l’inlassable Aurore Bergé, lors des assises contre l’antisémitisme, propose un « sursaut collectif » face à la recrudescence des actes antisémites et déclare : « Aujourd’hui, on ne dit plus “ils sont une menace”, on dit “ils sont génocidaires” ». Elle ajoute : « L’antisionisme, la haine décomplexée d’Israël sont les nouveaux visages de l’antisémitisme ». Donc, dénoncer le génocide serait antisémite. Reste à déterminer s’il y a ou non génocide. 

			Le 23 mars 2025, le journal Le Monde publiait un texte signé par de nombreuses personnalités demandant à ce qu’une loi soit adoptée pour reconnaître l’antisionisme comme une nouvelle forme d’antisémitisme : « Il ne s’agit pas ici de museler la critique légitime du gouvernement israélien », précisaient les signataires. Sauf que dans la pratique, c’est ce qu’ils font systématiquement.

			À force d’être martelée dans le débat public, cette contrevérité est en train de devenir une évidence qui fera accuser d’antisémitisme ceux qui la mettent en cause. 
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			Chapitre 12 – Qui importe le conflit israélo-palestinien ?

			Les soutiens d’Israël déplorent de façon récurrente l’importation du conflit israélo-palestinien en France, ayant pour conséquence la montée des actes antisémites. Ils accusent ceux qui dénoncent les crimes de guerre ou ceux qui parlent de génocide de mettre en danger la sécurité des Français juifs, car les antisémites confondent juifs français et israéliens. Seuls ceux qui attirent l’attention sur le sort des Palestiniens seraient coupables de cette importation.

			Ce raisonnement souffre de trois contradictions. La première est que ce sont les instances communautaires qui appellent les membres de la communauté juive à être solidaires d’Israël, y compris quand sa politique ternit son image. S’il y a confusion entre juifs français et Israéliens, elle est entretenue par les responsables communautaires. La seconde, c’est que ces mêmes responsables ne cessent de faire pression sur les responsables politiques français pour que notre diplomatie évolue dans un sens favorable aux intérêts d’Israël. Enfin, troisième contradiction, le lobby pro-israélien, et pas seulement les institutions officielles communautaires, dresse assez facilement des dossiers en antisémitisme contre ceux qui ne suivent pas leurs positions. Il le fait souvent en déformant les propos de ses contradicteurs. L’assimilation de l’antisémitisme et de l’antisionisme, et en réalité – car c’est avant tout de cela qu’il s’agit – de la critique du gouvernement israélien, est bien une façon d’importer le conflit. Cela a pour effet de créer un climat intellectuel délétère. 

			Lors du dîner annuel du Crif, qui réunit la plupart des responsables politiques (mais auquel régulièrement ceux qui pourraient s’avérer critiques d’Israël ne sont pas conviés au nom de la lutte contre l’antisémitisme), le président de l’organisation n’hésite jamais à interpeller ceux qui sont en charge de la politique extérieure. En décembre 2001, Roger Cukierman, alors président du Crif : « Vis-à-vis des Israéliens, ce que souhaite le Crif, c’est que la France fasse quelques gestes significatifs. Par exemple, en acceptant le demi-million d’Israéliens francophones dans la Francophonie ». Il est certain que l’acceptation d’Israël dans la Francophonie serait une victoire diplomatique, mais elle est inacceptable pour de nombreux membres de l’organisation, au premier rang desquels le Liban. En 2003, Roger Cukierman déclare : « Nous ne comprenons pas que Jérusalem ne figure pas dans les documents officiels parmi les villes israéliennes dans lesquelles la France a une représentation diplomatique ». Il s’agit là indirectement de demander de reconnaître Jérusalem comme capitale d’Israël. Le 31 janvier 2004, il demande à la France d’« installer son ambassade à Jérusalem et, dans la foulée, de faire rentrer Israël dans la Francophonie »91. Par la suite, à chaque dîner du Crif, ce type de proposition diplomatique sera réitéré.  

			Samuel Ghiles-Meilhac rapporte les propos de Jacob Tsur, ambassadeur israélien à Paris entre 1953 et 1959, tenus le 11 novembre 1953 à la synagogue de la Victoire : « C’était comme si ma première rencontre avec l’élite juive de Paris avait été transformée en une occasion de faire comprendre au nouvel ambassadeur d’Israël que le judaïsme français était déterminé à ne pas se laisser entraîner à trop d’intimité avec Israël ». Il rencontre peu après les leaders de la communauté juive de Strasbourg, qui lui réservent un accueil prudent et réservé, et qui lui déclarent : « Vous comprenez, nous sommes des citoyens français et vous êtes l’envoyé d’un état étranger »92. À cette époque, donc, le Crif craignait que l’affichage d’une trop grande proximité avec Israël nourrissant la thèse de la double allégeance ne nuise à son combat pour la lutte contre l’antisémitisme. Ce n’est plus le cas aujourd’hui, ce qui montre que la lutte contre l’antisémitisme est une cause désormais largement acceptée par les autorités, les médias, les intellectuels, etc. Donc, le risque d’être « entraîné à trop d’intimité avec Israël » devient moins dangereux.

			Répondant au discours du président de la République lors du dîner Crif de janvier 2003, où il fustigeait l’alliance brun-vert-rouge, Alain Jakubowicz, président du Crif Rhône-Alpes, estimait qu’il avait tort de se poser « en défenseur de la politique du gouvernement israélien, car le Crif n’a pas la vocation à être une “ambassade bis” de l’État d’Israël ».93

			Julien Dray, dans Le Monde, le 9 avril 2002, écrivait : « Il faut condamner les agressions antisémites, mais ne pas tout confondre non plus. La communauté ne doit pas être prise en charge en soutien de Sharon. Ça fait des mois qu’on s’engueule avec les gens du Crif sur ce sujet ». Le même Julien Dray est depuis devenu sur CNews et sur les réseaux sociaux le plus ardent procureur de ceux qui condamnent les bombardements sur Gaza. 

			 

			Dans une lettre ouverte à Ariel Sharon, Michel Rocard estimait en 2002 que les incidents antisémites qui se multiplient « trouvent leur origine dans la haine que vous semez » : « Vous êtes en train, Monsieur le Premier ministre, de produire de l’anti-israélisme dans le monde entier, et les gens de ma sorte, qui combattent l’antisémitisme depuis leur plus jeune âge, sont impuissants à endiguer le torrent de colère et de haine auquel vous avez ouvert les vannes […] Craignez le moment où l’inhibition post-Shoah aura disparu devant les dangers que l’extension de votre conflit vital, mais local, fait courir au monde. Vous ne pourrez pas toujours tout faire. Les sanctions finiront bien par arriver »94. C’était il y a 23 ans. Qui pourrait encore aujourd’hui faire ce type de déclaration sans être accusé d’antisémitisme ?

			Réélu à la tête du Crif en mai 2013, Roger Cukierman déclare le 9 décembre que sa feuille de route est de « changer l’image du Crif, casser l’impression d’une institution fermée sur elle-même composée de fachos sionistes, défendant inconditionnellement l’État d’Israël… Il faut cesser d’apparaître comme la deuxième ambassade d’Israël en France, car cela nuit à notre combat contre l’antisémitisme ». Constat lucide qui ne sera pas mis en pratique.

			Ne pas faire d’amalgame entre juifs et Israéliens. Est-ce que ce n’est pas ce qu’ont fait de nombreux responsables politiques qui ont affirmé se rendre au match France-Israël, du 14 novembre 2024, en solidarité avec la communauté juive française ? Pourquoi présupposer que celle-ci soutiendrait l’équipe d’Israël, et non pas l’équipe de France ? Ces responsables, bien plus nombreux en tribune officielle que pour n’importe quel match de l’équipe de France, confondent les institutions de la communauté qui effectivement sont très attachées à Israël et l’ensemble des juifs de France qui peuvent avoir, par rapport à cela, des vues très différentes. 

			Lorsque les responsables de la communauté juive ont estimé que le président Macron se montrait trop critique du gouvernement israélien, ils ont automatiquement pris la défense de ce dernier. S’il y a une divergence entre la France et Israël, ils prennent le parti d’Israël. Jamais ils ne feraient pression sur les autorités israéliennes pour se rapprocher du point de vue français. Si quelqu’un le fait remarquer, il sera tout de suite accusé de faire un procès de double allégeance à ses responsables et donc d’être antisémite.

			Si le recteur de la mosquée de Paris, lorsqu’il y a une divergence entre la France et l’Algérie, prenait de façon inconditionnelle le parti d’Alger, cela serait dénoncé comme étant inadmissible par l’ensemble des médias et la majorité de la classe politique.

			Mais l’accusation principale d’« importer le conflit » est adressée aux ONG, associations et partis politiques qui critiquent la politique de Benyamin Netanyahou à l’égard des Palestiniens. Personne ne va reprocher à Manuel Valls ou à Aurore Berger, qui reprennent mot à mot les éléments de langage des autorités de Tel-Aviv, d’importer le conflit. Ils exigent une solidarité totale à l’égard d’Israël, accusent d’antisémitisme ceux qui demandent un cessez-le-feu ou évoquent les crimes de guerre ou crimes contre l’humanité, allant jusqu’à critiquer l’ONU, la CPI et la CIJ, toutes les ONG humanitaires ou de défense des droits humains, mais on ne leur reproche pas « d’importer le conflit ». 

			Et que dire de Bernard-Henri Lévy, qui profite de son invitation permanente sur tous les médias mainstream pour se faire l’avocat vibrionnaire de la défense d’Israël, enjoignant gouvernement, médias et public à afficher une solidarité sans faille avec Benyamin Netanyahou parce qu’Israël défend la civilisation contre la barbarie. Il pratique un négationnisme total par rapport aux crimes de guerre israéliens, soutient donc un gouvernement d’extrême droite tout en se disant universaliste et de gauche. N’est-il pas l’un des plus actifs importateurs du conflit ? Et on pourrait multiplier les exemples de personnalités, juives ou non, qui défendent les mêmes positions, dénonçant l’importation du conflit, mais y participant de façon active.

			 

			Cette attribution de la responsabilité de l’importation du conflit n’est adressée qu’à ceux qui s’expriment contre l’occupation israélienne. Il y a certes quelques excités et quelques antisémites qui viennent se greffer sur la cause palestinienne, mais dans leur grande majorité, ceux qui la défendent ne font que demander le respect du droit international et des principes humanitaires. La demande de ne pas « importer » le conflit est à sens unique et a pour fonction première de faire taire les opposants à la politique israélienne d’occupation et de répression à l’égard des Palestiniens, et donc de restreindre l’espace démocratique en France. 

			Les différentes formes d’affirmation d’une solidarité totale avec Israël, qu’il s’agisse des multiples déclarations des élus, de l’illumination de la tour Eiffel aux couleurs d’Israël, du déploiement de drapeaux israéliens devant les mairies, n’ont jamais été critiquées pour importation du conflit. Les élus qui soutiennent Israël ne se sont jamais vus reprocher de le faire par clientélisme ou par opportunisme électoral. Et l’une des répercussions de l’importation de ce conflit réside dans la poussée de l’islamophobie, réelle et niée.
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						92. Samuel Ghiles-Meilhac, Le Crif. De la résistance juive à la tentation du lobby, Robert Laffont, 2011.


						93. Le même Alain Jackubowicz s’était porté, bénévolement j’imagine, avocat d’une internaute à laquelle j’avais fait un procès pour m’avoir traité d’antisémite. Il a avoué au cours de sa plaidoirie que ses amis cherchaient à faire disparaitre l’IRIS parce que c’était le centre que je dirigeais, et a même été capable de produire un faux. J’avais écrit sur X, alors qu’un journaliste avait été menacé de mort pour ses positions jugées trop favorables à la Palestine, « Y’en a marre de ces messages de haine. Solidarité avec… ». Il avait, au cours du procès, produit un tweet que j’étais censé avoir publié, selon lequel j’aurais écrit : « Y’en a marre de ces juifs de haine. Solidarité avec… » Heureusement, j’ai pu retrouver le tweet original et le fournir au procès que j’ai gagné tant en première instance qu’en appel. Quand un avocat en arrive à produire un faux, c’est quand même problématique. Ma plainte par rapport à ce faux n’a jamais été traitée par le procureur. 
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			Chapitre 13 – Islamophobie

			Le concept d’islamophobie est largement rejeté dans le débat public. Il est facilement assimilé à la volonté de rétablir le délit de blasphème, d’être brandi par les Frères musulmans pour victimiser les musulmans en France et les éloigner de la République. Il y a certes des agitateurs pour qui la dénonciation de l’islamophobie est liée à la volonté d’empêcher toute mise en cause de la religion musulmane. Mais affirmer que les musulmans, pratiquants ou non, ne souffrent pas de discriminations spécifiques, d’un racisme appuyé, relève du déni de réalité. 

			Réalité ou invention des mollahs iraniens ? 

			On ne peut que conclure que ceux qui veulent bannir le terme d’islamophobie, pourtant largement utilisé dans tous les autres pays européens, mais également par la CNDH en France, en réalité, ne voudraient pas qu’il y ait une trop grande mobilisation contre le racisme antimusulman. Bannir un terme, c’est également gêner un combat. Ce n’est pas par hasard si la fake news, selon laquelle le terme d’islamophobie avait été inventé par les mollahs iraniens pour empêcher toute critique de l’islam, a été développée par Caroline Fourest. C’est historiquement faux puisque ce sont des sociologues français qui ont développé ce concept au début du xxe siècle. Mais c’est bien sûr plus répulsif de l’associer à l’imam Khomeiny. Une fois encore, une affirmation totalement fausse occupe un espace central dans le débat public. Et elle a été lancée par une personnalité dont l’attachement à la laïcité se confond beaucoup avec l’hostilité aux musulmans et avec un soutien inconditionnel à Israël. « Les intellectuels médiatiques n’ont aucune preuve à l’appui de leur assertion. Il n’existe pas de réel équivalant à “l’islamophobie” en persan et en arabe (ce genre de néologisme étant très rare dans les deux langues). »95

			 

			Lorsqu’un écrivain déclare tranquillement à la télévision qu’après être rentré dans une pharmacie, il en est ressorti immédiatement parce qu’il avait ressenti un malaise à la vue de deux pharmaciennes portant un voile, et que cela d’ailleurs ne suscite aucun commentaire désapprobateur dans le studio, c’est bien que cet homme a un problème avec le fait que des jeunes femmes affirment leur religion tout en respectant la laïcité. Maintenant, imaginons que quelqu’un déclare à la télévision : « J’ai vu un homme portant une kippa, je suis sorti immédiatement ». Cela aurait suscité un tollé général. Et on pourrait multiplier les exemples de ce type. On est bel et bien face à une hostilité de l’affirmation de la foi musulmane dans un cadre qui respecte la loi. Le nombre de femmes voilées qui sont insultées ou même agressées physiquement, la plupart du temps d’ailleurs sans porter plainte, montre bien une hostilité viscérale au fait que l’on puisse s’afficher comme musulman dans l’espace public. Les musulmans sont en permanence mis en cause sur les chaînes d’info, et particulièrement sur CNews.

			« Un nouveau profil de musulmanes émerge. Les jeunes voilées maîtrisent mieux les langues européennes que leurs parents, elles sont inscrites et socialisées dans un environnement culturel de mixité ethnique, religieuse, sexuelle. Elles aspirent à accéder à l’enseignement, à s’investir dans la vie professionnelle et à s’affirmer dans la vie publique... Alors que leurs parents préféraient garder la discrétion de leur croyance, la nouvelle génération n’hésite pas à la manifester en public. Contrairement à ce que l’on pourrait supposer, ce ne sont donc pas les parents qui veulent les maintenir dans une obéissance religieuse et coutumière en leur imposant le voile. »96

			Alors que la loi autorise le port d’un signe religieux dans les entreprises privées, nombreuses sont les femmes qui hésitent à envoyer un CV sur lequel elles apparaissent voilées. En 2024, « Le voile diminue de 80 % les chances de décrocher un entretien d’embauche en France »97. Les étudiantes en licence qui postulent dans des masters pour lesquels il y a une sélection se demandent si elles seront acceptées en stage pour les mêmes raisons.

			Abdellali Hajjat et Marwan Mohammed98 soulignent l’apparition d’un genre littéraire nouveau, qui rencontre un succès à l’échelle mondiale, des essais ou récits biographiques racontant l’histoire de femmes opprimées par la haine musulmane, souvent signés par une femme dont le prénom évoque une culture musulmane et dont la couverture affiche une femme portant le hijab, le niqab ou la burqa. Dans leur livre paru il y a douze ans, ils peuvent citer 25 livres de ce genre. La liste s’est largement allongée depuis.

			« Combien d’études, de travaux, de livres ont démontré qu’avoir un prénom à consonance étrangère, maghrébine ou africaine, réduisait considérablement les chances d’avoir une réponse à une demande d’entretien ? »99 L’article premier de la Constitution de 1958 proclame pourtant « l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion ». La discrimination relève de l’article 225-1 du Code pénal. Il n’est mis en œuvre que cinq a six fois par an, malgré les unanimes exemples concrets qui prouvent l’existence d’une discrimination. 

			Et les pouvoirs publics, les différents ministres en charge de la lutte contre les discriminations ne se sont pas emparés du problème. 

			Certains membres du lobby pro-israélien développent, en effet, une rhétorique antimusulmane, transposant le conflit avec l’islam du Proche-Orient à la France. L’objectif est de ne pas permettre à la communauté musulmane de peser et de faire contrepoids politique en faveur de la cause palestinienne. 

			Il faut que l’islam apparaisse comme un danger ici et là-bas. Si on assimile l’islam à une menace, au terrorisme, Israël ne doit plus être critiqué comme un pays qui occupe une terre qui n’est pas la sienne et réprime dans le sang un peuple qui ne veut pas se soumettre, mais devient la pointe avancée de la guerre contre le terrorisme. Le lobby pro-israélien n’est certes pas la seule raison d’une perception dégradée des musulmans en France. Mais il y contribue et en tire parti. 

			Les raisons de l’hostilité à l’islam sont nombreuses. Pour beaucoup, la guerre d’Algérie n’est toujours pas passée. Il y a un double souvenir de domination quand on faisait « suer le burnous ». Comme dans chaque guerre, on se souvient des violences de l’adversaire, pas des siennes, et du choc traumatique, de l’humiliation, du départ d’une terre où certains vivaient depuis des générations. On le voit à chaque tournant de l’actualité. Le passé ne passe pas entre Algériens et Français, et cela conduit beaucoup à une image négative des Arabes et des musulmans100.

			Le racisme est sous-tendu à une situation inégalitaire que l’on veut justifier. Les Arabo-musulmans sont venus occuper, à partir des années 1960, les métiers dont les Français ne voulaient plus. Les « bougnoules », les « bicots », les « crouilles » ont été présentés et perçus comme des êtres inférieurs incapables d’exercer des métiers qualifiés. L’expression « boulot d’Arabe », pour qualifier une tâche mal réalisée, a fait florès. J’ai des souvenirs très précis des conversations lorsque j’étais au lycée Saint-Exupéry de Mantes-la-Jolie, situé au pied du Val Fourré. Les usines du Mantois jusqu’à Poissy employaient de nombreux Nord-Africains. Un racisme décomplexé s’affichait facilement dans les conversations. Il est vrai qu’on pouvait entendre ouvertement les mêmes choses dans les médias.

			Les attentats terroristes qui ont secoué la France et qui ont structuré le paysage médiatique ont beaucoup participé à une perception négative ou hostile des populations arabo-musulmanes. Les attentats ont été faits au nom de la défense de l’islam et beaucoup ont estimé que le reste des musulmans n’étaient pas assez expressifs dans leur condamnation.

			La tuerie dans une école juive par Mohammed Merah en 2012, les attentats contre Charlie Hebdo et l’Hyper Cacher, puis au Bataclan, dans Paris et à Saint-Denis le 15 novembre 2015, puis ceux de Nice en 2016, et bien d’autres en France et en Europe ont façonné un lien entre islam et terrorisme, largement repris dans de nombreux médias et solidement établi depuis le 11 septembre 2001. 

			Ils ont rejailli négativement sur tous les Arabes et musulmans. Mélangeant croyant et non-croyant, il suffit d’apparaître comme musulman, même sans être pratiquant ou croyant, pour subir le contrecoup et se voir accoler une image d’extrémiste religieux. 

			La laïcité falsifiée 

			Après 2015 est apparu ce que Jean Baubérot a appelé la laïcité falsifiée. Alors que la loi de 1905 est une loi de liberté qui permet à chacun de pratiquer ou de ne pas pratiquer la religion de son choix, cette nouvelle version de la laïcité s’est concentrée sur les musulmans. Ils ont été accusés de remettre en cause ce principe. Jean Baubérot est un spécialiste mondialement reconnu de la laïcité. Comme par hasard, Franc-Tireur lui a consacré un article d’une très grande malveillance et ressemblant comme beaucoup d’articles de ce journal à une fiche de police calomniatrice, façon services soviétiques.

			Comme l’écrit Edwy Plenel : « Infidèles à la promesse de 1905, les laïcistes sont à la laïcité ce que l’intégrisme est à la religion »101. Il y a une instrumentalisation de la laïcité qui est utilisée comme une arme anti-islam, alors que la loi de 1905 est une loi de liberté.

			Parmi les exemples caricaturaux, pour ne pas dire grotesques, de l’instrumentalisation de la laïcité, citons un débat entre « Hassen Chalghoumi, Mohammed Sifaoui et Shannon Seban : “Le vibrant plaidoyer des trois mousquetaires de la laïcité” »102. Le Printemps républicain, officiellement créé pour promouvoir la laïcité, s’est assez vite affirmé comme étant avant tout préoccupé de résister à la pénétration de l’islam. 

			L’expression de sentiments racistes anti-arabes, toujours possible, peut difficilement être hautement revendiquée dans l’espace public103. Si, en revanche, il s’agit de venir défendre une laïcité mise en danger, votre combat devient valeureux. Les défenseurs de cette version de la laïcité jurent leur grand dieu qu’ils ne visent pas spécifiquement les musulmans. Toute leur action dément cette affirmation. Prenons un seul exemple. Je n’ai jamais entendu l’un d’entre eux protester contre le fait que Meyer Habib attribuait son élection à l’Assemblée nationale à la Torah. Ce n’est pourtant pas très laïc pour un élu de la République. 

			La multiplication des unes dénonçant l’islam comme un danger dans L’Express, Le Point, Valeurs actuelles, Marianne, les débats permanents stigmatisant l’islam dans de nombreux médias, la désignation des Arabo-musulmans comme principaux responsables d’actes violents, de la délinquance ordinaire au terrorisme… Tout ceci structure le débat public depuis très longtemps désormais.

			Ceux qui luttent contre les inégalités raciales sont accusés d’être les idiots utiles de l’islamisme ou d’être des islamo-gauchistes, terme qui a remplacé celui d’islamofascistes en vogue au début de ce siècle. Gauchisme ou fascisme, peu importe, ce qui compte, c’est de pouvoir stigmatiser l’islam. 

			Le racisme au quotidien

			Mais, pourrait-on objecter, la majorité des agressions racistes touchent les juifs qui ne représentent que 1 % de la population. Les actes antisémites seraient donc plus nombreux que les actes de racisme antimusulman. En réalité, les insultes racistes à l’égard des populations arabes (ou noires) ne font la plupart du temps pas l’objet de plaintes. Si chaque fois qu’un Noir ou un Arabe se faisait insulter, souvent en termes particulièrement dégradants, que ce soit dans la rue, en milieu professionnel, portait plainte, la queue devant les commissariats serait longue. Les propos racistes sont, par exemple, souvent proférés à l’égard de personnes qui prodiguent des soins ou des services à la personne. La plupart du temps, les victimes subissent, serrent les dents et se disent qu’elles ne vont pas perdre une demi-journée de travail pour aller au commissariat104. 

			Prenons quelques exemples très récents de démonstration de racisme qui n’ont donné lieu ni à des plaintes ni à une communication massive. Exemple parfait de racisme ordinaire : « Sur BlaBlaCar, les discriminations barrent la route aux personnes racisées »105. La production du programme populaire de la Star Academy en 2025 a dû faire face à un déchaînement de messages haineux contre deux candidats racisés : « Votez tout, sauf pour le macaque », « Je ne veux plus la voir cette guenon », pouvait-on lire sur les réseaux sociaux106. 

			Sarah Ouramoune, championne du monde et vice-championne olympique de boxe, a dû retirer sa candidature à la vice-présidence de la Fédération française de boxe à la suite d’une campagne de haine sur les réseaux sociaux, la qualifiant de « Arabe de service », de « femme de ménage », de « chienne »107.

			Sabah Aib : « Depuis que j’ai été élue miss Nord-Pas-de-Calais, je fais face à une vague de haine raciste sur les réseaux sociaux en raison de mes origines »108.

			 

			C’est un homme qui semble épuisé moralement qu’interviewe Marie Turcan, le 26 janvier 2025, pour Mediapart.

			Kamel Kabtane, 81 ans, est le recteur de la grande mosquée de Lyon. Il a enclenché une procédure pour protéger le groupe scolaire Al Kindi : « Sa parole a été largement ignorée et il en reste marqué ».

			Il dénonce « la politique du soupçon » et le fait de « voir les portes fermées, les violences islamophobes se banaliser ». Il ajoute « Notre parole n’est plus audible ni entendue. On est en train de nous exclure de la société, de faire de nous des parias. Si je le dis, moi, c’est qu’on arrive à un tel niveau… » 

			Il regrette la période du siècle dernier. Quelle différence ? « J’étais écouté. »

			« On ferme des mosquées, on ferme des collèges, des lycées… Les gens se disent : “Il vaut mieux qu’on se taise, et qu’on laisse le mauvais temps passer”. »

			« Tout, tout, tout… Les événements du 7 octobre ont marqué un grand tournant, on est à la merci de tout ce qui se passe. »

			Le 11 janvier 2025, la préfecture du Rhône annonce la résiliation du contrat liant l’État au groupe scolaire musulman Al-Kindi, lui reprochant un positionnement pédagogique problématique109. Pourtant, le lycée s’est séparé de l’enseignant jugé problématique. Comme le souligne Mediapart, « le dernier lycée musulman de France agréé par l’État perd son contrat ». D’autres établissements privés, qui pourtant ont défrayé la chronique, de Stanislas à Bétharram, n’ont pas subi cette sévérité.

			Exemple parmi d’autres, révélé par Off Investigation le 9 décembre 2024 : Des milliardaires contre les musulmans, documentaire sur la construction de l’image négative des musulmans. Le documentaire rappelle qu’en novembre 2020, sur CNews, un professeur d’histoire se dit menacé de mort par des islamistes. Plainte classée sans suite. Mais Thomas Bauder, directeur de l’information, insiste alors pour que tout un sujet à propos du communautarisme et du fanatisme religieux soit monté autour de cette affaire en moins de trois jours. Si personne ne parle aux journalistes, tant pis, ils n’ont qu’à « tendre leur micro à des élus locaux du RN, et filmer des boucheries hallal et des gens en djellaba dans la rue », ce qu’ils feront. En mai 2023, CNews, surfant sur cette ligne hostile aux musulmans, devient la première chaîne d’information de France et dépasse BFMTV. Cette dernière cherche alors à imiter CNews en invitant de plus en plus de personnalités sur cette ligne. Exemple en août 2024, un imam a porté plainte à Marseille parce qu’il a retrouvé de la drogue dans son sous-sol. Le fait divers prend alors des proportions gigantesques sur BFMTV, qui multiplie les émissions sur « les liens entre islamisme et criminalité ». Des élus LR et RN sont invités pour dire que « cela fait des années qu’ils ont établi ce lien ». 

			Les musulmans ont mauvaise presse, c’est le moins que l’on puisse dire, et l’expression prend tout son sens. Il ne faut dès lors pas s’étonner des résultats que cela donne en termes de perception. 

			Des préjugés négatifs spécifiques pour les musulmans

			Le sondage organisé par Ipsos pour le compte du Crif, en septembre 2024, qui concluait à une persistance et une montée de l’antisémitisme, montrait d’autres éléments qui n’ont pas été repris par les journaux qui l’ont très largement commenté110.

			À la question : dans la vie quotidienne, diriez-vous que vous entretenez des relations bonnes ou mauvaises avec les personnes issues des groupes suivants ? 
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			À la question concernant l’opinion vis-à-vis de la visibilité des groupes minoritaires :
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			À la question de la réaction en cas de mariage d’un de ses enfants avec un croyant de différentes religions :
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			On voit dans ce sondage, demandé par les Crif, que les préjugés négatifs à l’égard des musulmans sont bien plus importants qu’à l’égard des juifs.

			Si on pose la question sur l’intégration des personnes selon les différentes religions, on retrouve également un écart entre les musulmans et l’ensemble des autres religions.

			Vous diriez que : 
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			Tous ces chiffres montrent un décrochage très net en défaveur des musulmans par rapport aux autres croyances ou appartenances.

			Les chiffres sont éloquents et, ce qui est le plus frappant, c’est que nul ne les a commentés, comme s’ils étaient normaux ou pas importants.

			Le 4 juillet 2023, la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNDH) a publié un rapport annuel sur « la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et la xénophobie » en France. Celui-ci relève une « banalisation » du racisme dans les médias, notamment dans le contexte de l’élection présidentielle de 2022. Cette élection est, toujours selon le rapport, « marquée par des discours prompts à faire de l’étranger, de l’immigré, ou de leurs descendants, la cause de tous les maux […] les thématiques racistes, antisémites et xénophobes, en particulier sur l’impulsion de l’extrême droite, ont acquis en France, au fil des dernières années, une emprise dangereuse sur la scène médiatique, dans l’espace du débat public et sur les résultats électoraux ».

			L’exil pour fuir les discriminations

			Pour les auteurs du livre, La France, tu l’aimes, mais tu la quittes, l’islamophobie est « La stigmatisation de l’islam et des musulmans et ses conséquences concrètes : discrimination, micro-agressions, violences verbales et physiques […] L’islamophobie ne relève pas de la “peur” de l’islam, et encore moins de la possibilité ou non de critiquer cette religion. Le concept d’islamophobie est aujourd’hui reconnu par les sciences sociales à l’échelle internationale […] Les querelles sémantiques qui se déchaînent en France paraissent donc exceptionnelles et contribuent peut-être à détourner l’intention des conséquences réelles de ce problème »111.

			Le conseil de l’Europe a commencé à produire des résolutions et des rapports sur l’islamophobie depuis le début de ce siècle.

			Les auteurs ont fait circuler un questionnaire qui a touché 1 070 personnes et qui a été complété par 139 entretiens approfondis.

			Les résultats de l’enquête permettent de conclure que de plus en plus de personnes françaises de confession ou de culture musulmane partent vers d’autres horizons pour des raisons qui diffèrent de celles classiquement invoquées par les individus expatriés.

			Des milliers de Français et Françaises décident, sans doute de façon croissante, de quitter leur pays pour notamment fuir le racisme112. 

			Le 13 février 2022, un article du New York Times, intitulé : « Le départ en sourdine des musulmans de France », mentionnait explicitement cette enquête. Il a donc fallu que cette étude soit évoquée dans un grand quotidien américain pour que quelques échos, qui sont restés cependant très minoritaires, arrivent en France. Dans les motifs invoqués, il y avait le nombre d’agressions racistes impunies et même invisibilisées, y compris en milieu scolaire, y compris de la part d’enseignants. L’islamophobie d’ambiance dans les médias mainstream, les freins aux progressions de carrière, le fait de devoir subir des réflexions ou des « blagues » racistes avec une injonction exprimée ou suggérée de ne pas réagir, de devoir faire profil bas… Les auteurs remarquent : « Ce sont souvent des profils qualifiés qui s’en vont, privant la France d’une force vive et établissant un parallèle avec la révocation en douceur de l’édit de Nantes ».

			 

			Le 23 octobre 2024, The European Union Agency for fundamental rights, publie son rapport « Être musulman en Europe ». L’agence travaille sur cette question depuis 15 ans. Les données montrent que les discriminations, le harcèlement et les violences que subissent les musulmans augmentent. Il s’agit de discriminations, de harcèlement, de violences, de stéréotypes, de préjugés et de rhétorique hostile de la part des médias, des politiciens et d’autres figures publiques. Les discriminations s’exercent en cherchant un travail ou un logement ou pour accéder au service public ou privé. Mais l’enquête montre aussi que les incidents de discriminations sont très peu signalés : 40 % des participants qui ont subi des discriminations disent ne pas les avoir signalés, car cela n’aurait rien changé, 22 % parce que ça arrive tout le temps. Sont également signalés le profilage ethnique lors de contrôles ou les interpellations par les forces de l’ordre. Selon l’étude, 16 % des parents en Europe disent que leurs enfants ont expérimenté du harcèlement scolaire en raison de leur origine ethnique, 6 % signalent des violences physiques. 35 % des musulmans ont vécu des discriminations en essayant d’acheter ou de louer une maison. 

			Le 31 janvier, l’humoriste Merwane Benlazar fait une pige de remplacement dans l’émission C à vous. Il porte un bonnet, il a une barbe assez longue et un sweat oversize. Immédiatement, c’est le déchaînement. Florence Bergeaud-Blacker estime, dans le média d’extrême droite Boulevard Voltaire, qu’il est en mission. La députée européenne Renew Nathalie Loiseau dénonce sa présence « au nom de toutes les femmes ».

			Aucun doute, c’est de la propagande salafiste. La polémique enfle au point que la ministre de la Culture, Rachida Dati, annonce elle-même à l’Assemblée nationale que France Télévision en a tiré les conséquences et qu’il ne sera plus à l’antenne.

			Comme l’explique Mediapart113, l’humoriste avait prédit lui-même cela dans un sketch : « Avant j’étais Arabe sans barbe. Et j’ai laissé pousser un peu la barbe, car juste Arabe en France c’est trop facile. Moi il me faut des vrais défis », s’amusait-il avant de pointer les préjugés « des chroniqueurs à la télévision » qui y voient le « résultat de l’islamisme, de l’islam radical ». « Je ne leur réponds pas, car j’ai peur de les décevoir. J’ai peur de leur dire la vérité : c’est le résultat de quatre mois à regarder Vikings. »  

			Un autre humoriste, Yann Merguet, barbu lui aussi, affiche à côté de celle de Marwane une photo de lui avec un bonnet qui n’avait suscité aucune réaction parce qu’il est blanc.

			Que la simple apparence d’un homme suscite non seulement des réactions de cette ampleur, mais doive remonter jusqu’à la ministre de la Culture pour justifier une exclusion montre l’ampleur des préjugés racistes. La chanteuse Mennel, qui avait voulu participer à The Voice, et qui avait dû arrêter, relève du même principe : le refus que des personnes musulmanes puissent s’afficher comme telles dans les espaces qui ont un impact sur le public.

			Le racisme antimusulman est donc encore prégnant en France, au point qu’il y a même un combat idéologique sur l’emploi du terme d’islamophobie. Il conduit de nombreux Français musulmans à émigrer pour pouvoir vivre plus sereinement et sans subir de discriminations professionnelles ou autres. Cette fuite des cerveaux à bas bruit, parce qu’on en parle peu, affaiblit notre pays.
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			Chapitre 14 – Deux poids, deux mesures

			Parmi les causes de l’antisémitisme, il y en a une extrêmement puissante, sans doute la plus motrice, et c’est contre celle-là qu’on lutte le moins, quand on n’en nie pas l’existence.

			C’est le sentiment d’un deux poids, deux mesures dans la lutte contre les différentes formes de racisme.

			La hiérarchie des luttes antiracistes

			La culpabilité à l’égard de la Shoah a fait de la lutte contre l’antisémitisme une priorité absolue. C’est louable et justifié. C’est gênant quand cela vient à créer une hiérarchie dans la lutte contre le racisme, en estimant qu’il y a des racismes qui méritent plus d’attention, plus d’efforts, plus de moyens que d’autres. Cela crée un sentiment qu’à la table de la République, tout le monde n’est pas assis à la même place et qu’il y a des enfants plus choyés que d’autres.

			Le sentiment de l’existence d’un deux poids, deux mesures sur le conflit israélo-palestinien – on n’y applique pas les mêmes règles que pour d’autres conflits, impunité israélienne quand d’autres États qui s’en prennent également de façon indiscriminée à des civils sont sanctionnés, déséquilibre des forces entre Israéliens et Palestiniens – vient se greffer sur le sentiment qu’il y a également un deux poids, deux mesures dans la lutte contre les discriminations. Les actes ou propos antisémites sont très sévèrement sanctionnés, les actes et propos islamophobes le sont moins, quand ils le sont. La notion même d’islamophobie est niée – pourtant, nous l’avons vu, à l’échelle de la société, les discriminations pèsent beaucoup plus sur les musulmans que sur les juifs –, ce sentiment du deux poids, deux mesures fait perdre confiance dans les institutions et crée une rancœur à l’égard de la communauté juive, qui du coup en devient à son tour victime. 

			Gilles Clavreul, l’un des fondateurs du Printemps républicain, qui fut un temps directeur de la DILCRAH (délégation interministérielle à la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et la haine anti-LGBT), avait d’ailleurs théorisé cette différenciation entre les formes de racisme et la plus grande importance donnée à la lutte contre l’antisémitisme.

			Ce deux poids, deux mesures n’est pas seulement injuste, il est dangereux. Il n’y a rien de tel pour alimenter le complotisme et les théories sur les juifs qui contrôlent les institutions, les médias et qui ont le pouvoir. Si l’on veut vraiment être efficace dans la lutte contre l’antisémitisme, il faut mettre sur le même plan la lutte contre le racisme antimusulman et ne plus craindre d’utiliser le terme d’islamophobie, dont on a vu sur quoi se basait sa négation.

			En ce sens, la grande marche contre l’antisémitisme de novembre 2023, coorganisée par la présidente de l’Assemblée nationale et le président du Sénat, a manqué l’occasion en n’incluant pas les autres formes de racisme.

			Aurore Bergé, ministre en charge de la lutte contre les discriminations, fait montre d’un activisme vibrionnaire dans la lutte contre l’antisémitisme, et d’une inaction totale dans la lutte contre les discriminations à l’égard des musulmans.

			Les Arabo-musulmans mettent en avant que les juifs ne subissent pas de contrôles policiers abusifs, de discriminations à l’embauche ou au logement, ne sont pas des cibles récurrentes dans les médias… 

			Le 26 juin 2023, Jean-Michel Apathie, figure médiatique centrale qui parfois s’échappe du courant dominant, fait remarquer que Soral et Dieudonné ont été condamnés pour antisémitisme et qu’ils n’ont plus été invités dans les médias depuis 15 ans, alors qu’Éric Zemmour, qui a été condamné à plusieurs reprises pour injure à caractère racial et à caractère religieux, ou par exemple Geoffroy Lejeune, sont toujours très largement promus par la presse. Sa conclusion : il est possible de se faire évincer de la presse de manière définitive pour des injures antisémites, mais le caractère antimusulman ou anti-islam vous assure plutôt « des promotions dans la presse ». Tollé sur le plateau114.

			Alain Finkelkraut a multiplié les propos dégradants ou injurieux à l’égard des Noirs et des Arabes depuis 2001, sans que cela ne nuise ni à son exposition médiatique ni à son accession à l’Académie française.

			Le 10 novembre 2019, une manifestation contre l’islamophobie est organisée à Paris, elle va attirer environ 15 000 personnes. Les organisateurs appartenaient à différentes structures d’extrême gauche, mais également à l’UNEF et au comité contre l’islamophobie en France (CCIF), qui sera par la suite interdit, sur accusation de proximité avec les Frères musulmans.

			L’appel a été lancé le 1er novembre 2019 dans Libération, en réaction à une attaque contre la mosquée de Bayonne, deux jours auparavant. Un homme avait tenté d’incendier la mosquée, en y déversant de l’essence, et avait tiré sur deux fidèles en les blessant grièvement. L’homme était un ancien candidat du Front national aux élections régionales de 2015. Cet attentat n’avait mobilisé ni les médias ni les responsables politiques.

			Le CCIF posait problème parce qu’il appelait à revenir sur la loi de 2004 sur les signes religieux à l’école, qu’il qualifiait de liberticide. Mais l’appel, plus large, était fondé sur la lutte contre les discriminations à l’égard des musulmans et la promotion d’un vivre ensemble respectueux. La France insoumise soutint la manifestation, ce que le Parti socialiste refusa de faire du fait de la présence du CCIF, et proposa l’organisation d’un événement ultérieur pour lutter contre la hausse du sentiment antimusulman. Il n’aura jamais lieu. Les écologistes étaient pour leur part divisés.

			On peut débattre à l’infini sur le CCIF. Il a effectué un travail utile de recension des actes antimusulmans, qui n’était pas fait auparavant. On peut juger certaines de ses demandes excessives. Le problème est que s’abstenir pour la seule raison de sa présence à une manifestation contre l’islamophobie après qu’un individu a tenté de tuer des fidèles est une preuve d’un deux poids, deux mesures. La présence de la ligue de défense juive n’a jamais empêché quiconque d’aller à une manifestation contre l’antisémitisme. Lors de l’une d’elles visant à commémorer l’assassinat de Mireille Knol, les députés insoumis qui s’y étaient rendus ont été violemment pris à partie par des membres de la ligue de défense juive. Jean-Luc Mélenchon et Clémentine Autain ont été insultés, molestés. On a promis à Clémentine Autain de lui crever les yeux et de s’en prendre à sa fille en lui indiquant qu’on « avait son adresse ». Ils ont dû être exfiltrés par la police de peur que les violences ne dégénèrent. Cela n’a pas fait tellement de bruit. Imagine-t-on que lors d’une manifestation contre le racisme antimusulman, des excités s’en prennent de la sorte à des élus en les accusant de n’être pas assez fermes dans leur soutien à la Palestine ? Les réactions seraient d’une tout autre ampleur.

			Il existe des personnalités vigoureusement engagées en faveur du gouvernement israélien, quelle que soit d’ailleurs la couleur politique de ce dernier, et qui n’ont jamais craint d’exprimer publiquement ce soutien. C’est tout à fait leur droit. Je n’ai jamais vu ou entendu parler de personnes qui auraient subi des conséquences professionnelles négatives ou des sanctions pour s’être engagées en soutien à l’action de l’armée israélienne avant ou après le 7 octobre 2023. En revanche, ceux qui critiquent le même gouvernement israélien, même lorsqu’il est d’extrême droite, risquent toujours de se voir accuser d’antisémitisme. L’antisémitisme n’est pas considéré comme une opinion, c’est un délit et parmi les délits, c’est certainement celui qui est socialement le plus pénalisé. Le résultat est alors que de nombreuses personnes ont, sur le conflit israélo-palestinien, une expression publique et une expression privée tout à fait divergentes. Ceci sans qu’il y ait eu de propos antisémites. Ceux-ci seraient immédiatement sanctionnés, non seulement par l’exclusion de l’espace public, mais aussi par la justice. Mais si vous tenez des propos critiques sur Israël, vous pouvez être accusé de « flirter » avec l’antisémitisme, ou de « nourrir » l’antisémitisme. Ce n’est pas puni par la loi, mais comme vous apparaîtrez comme une personnalité « controversée » ou « sulfureuse », on vous tiendra à l’écart, on évitera de s’afficher à vos côtés, de peur d’être contaminé et d’être à son tour jugé comme « controversé ». Le principe de précaution fera de vous un banni dans de nombreux cercles. 

			Les agressions physiques et verbales, les menaces de mort, les insultes en public ou sur les réseaux sociaux, les messages laissés sur les répondeurs, et plus largement le harcèlement de ceux qui sont accusés d’antisémitisme pour avoir dénoncé les bombardements israéliens sur Gaza, ne sont pas souvent pris en considération.

			Faire profil bas

			Pour les personnes d’origine arabe ou maghrébine, cette prudence est encore plus de mise. Une appréciation trop critique du gouvernement israélien peut les disqualifier beaucoup plus rapidement que tout autre. Elles encourent le risque d’être dénoncées comme communautaristes puis antisémites. Ces personnes qui, pendant très longtemps, n’ont pas eu de place dans les instances des partis politiques, y compris de gauche, sauf comme colleurs d’affiches. Elles ont toujours eu plus de difficultés à monter dans les instances dirigeantes, et plus encore à être candidates à des fonctions électives (combien se sont entendu dire : « Oui, tu as les compétences, mais tu risques d’effrayer certains électeurs et donc de faire perdre le parti, il vaut mieux que tu restes en retrait » ?) Ils savent qu’il faut faire plus d’efforts que les autres pour percer le plafond de verre. Pourquoi prendre le risque de dévaler les sommets que l’on commence à atteindre pour une cause palestinienne certes importante, mais qui n’en est qu’une parmi tant d’autres ? Une cause qui concerne les relations internationales et pas les enjeux nationaux de la lutte contre le racisme et les discriminations ?

			Est-il pertinent de risquer de ne pas faire progresser la cause de la lutte contre les discriminations pour une prise de position sur un conflit extérieur et lointain ? Et de prendre des risques personnels pour un sujet sur lequel on a peu de prise ? Parce que l’on sait que les déclarations sur ce conflit seront scrutées attentivement, qu’on n’y changera pas grand-chose ? 

			Lorsque Azouz Begag a été nommé ministre à la Promotion de l’égalité des chances de 2005 à 2007 par Dominique de Villepin, son passé et ses déclarations ont été fouillés et il a bien compris qu’il y avait des sujets tabous et, en tout premier lieu, le conflit israélo-palestinien. Rama Yade et Rachida Dati sont entrées au gouvernement de façon éclatante en 2007, elles ont pris toutes les précautions nécessaires pour qu’on ne puisse pas penser qu’elles pourraient avoir des penchants pro-palestiniens, mais au contraire, ont affirmé leur respect et leur attachement pour la démocratie israélienne.

			Au sein du Parti socialiste, où les racines pro-israéliennes sont profondes et historiques, où l’héritage molletiste n’a pas totalement disparu, les jeunes cadres issus de la diversité ont été en majorité sur la défensive sur ce thème. Combien de fois ai-je entendu de leur part dire : « Comme je suis arabe, sur ce sujet, c’est difficile pour moi de m’exprimer » ? La peur immédiate d’être catalogué comme antisémite ou à tout le moins communautariste. Un risque qui ne pèse pas de la même manière sur les partisans d’Israël, qu’ils soient ou non juifs. Les militants du PS issus de la diversité ont compris qu’ils entrent dans une zone de turbulences s’ils prennent des positions affirmées sur le sujet. 

			Le journaliste Selim Derkoui se retrouve seul sur un plateau de BFMTV. Il témoigne : « Je suis maghrébin, je suis vu comme un complice du Hamas dans leur tête. Arno Klarsfeld me dit en plateau de rejoindre le Hamas. On va étouffer les paroles contestataires et notamment des Maghrébins, qu’on va assimiler au Hamas »115.

			En face de lui, Arno Klarsfeld peut faire sans aucun problème la promotion de l’action de l’armée israélienne. Et les journalistes, qui militent ouvertement pour Israël et son action militaire contre des civils, ne subiront aucun contrecoup. 

			Les responsables religieux musulmans ne s’expriment pas sur le conflit israélo-palestinien, ou en tout cas très discrètement, et tiennent plutôt à pouvoir éviter le sujet, pour n’être pas soupçonnés d’être plus ou moins compréhensifs à l’égard du terrorisme. Les responsables religieux juifs n’ont pas ces pudeurs ou ces timidités. Haim Korsia, grand rabbin de France, est allé sur tous les plateaux défendre la riposte israélienne, certes en déplorant la mort de femmes et d’enfants palestiniens, mais en déclarant à plusieurs reprises qu’il s’opposait à un cessez-le-feu tant que les otages ne seraient pas libérés et affirmant qu’il « fallait finir le job ». 

			De même, de nombreux artistes ou personnes appartenant au monde du show-biz n’ont pas hésité à s’engager avec force pour Israël, et pour certains de faire la chasse aux personnalités ou ONG qui ne partagent pas leurs vues. Ils n’en ont en rien été impactés négativement, n’ont pas été déprogrammés. 

			L’animateur Arthur est intervenu pour que Rima Hassan, qui n’était à l’époque que militante associative, ne reçoive pas un prix qui devait lui être remis par une fondation d’entreprise. Imaginons qu’une vedette importante du show-business engagée en faveur de la Palestine intervienne pour que l’on prive de prix une personnalité connue pour son engagement favorable à Israël, elle serait immédiatement clouée au pilori. À l’inverse, des acteurs très bien établis dans le monde du show-business ne sont pas intervenus pour protester contre les crimes de guerre en cours. Et lorsque Dominique de Villepin a fait remarquer ce silence, il a immédiatement subi une campagne l’accusant d’antisémitisme.

			Si un artiste arabe ou musulman avait proposé de « dégommer », « oui, même physiquement » des soutiens d’Israël, le retrait postérieur de ses propos n’aurait pas suffi à éteindre la polémique rapidement, comme ce fut le cas pour Enrico Macias qui visait les élus LFI. 

			Tahar Rahim est une notable exception, qui déclarait en novembre 2024 sur Clique TV : « Je dis Palestiniens et Libanais. Je ne peux m’empêcher de penser à eux qui souffrent là-bas, qui souffrent de cette injustice perpétrée avec une arrogance. Je ne comprends plus l’humanité. Ce qui se passe là-bas, c’est terrible ».

			Leïla Bekhti est une autre exception, alertant sur le sort tragique des enfants de Gaza pour le compte de l’Unicef en avril 2024.

			On peut aussi citer le cas assez rare de l’acteur Swann Arlaud, qui s’est exprimé sur Gaza dans un clip où figurait également le rappeur Médine. 

			Indignation sélective

			Le 7 décembre 2024, lors d’une manifestation de soutien à la Palestine et au Liban, un homme de 66 ans est arrêté pour port d’arme. Il avait menacé des gens du cortège et dégainé un pistolet de sa ceinture. 

			Qu’un excité vienne s’en prendre avec une arme à feu à des manifestants pacifiques est plutôt assez grave. Mais il n’y a eu aucune information dans les médias. Mathilde Panot, présidente du groupe LFI à l’Assemblée nationale, invitée le lendemain sur France Info a évoqué le sujet qui n’a pour autant pas été repris par la presse. Il n’est pas difficile de penser que si, dans une manifestation de soutien à Israël, un homme avait dégainé un pistolet, l’émotion médiatique aurait été plus vive.

			Le 14 octobre 2023, deux hommes ont attaqué un sexagénaire maghrébin en hurlant : « Sale arabe, je vais te découper en morceaux et t’envoyer à Jérusalem ». Silence média. Si l’attaque avait eu un caractère antisémite, les réactions auraient été plus fortes.

			Les élus LFI qui se sont fortement engagés pour la Palestine sont régulièrement insultés, en personne ou sur les réseaux sociaux, leur permanence a été dégradée à de nombreuses reprises, certains ont même reçu des menaces de mort, sans provoquer ni émoi médiatique ni expression d’une solidarité républicaine de la part des autres élus. 

			Lorsque Guillaume Meurice fait une blague en qualifiant Benyamin Netanyahou de « nazi sans prépuce », il est viré de France Inter, et subit également la vigilance de l’Arcom qui met la société éditrice de l’émission en garde et appelle à « la plus grande vigilance au regard de la situation, particulièrement sensible, liée au conflit du Proche-Orient ».

			Lorsque Enrico Macias, sur CNews le 10 octobre 2023, déclare qu’il faut « dégommer y compris physiquement » les élus de la France insoumise, l’Arcom considère que les propos ont été « dénoncés par le présentateur sur le plateau », donc que l’antenne « a été maîtrisée » et que l’artiste « s’était expliqué et avait précisé sur les réseaux sociaux qu’il n’appelait évidemment à aucune violence physique ».

			En France, on ne parle jamais du développement du racisme antimusulman des juifs français, pourtant une réalité. Ce n’est pas pour rien qu’Éric Zemmour a obtenu 50 % des voix au premier tour de l’élection présidentielle en 2022 pour le vote des Français établis en Israël. Il suffit d’écouter i24 ou les radios communautaires et de se promener sur les réseaux sociaux pour voir ce racisme de plus en plus fort. Les « Arabes d’ici » sont vus comme les « Arabes de là-bas », des adversaires.

			Alors que les intellectuels juifs ont été le fer de lance du combat contre les discriminations, les plus emblématiques d’entre eux, Bernard-Henri Lévy ou Alain Finkielkraut, ne cessent de pratiquer un négationnisme avéré à l’égard des crimes de guerre d’Israël et des propos stigmatisants sur les musulmans, sans pour autant être moins invités sur les plateaux et surtout sans jamais être mis en face d’un contradicteur. Ils ne l’accepteraient pas, car ils ne seraient pas en mesure d’argumenter, et ceux qui les invitent acceptent de les laisser monologuer. 

			Lorsque des musulmans s’expriment, s’organisent, ils sont rapidement dénoncés pour communautarisme. Ceux qui dénoncent leur communautarisme sont loués pour leurs vertus républicaines et leur attachement à la laïcité. Quelqu’un qui oserait dénoncer le communautarisme d’une personne publique juive serait immédiatement cloué au pilori pour antisémitisme. Le communautarisme semble être comme le cholestérol, il y a le bon et le mauvais. Imagine-t-on un écrivain publier un livre intitulé Soumission, qui raconte la prise de contrôle du pays, par lâcheté des élites, par les juifs ? Houellebecq a pu le faire sur les musulmans et a été décoré de la Légion d’honneur par le président de la République. 

			Imagine-t-on entendre, dans une émission sur une radio communautaire musulmane, des appels à la haine contre les partisans d’Israël comme ceux de Frédéric Haziza sur Radio J contre ceux qui défendent la cause palestinienne ? 

			Dès qu’il y a un acte antisémite, la presse en rend compte abondamment, les élus condamnent avec vigueur, les ministres se déplacent. Parfois, dans la précipitation, les médias s’emballent pour donner beaucoup de place à des événements, dont on s’aperçoit par la suite que l’antisémitisme invoqué n’était pas une réalité. L’affaire se dégonfle et nourrit, de fait, le complotisme. 

			Mediapart a publié, sous la rédaction de David Perrotin, une série de 26 épisodes, « Chroniques de la haine ordinaire ». Si l’antisémitisme n’est pas absent, la très grande majorité des cas, qui souvent sont passés en dessous des radars médiatiques, concernent des musulmans : un Maghrébin en Haute-Loire, dont la maison en construction a été incendiée, une responsable du syndicat étudiant (UNEF) qui a subi une campagne de cyberharcèlement parce qu’elle portait un voile et a reçu des menaces de mort, l’attentat en 2019 contre la mosquée de Bayonne, etc.

			La lecture de ces 26 épisodes est impitoyable. Agressions physiques, exclusion de groupes, destruction de biens, cyberharcèlement, insultes répétées, menaces de mort, parfois sanctionnés, souvent restés impunis et très peu médiatisés. 

			Lorsqu’il s’agit d’un acte antimusulman, l’écho est – quand il existe – moindre et, au mieux, le ministre de l’Intérieur fait un communiqué de condamnation. Ce deux poids, deux mesures, qui est motivé par la conviction qu’entre autres, du fait de la Shoah, il faut être intraitable avec l’antisémitisme, vient en fait le nourrir. 

			 

			 

			

			
				
						114. Patrick Weil rejette la comparaison Dieudonné/Charlie pour estimer que la comparaison pertinente est entre Dieudonné et Brigitte Bardot, ou entre Dieudonné et éric Zemmour, tous deux condamnés à de multiples reprises pour incitation à la haine raciale, ou propos injurieux contre les musulmans, ou Dieudonné ou Éric Zemmour. Patrick Weil, De la laïcité en France, Grasset, 2021, p. 111.


						115. « Des milliardaires contre les Palestiniens », Off Investigation, décembre 2024. 


				

			

		

	
		
			Chapitre 15 – Ce que révèle l’affaire Bouamrane/Boniface

			Un simple tweet peut-il avoir pour conséquence la mort professionnelle d’un expert et la disparition de l’institution qu’il dirige, forte de 50 personnes et internationalement reconnue ? S’il a un lien avec le conflit israélo-palestinien, oui. C’est ce que beaucoup ont espéré et ce qui aurait pu arriver. Un tweet qui a interpellé une personnalité politique et médiatique. Un tweet qui n’a pas donné lieu à une plainte en diffamation ou une quelconque action en justice de qui que ce soit, associations ou pouvoirs publics. Un tweet que l’on peut juger maladroit, déplacé, inapproprié, que l’on peut critiquer, que l’on peut condamner, mais qui reste dans le domaine de l’opinion et non du délit, sauf s’il existe un délit d’opinion. Il faut croire que c’est le cas à propos du conflit du Proche-Orient. Un tweet rapidement retiré, dont l’auteur a admis le caractère maladroit. Une telle perspective pourrait être attendue dans des régimes autoritaires, en Chine ou en Russie ou dans des démocraties « illibérales » comme la Turquie ou la Hongrie. Si une telle situation s’était produite dans ces pays, il y aurait certainement eu une forte mobilisation et de multiples protestations en défense de la personnalité mise en cause. Mais ceci s’est passé en France et on a plutôt eu l’effet inverse. Chacun s’est acharné à piétiner l’émetteur de ce tweet, un shitstorm d’une rare ampleur où la disparition de l’institution était publiquement revendiquée, accompagnée bien sûr par la mise à mort professionnelle de son dirigeant. Cet épisode est un effet secondaire et un exemple éloquent de l’impact du conflit israélo-palestinien en France.

			Comment un emballement politico-médiatique a-t-il pu avoir lieu au pays de Descartes ? Qu’est-ce que cela nous dit sur l’état du débat en France, son hystérisation, son espace réel de libre expression et sa rationalité ? Vaste sujet de réflexion qui mérite bien une tentative de décryptage pour mieux comprendre.

			C’est ce que je vais essayer de vous raconter dans les lignes qui suivent. 

			 

			 

			Je ne connaissais pas Karim Bouamrane, le maire (PS) de Saint-Ouen.

			Je ne l’avais jamais rencontré. Comme d’autres, j’ai été témoin de sa montée en puissance médiatique. Elle est partiellement liée au fait que Saint-Ouen était un site olympique et à un article du New York Times qui le décrit comme le « Obama français ». Après cette reconnaissance internationale, les médias français ont suivi. Maire d’une ville importante de banlieue, issu de la diversité, socialiste incarnant une nouvelle génération, il attire la lumière. 

			Certes, depuis 2020, il y a d’autres maires de villes de banlieue, eux aussi issus de la diversité, eux aussi socialistes, mais ils ont moins – et en fait, pas du tout – retenu l’attention médiatique.

			Après les élections législatives de 2024, lorsque le président de la République cherchait un Premier ministre issu des rangs de la gauche, mais opposé à la France insoumise, son nom a été cité avec insistance. Il a réuni, le 3 octobre 2024, une grande partie de la social-démocratie et 5 000 personnes dans le stade Bauer, celui du Red Star, situé à Saint-Ouen, pour lancer son mouvement politique. 

			Des gens me parlent de lui spontanément. J’en interroge d’autres. Je reçois deux types d’échos radicalement différents. Certains me le présentent comme un homme de terrain sérieux, bosseur, empathique, qui a su lutter contre le trafic de drogue dans sa ville et qui est un très bon gestionnaire. D’autres comme étant plus caractérisé par ses ambitions que par ses convictions, opportuniste, jouant alternativement la carte de la diversité ou d’un républicanisme intransigeant, en fonction des circonstances et des interlocuteurs, et dénué de vision globale.

			J’observe depuis longtemps le positionnement des responsables politiques français sur les questions stratégiques. Pour de multiples raisons, le positionnement des uns et des autres sur le conflit israélo-palestinien est très spécifique. J’estime que s’exprimer clairement sur le conflit israélo-palestinien est une preuve de sincérité. Depuis près de 25 ans et la reprise du conflit après la fin des accords d’Oslo, à partir du début du xxie siècle, j’ai vu trop de gens qui ne voulaient pas s’exprimer sur ce sujet parce que c’était une source de désagréments. Je peux confirmer que c’est vrai.

			 

			Invité dans l’émission Quelle époque sur France 2, le 19 octobre 2024 Karim Bouamrane se montre critique de LFI au sein de l’alliance de gauche du Nouveau front populaire (NFP), et indique qu’il a quitté le parti communiste auquel il appartenait auparavant, parce qu’il lui reproche « une communautarisation à des fins électoralistes ».

			Léa Salamé lui demande : « Le communautarisme à des fins électoralistes aujourd’hui, c’est qui ? »

			Karim Bouamrane répond : « Il n’y a plus beaucoup de villes communistes aujourd’hui. Néanmoins, il y a une instrumentalisation d’une partie de la société où on monte les juifs contre les musulmans, les croyants contre les non-croyants, les Blancs contre les Noirs. […] cela fragilise le ciment républicain […] [et plaide] pour remettre au milieu des concepts, comme la bienveillance, l’amour. »

			Il poursuit : « J’en souffre tous les jours, ma belle-sœur est juive, mes amis proches sont juifs, musulmans ou non croyants, on a vu des familles en totale rupture, des dîners, des réunions, des séparations, car il y a eu une importation à des fins électoralistes d’un conflit qui est politique, qui n’est pas religieux, et cette volonté de vouloir exploiter à des fins antirépublicaines et de fracturer le ciment républicain… » 

			Léa Salamé le coupe : « Qui l’a fait ? »

			KB : « La réponse est dans la question. »

			LS : « Vos alliés du NFP ? »

			KB : « Je pense que cette alliance, qui a été tactique et nous a donné la possibilité de gagner des circonscriptions, était une vision à court terme et ce qui doit prévaloir en politique… »

			Très tranquillement, et apparemment pour le plus grand plaisir des chroniqueurs et des autres invités, Karim Bouamrane fait peser sur la France insoumise la seule responsabilité de l’importation du conflit du Proche-Orient, en France, de surcroît à des fins purement électoralistes. On ne peut que conclure de son propos qu’il vaut mieux faire silence sur ce qui se passe à Gaza, car sinon on alimente l’antisémitisme. Une argumentation qui reprend celle des partisans inconditionnels d’Israël. 

			Il n’aura pas un mot sur les crimes de guerre de l’armée israélienne, qui peut-être justifie que l’on puisse la critiquer. On pourrait peut-être plutôt s’interroger sur les raisons du silence des autres formations politiques sur un sujet qui, tant d’un point de vue moral que juridique pose problème. Les crimes de guerre, les crimes contre l’humanité de l’armée israélienne sont très largement documentés. Par ailleurs, si importation il y a, n’est-elle pas non plus le fait des élus qui ont proclamé publiquement un soutien inconditionnel à Israël (voir chapitre 12) ? Ce soutien inconditionnel de très nombreux responsables politiques français de tous horizons, est-il explicable par une étude approfondie du droit international ? Par des arguments géopolitiques ? Des raisons électoralistes ne jouent-elles pas ? Les différentes institutions communautaires juives qui exigent des autorités françaises un soutien inconditionnel à Netanyahou, qui font la chasse personnelle et professionnelle à ceux qui critiquent ce dernier ne sont-elles pas a minima autant responsables de l’importation du conflit que LFI ?

			Karim Bouamrane est totalement muet à ce propos. Il ne renvoie même pas dos à dos LFI et les ultra pro-israéliens des différentes formations politiques continuant de proclamer leur soutien inconditionnel à Israël. Non ! LFI et seulement LFI est coupable de l’importation du conflit israélo-palestinien en France. C’est faux, mais cela plaît au plateau de Quelle époque. Pourtant, auparavant, sur son compte Instagram, plus discret que le plateau de Léa Salamé, il avait condamné « le génocide » en cours. Pourquoi ne pas reprendre ce terme devant le grand public ? 

			Enfin, Léa Salamé interviewe l’allié politique de son compagnon (et pas d’autres maires de villes de banlieue issus de la diversité), qui s’est rendu à son grand rassemblement au stade Bauer pour venir critiquer leur ennemi commun Jean-Luc Mélenchon. Cela donne le sentiment d’un entre-soi un peu gênant. 

			Je vais donc sur Twitter et j’écris : « Sincèrement, je m’interroge sur cet homme que je ne connais pas perso. Est-il un exemple de la méritocratie ? Alors bravo ! Ou instrumentalisé façon “muslim d’apparence” qui ne critique pas Netanyahou et donc bénéficie d’une grosse promo médiatique, j’attends de voir… »

			Réponse immédiate de Karim Bouamrane :

			« Muslim d’apparence : après trois heures d’émission, après 30 ans d’engagement à gauche ; élu de la République depuis 1995, voilà comment un chercheur me qualifie, et se disqualifie définitivement. La lutte contre l’essentialisme continue ! Vive la République ! Vive la France ! »

			Emballement sur les réseaux sociaux. Mais on remarquera qu’alors que je m’interroge sur les choix de Karim Bouamrane, celui-ci, comme beaucoup d’autres, veut me condamner sans appel puisque selon lui, je me suis « disqualifié définitivement ». C’est-à-dire qu’il n’y a plus d’espace pour moi dans le débat public.

			Mon tweet a été vu plus de 2 millions de fois avant que je ne le retire en reconnaissant avoir été maladroit dans mon expression. La réponse de Karim Bouamrane, 2 millions de fois également. 

			Karim Bouamrane aurait pu me demander une explication, me demander de retirer mes propos, me critiquer pour avoir commis un impair, voire prôner un dialogue. Non, il voulait ma tête au bout d’une pique. Des responsables socialistes de Seine-Saint-Denis m’ont dit par la suite que cela avait été une excellente occasion pour lui d’apparaître comme une victime et le fer de lance du républicanisme contre le communautarisme, tout en faisant l’impasse sur ses silences, et que cet excellent manœuvrier n’allait pas perdre une telle occasion.

			On est assez loin de la bienveillance qu’il prône et il rejoint ceux qui, depuis 2001, veulent ma mort professionnelle pour m’être trop montré critique du gouvernement israélien.

			Peu avant le 7 octobre, au micro de Beur FM, il dénonçait « l’entre-soi blanc à gauche comme à droite »116.

			Le 13 septembre 2024, il n’a pas hésité à jouer la carte de la diversité dans un tweet : 
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			Après son passage sur Quelle époque, Karim Bouamrane « est accusé par les sympathisants du NFP de jouer le jeu de la droite républicaine et est comparé à l’imam Chalghoumi »117. Un observateur politique non cité déclare : « Il joue sur tous les tableaux. Il cherche à se démarquer des insoumis et à se faire aimer d’une partie de la gauche, de la droite et des médias, mais il doit avoir une ligne politique claire sur le sujet, et pour le moment ce n’est pas le cas »118.

			Dans l’émission sur Le Média, L’œil de Moumou, du 24 octobre 2024, Théophile Kouamouo et Mourad Guichard, qui animent cette émission de décryptage critique des médias mainstream analysent cela.

			Théophile Kouamouo : « Si on analyse ce qu’on lui dit, la racialité est partout, en fait, dans ce portrait élogieux, il est finalement ce qui se fait de mieux en termes “d’incarnation” de la diversité. » 

			Mourad Guichard : « Oui, ils tombent dans le piège. Léa Salamé et lui tombent dans un même piège. C’est résumé par l’une des interventions de Léa Salamé qui dit : “Mais vous, vous êtes fier de Saint-Ouen et surtout vous êtes fier d’être français, et dans vos meetings vous faites chanter la Marseillaise”. À qui dirait-elle cela ? Parlerait-elle ainsi à un maire blanc ? Pas du tout. Pourquoi elle le fait ? Elle essentialise, et lui accepte ce propos. » 

			Théophile Kouamouo : « Est-ce que c’est une essentialisation méliorative qui lui profite à ce moment-là ? » 

			Mourad Guichard : « Oui, c’est positif, il ne va pas râler, mais s’il avait un peu de présence d’esprit, car il n’est pas idiot, mais manque de courage politique, il dirait “non, attendez, vous me posez cette question, car je suis d’origine maghrébine”. » 

			[…]

			Théophile Kouamouo : « En parlant du concept de muslim d’apparence, en fait il renvoie à un concept qui avait été créé par Nicolas Sarkozy. C’est pour ça que ce n’est pas son concept. Il évoque l’essentialisation préalable, plutôt qu’il essentialise. C’est important de le dire. » 

			[…]

			Théophile Kouamouo : « Ce qui est intéressant, c’est que Pascal Boniface évoque l’absence de visibilité de la position de Karim Bouamrane sur ce qu’il se passe en Palestine et à Gaza. Lui-même dans Quelle époque donne l’impression de partager l’analyse selon laquelle le bruit et la fureur sur la Palestine et Gaza sont douteux et antirépublicains. […] Pour dire qu’il était plus clair, il a évoqué le mot “acte de génocide” en mai dernier pour parler de ce qu’il se passe à Gaza. Et donc on ne peut pas à la fois évoquer le mot grave “acte de génocide” et puis reprocher à celles et ceux qui en font leur sujet quasiment unique, qui rameute les foules autour de cela, de l’instrumentaliser. S’il y a acte de génocide, s’il y a tentation génocidaire, il faut en parler matin midi et soir et se révolter. Donc, on ne peut pas le dire et choisir de n’en parler que sur Instagram. Il y a une hygiène. » 

			De nombreuses personnes qui nous connaissent tous les deux se proposent de jouer les intermédiaires. Elles me demandent si j’accepte l’éventualité d’un contact. Je donne mon accord. J’envoie un message privé sur X à Karim Bouamrane. Il ne répondra pas et ne donnera pas suite aux propositions d’intermédiation. Il sent qu’il y a la possibilité d’un magnifique coup politique pour lui. On ne va plus l’interroger sur ses silences sur Gaza, on va le considérer comme la victime d’une saillie raciste d’un chercheur qui dérange. D’une pierre deux coups. On fait taire un intellectuel gênant, on promeut un élu accommodant. 

			Le 11 novembre 2024, Cyril Hanouna rend hommage à Karim Bouamrane, affirmant qu’il est l’un des deux leaders à pouvoir emmener la gauche quelque part. Sans doute. Le problème est de savoir où. Et si Cyril Hanouna est une bonne boussole pour la gauche. 

			Sur LCI, le 8 février 2025, Bruno Retailleau remercie Karim Bouamrane d’avoir pris ses distances avec LFI. Ce dernier semble flatté d’être en débat avec le ministre et apprécie le compliment sans réaliser que Bruno Retailleau n’est peut-être pas le mieux placé pour être l’arbitre des élégances à gauche. 

			 

			Par l’usage de l’expression « muslim d’apparence », je voulais dire qui apparaît comme musulman aux yeux des autres. Qu’il soit croyant ou non, il est perçu comme musulman. 

			Je ne voulais pas dire autre chose, et il faut être d’une singulière mauvaise foi pour penser que j’essentialise les gens. On aura du mal à trouver ce type d’affirmation dans mes écrits. Et j’ai toujours lutté contre l’antisémitisme et toute forme de racisme. Et je me bats par la parole et par l’action depuis longtemps contre les discriminations visant les personnes racisées. Mes engagements contre toute forme de racisme sont constants et anciens. Et il est difficile de trouver une forme quelconque d’opportunisme dans mon parcours.

			Il est d’ailleurs significatif qu’aucune organisation ou média musulmans n’ait participé à cette curée contre moi. Bien au contraire, j’ai reçu d’innombrables messages de soutien de musulmans français, me disant qu’ils avaient parfaitement compris ce que je voulais exprimer, et qu’ils étaient indignés par la campagne à mon encontre. Ils me remerciaient pour être « du bon côté de l’histoire », à rebours de Karim Bouamrane qui n’osait prendre parti sur les crimes de guerre israéliens. 

			Il y a eu deux autres groupes qui se sont déchaînés contre moi. 

			Le premier est lié au Parti socialiste. Les responsables du Parti socialiste doivent laver plus blanc que blanc en période de préparation du Congrès, tellement les affrontements sont durs entre les majoritaires et les minoritaires (auxquels appartient Karim Bouamrane), les premiers ne pouvant pas paraître mous dans la défense d’un de leurs camarades, les seconds voyant dans cet épisode un excellent moyen de mettre en cause l’alliance du Nouveau front populaire. Quelques responsables socialistes m’ont envoyé, en privé, un message disant qu’ils n’avaient pas d’autres choix que de me taper dessus, car c’était le jeu.

			Il y a une véritable foire d’empoigne au PS en vue d’un Congrès futur où beaucoup voudraient voir Olivier Faure, l’actuel premier secrétaire, être démis. Il incarne une ligne d’union de la gauche, d’alliance électorale avec les Verts, le PC et la France insoumise. Ses opposants estiment qu’il faut casser cette alliance. L’un des principaux points de désaccord concerne le conflit au Proche-Orient et la lutte contre l’antisémitisme en France ainsi que la conception de la laïcité, sujet qui en réalité n’est pas sans lien avec les deux autres. Les adversaires d’Olivier Faure ont une conception de la laïcité assez centrée sur (et contre) l’islam. 

			Olivier Faure est un des rares responsables du PS de premier plan à ne pas hésiter à parler d’islamophobie (mot tabou chez les ultra pro-israéliens) et à condamner régulièrement les bombardements de civils palestiniens. Il a condamné mon tweet. Sa tâche est difficile en interne et il ne veut pas offrir à ses adversaires un argument supplémentaire pour le mettre en cause. 

			Bien évidemment, tous les soutiens inconditionnels d’Israël au PS ont sauté à pieds joints sur l’occasion pour faire du « Boniface bashing ». Qu’il est agréable de jouer les moralistes indignés, de se draper dans une vertu virginale en se présentant comme les défenseurs des musulmans, dont ils s’efforcent habituellement d’entraver l’expression et l’affirmation autonome avec, en prime, le pouvoir de clouer au pilori un critique d’Israël en espérant le tuer professionnellement définitivement. Au bal des hypocrites, la piste de danse était bien occupée. Les habitués du muslim bashing devenaient grâce à mon tweet des ardents pourfendeurs de l’islamophobie. 

			J’ai vécu douloureusement le fait que Laurence Rossignol, sénatrice du Val-de-Marne, s’attaque directement à moi. J’ai connu Laurence lorsque, entre 1986 et 1988, nous étions tous les deux assistants du groupe socialiste à l’Assemblée nationale. Nous étions très proches et complices. À une période où elle avait commis une faute professionnelle et personnelle, nous avions été avec deux autres camarades à plaider avec succès auprès du président de groupe pour qu’elle ne soit pas renvoyée. Nous nous sommes revus plusieurs fois par la suite. Elle me connaît donc très bien. Si elle a quelque chose à me reprocher, elle peut tout à fait prendre son téléphone et me le dire en direct. Mais elle est sans doute dépendante des équilibres internes au Parti socialiste. Elle a d’ailleurs dû migrer de l’Oise, où elle avait été élue, dans le Val-de-Marne, département plus sécurisé pour siéger, où elle est venue prendre la place d’un ou d’une militante investi(e) depuis longtemps. Elle a donc participé à la curée contre moi, bien sûr au nom de principes. Mais alors qu’elle ne trouve aucune excuse à mon tweet, elle a été plus vigoureusement demandeuse de clémence pour elle-même. Le 30 mars 2016 au micro de Jean-Jacques Bourdin, pour expliquer son opposition au voile qui, selon elle, ne peut en rien être un choix volontaire des femmes, Laurence Rossignol déclare : « Il y a des femmes qui choisissent le voile, il y avait des nègres américains qui étaient pour l’esclavage ». Laurence Rossignol a expliqué qu’elle n’utilisait le terme de « nègres » que pour les esclaves américains. Bref, deux poids, deux mesures. Et bien que faisant de la cause des femmes la source de son engagement en politique, elle n’a pas jugé inconvenant d’aller au micro de Frédéric Haziza, y compris après sa condamnation pour agression sexuelle.

			L’autre groupe de soutien de Karim Bouamrane a été, en fait, les partisans inconditionnels d’Israël. Mon tweet a agi comme un appeau qui les a fait tous sortir du bois.

			De nombreuses personnes, qui ne sont pas économes de propos islamophobes, qui tapent régulièrement sur les Arabes, qui voudraient avoir une expression autonome et qui surtout veulent empêcher toute critique politique de l’action du gouvernement israélien, ont quasi unanimement apporté leur soutien à Karim Bouamrane.

			Ceux qui disent régulièrement que je suis « vendu » aux Arabes, pour ne pas évoquer des insultes plus salées, vont m’accuser de tenir des propos racistes.

			 

			J’ai fait une erreur de communication. Lorsqu’on est mal compris, c’est qu’on ne s’est pas exprimé suffisamment clairement. Expliquant ce que je voulais dire et constatant que des interprétations stigmatisantes et essentialisantes pouvaient en être tirées, je regrettai ce tweet et le retirai. J’ai fait l’erreur de mettre sur X une expression que beaucoup utilisent en privé, mais qui peut prendre un sens différent dans l’espace public.

			Je suis un adepte d’une approche réaliste en relations internationales. Donc, même si je ne pense pas que tout ce qui est rationnel est réel, je ne peux faire autre chose que de faire face aux réalités, même lorsqu’elles sont déplaisantes.

			Comment expliquer un tel déchaînement ? Comment expliquer que mes propos aient suscité un tel froid moral ? Nicolas Sarkozy avait parlé de musulmans d’apparence en 2012, de façon d’ailleurs qu’il voulait bienveillante pour s’opposer à Marine Le Pen. Yannick Jadot avait utilisé l’expression de « juif de service » pour parler d’Éric Zemmour au micro de Frédéric Haziza, vedette de Radio J qui a tendance à considérer et dénoncer publiquement comme antisémite toute critique du gouvernement israélien. 

			Le 16 octobre 2020, le Figaro Magazine titrait en une « Les combattantes : ces femmes qui se mobilisent contre l’islamisme ». Y apparaissent Sonia Mabrouk, Najwa El Haïté, Zineb El Rhazoui (déchue depuis de son statut d’idole des laïcs quand elle condamnera les bombardements israéliens sur Gaza), Fatiha Agag-Boudjahlat, Dana Manouchehri et Jeannette Bougrab. Une une de journal très essentialisée.

			Des propos déplacés, il y en a eu bien d’autres qui n’ont pas déclenché de tels tollés. 

			Samantha de Bendern, chercheuse au Royal Institute of International Affairs (Chatham House), sur LCI le 8 novembre 2024, à propos des deux gendarmes français molestés et arrêtés par des policiers israéliens dans le domaine sous responsabilité française d’Eleona : « Juste une question, on ne voit pas le visage des gendarmes, mais une chose qui pourrait peut-être excuser le comportement israélien serait si les gendarmes avaient l’air d’être arabes ou seraient d’origine maghrébine. » Journaliste : « Ce n’est pas le cas. » Samantha : « Ce n’est pas le cas, ah bon, très bien. »

			Barbara Lefebvre imite l’accent maghrébin, le 12 novembre 2024, dans les Grandes gueules, et ponctue sa tirade de : « Tu as vu, je les ai bien imités ». Aucune réaction. 

			Aucun de ceux qui m’ont lynché n’a jamais protesté contre les outrances répétées de Meyer Habib, pourtant peu avare de déclarations stigmatisantes et insultantes. 

			Aucun n’a réagi fortement lorsque Enrico Macias a appelé à dégommer, y compris physiquement, les élus LFI. 

			Pourquoi ce deux poids, deux mesures ? 
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			Il n’y a pas eu de déchaînement public concernant ce tweet sur X, à propos d’un procès où des militants progressistes juifs sont venus témoigner, l’avocat de la partie adverse les ayant ainsi mis en cause119.

			Yanne Barthe, porte-flingue de Caroline Fourest à Franc-Tireur, consacre, dans le numéro du 11 décembre 2024, à l’organisation juive Tsedek un article : « Juif, mais pas trop ». Tsedek est présenté comme « pro-Hamas » (si c’est le cas, il faudrait leur faire un procès). Il est reproché à l’organisation d’être critique à propos de l’occupation israélienne, de dénoncer l’apartheid et de fréquenter des personnalités critiques de la politique israélienne, y compris des députés LFI.

			Donc, si on ne soutient pas l’occupation, on n’est « pas trop » juif ? Pour être vraiment juif, il faudrait soutenir les bombardements à Gaza ?

			Pierre Manent déclare très tranquillement sur Le Figaro TV, le 5 décembre 2024 : « La pression est telle qu’il faut prendre des décisions concernant le nombre de musulmans en Europe. Il ne peut pas s’accroître au rythme actuel. Sinon nous irons au-devant de drames qu’aucune version de la laïcité ne permettra de maîtriser. » Eugénie Bastié dodeline de la tête en signe d’approbation. Par quel moyen pourrait-on limiter le nombre de personnes appartenant à une religion ou une ethnie ? Le professeur ne donne pas de détails… Aucun de ceux qui me sont tombés dessus à bras raccourcis n’a pris la peine de s’offusquer. 

			J’ai évoqué dans le chapitre 13 de ce livre l’affaire Benlazar. Le jour de son intervention sur France 5, Nathalie Loiseau publie sur X les propos suivants : « Au nom de toutes les femmes, de leur liberté, de leurs droits chèrement gagnés ici et bafoués par les islamistes partout à travers le monde, une seule question : pourquoi ? », accompagnés de la photo de l’humoriste en plateau. Donc uniquement sur son apparence, sans l’avoir écouté, et sans le connaître, elle déduit qu’il est un islamiste hostile aux droits des femmes. Ça va passer crème. 

			Mais le plus bel exemple de double standard a été fourni par Sophia Aram, décidément grande humaniste. 

			Le 23 décembre 2024, Aymeric Caron publie un tweet où il désigne la nouvelle ministre du Travail et de l’Emploi, Astrid Panosyan-Bouvet, comme « un soutien du gouvernement génocidaire israélien ».

			Ni une ni deux, le sang de Sophia Aram ne fait qu’un tour. Sur X, elle dégaine : « La fatwa du jour par Abou Aymeric el-Versailly ». Elle arabise donc le nom du député LFI et elle l’assimile à un islamiste. 

			C’est un double problème que d’attribuer en se moquant une origine ethnique à quelqu’un. Cela veut dire aussi que si on soutient les Palestiniens, on est forcément arabe ou musulman. 

			Rappelons que Sophia Aram a été l’une des premières à réagir, quand j’avais utilisé l’expression « muslim d’apparence ». Parce qu’il soutient les civils palestiniens, elle essentialise à son tour Aymeric Caron.

			On imagine l’emballement si, après une prise de position en faveur d’Israël, quelqu’un avait « judéisé » le nom de Sophia Aram. 

			Aymeric Caron réplique au tweet le même jour : « Je reviens sur ce tweet qui est quand même une dinguerie de racisme. La pseudo comique Sophia Aram vient réellement de m’assimiler à un islamiste parce que je dénonce le génocide en cours à Gaza ».

			Jean-Michel Apathie souligne que la démarche de Sophia Aram correspond « à la pratique typique de l’extrême droite ». Et rappelle que ce procédé avait été utilisé avec succès contre Alain Juppé, en 2016, surnommé : « Ali Juppé, grand mufti de Bordeaux ». Olivier Faure condamne ce terrorisme intellectuel : « Quand les arguments manquent, il reste la disqualification. Celle-là confine au racisme en laissant penser que tous les noms à consonance arabe sont suspects… Considérer que se perpétue un génocide à Gaza appartient légitimement au débat public. Transformer tous ceux qui le pensent en soutiens du terrorisme, relève du terrorisme… Intellectuel ».

			Mais ce qui est scandaleux dans certains cas doit être considéré comme un trait d’humour dans d’autres.

			Tous ceux qui m’ont cloué au pilori ou presque sont venus à la rescousse de Sophia Aram et, en l’occurrence, elle apparaît comme la victime et Aymeric Caron comme coupable.

			Caroline Fourest signe une une pour Franc-Tireur, intitulée : « Les fatwas d’Aymeric Caron : obsessionnel, le député passe son mandat à injurier et à mettre en danger ceux qu’il traite d’“islamophobes” ou de “génocidaires” ».

			Géraldine Woessner sur LCI, le 2 janvier 2025, fait un parallèle avec 2015 : « L’agresseur, en l’occurrence Aymeric Caron, se déguise en agressé ». Elle l’accuse d’utiliser une rhétorique du Hamas. Et Laurence Rossignol apporte son soutien et son amitié à Sophia Aram.

			C’est bien parce qu’il est apparu comme musulman (sans que l’on puisse savoir s’il l’était ou non) que Merwane Benlazar a subi ce déchaînement de haine dont on a parlé. Le fait que j’évoque quelqu’un sans rien de plus, comme apparaissant comme musulman, déchaîne contre moi un shitstorm infernal. Le fait que des élus, des journalistes, demandent à ce qu’un artiste comique n’apparaisse plus à la télévision, car il apparaît avec l’image que la société se fait d’un musulman, ne produit qu’un seul résultat : cela sera fait…

			 

			Pourquoi cet acharnement contre moi ? Pourquoi me faire passer pour quelqu’un qui enferme les gens dans des cases identitaires alors que je ne cesse pas de répéter, notamment à propos du conflit israélo-palestinien, qu’il ne faut pas faire croire que tous les juifs et tous les musulmans pensent la même chose, que ce conflit est politique et non une guerre de religion, même si la question religieuse devient de plus en plus présente ?…

			Il y a plusieurs explications à cela. Tout d’abord, il y a des gens qui guettent chacun de mes faits et gestes – comme ceux des individus qui s’engagent en faveur du respect du droit international et des droits des Palestiniens –, prêts à tirer à vue, qu’il y ait occasion réelle ou non. Frédéric Haziza, Mohammed Sifaoui, Sophia Aram, Caroline Fourest, Frédéric Encel : tous des piliers du lobby pro-israélien.

			Pour ce qui est du PS, outre le facteur de préparation du Congrès du parti à venir, la polémique déclenchée autour du terme de « muslim d’apparence » a occulté mon interrogation. 

			Pendant que l’on s’offusque de ma – fausse – essentialisation, on ne parle pas du silence de nombreux élus sur Gaza. Lorsque le sage montre la lune, l’imbécile voit le doigt. Lorsque j’interroge sur une acceptation tacite d’une situation génocidaire, on fait des gorges chaudes sur l’expression « muslim d’apparence », une fois encore, qui signifie pour moi qui apparaît comme musulman aux yeux des autres.

			J’ai été, au sens traditionnel du terme, le bouc émissaire en emmenant les péchés des autres en dehors de la cité. Plus personne n’a ainsi de compte à rendre sur non seulement le silence, mais les raisons de ce dernier sur les drames du Proche-Orient.

			Formidable renversement de perspective. Une expérience maladroite déplacée, qui suscite des interprétations dommageables, est donc plus condamnable que le silence volontaire face à l’un des plus grands massacres de femmes et d’enfants de ce siècle. 

			Marika Bret, le président du Printemps républicain, la Licra, Laurent Joffrin, le présentateur Arthur, Ariel Weil (que je croyais modéré, mais qui m’accuse d’antisémitisme, ce qui montre qu’il pratique allégrement l’amalgame critique du gouvernement israélien et antisémitisme) ont participé à cette chasse à l’homme. 

			L’Express et Le Point, pourtant peu avares de « unes » et d’articles stigmatisants sur les musulmans, se sont étranglés d’indignation. 

			Ce sont plus de 60 (oui 60) tweets et retweets que Frédéric Encel a consacrés frénétiquement à cette affaire. Logique avec lui-même, il me poursuit de ses assiduités depuis 2001.

			Ceux qui me harcèlent depuis longtemps à cause de mes positions sur le conflit du Proche-Orient jubilent : Bruno Attal (5 réactions), Haziza (20 réactions), la Licra (6 réactions), Sifaoui (7 réactions), Aram et Fourest (4 réactions) – qui pourtant toutes d’eux m’ont bloqué sur X –, auxquels s’ajoutent a minima 18 articles de presse. Judith Winthraub, journaliste du Figaro, s’en est félicitée sur X : « Ça sent le sapin pour Pascal Boniface ».

			François Rebsamen annonce dès le lendemain que, attachée aux valeurs de la laïcité et de la diversité, la mairie de Dijon annule les internationales de Dijon, événement coorganisé avec l’IRIS.

			Le soir, Nantes Métropole et Le Lieu unique déclarent, dans un communiqué commun, que je ne serai plus associé aux Géopolitiques de Nantes, événement que j’ai créé il y a 12 ans et dont l’édition qui venait de se tenir avait battu tous les records de fréquentation avec 6 900 spectateurs. La librairie était à la fête avec 487 ouvrages vendus entre le vendredi après-midi et le samedi matin. 
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			Après les attaques contre moi, celles contre l’IRIS. Appel pour que les instances publiques cessent les contacts avec cet institut, appel aux membres du CA pour qu’ils démissionnent, de la part d’individus qui se proclament pour la liberté et s’insurgent en permanence contre la cancel culture. 

			Mon cercueil professionnel était prêt, les vautours qui planent au-dessus de moi depuis 2001 se réjouissaient. 

			 

			Je connais François Rebsamen depuis plus de 40 ans. Nous nous sommes connus, au milieu des années 1980, dans les équipes autour de Pierre Joxe, lequel est estomaqué par ces événements, m’assure de son soutien et déplore le fait que François Rebsamen soit un pleutre. Les internationales de Dijon ont rencontré un succès jamais démenti avec un public de toute origine, de tout âge, se pressant dans la prestigieuse salle des ducs de Bourgogne (500 personnes) pour y assister, à un point tel qu’il fallait faire une retransmission dans une salle extérieure pour 300 personnes et pour lesquelles nous devions refuser des demandes. Du fait de l’ancienneté de notre relation, on aurait pu penser que François Rebsamen m’aurait appelé pour avoir une explication directe avec moi, ou condamner mes propos sans annuler l’événement… Même pas ! Décision prise dans la précipitation, certainement par peur de n’être pas dans le troupeau, et cédant facilement à la pression. 

			La décision de Nantes est encore plus surprenante. Johanna Rolland a réagi à la fois en ayant le Congrès du PS en tête et sans doute sur pression de son adjoint, membre actif du Printemps républicain, qui, depuis longtemps, s’agaçait du succès des Géopolitiques.

			Bassem Asseh, adjoint à la maire de Nantes, publiait sur X le 21 octobre 2024 : « Les Géopolitiques de Nantes sont un événement apprécié par les Nantaises et les Nantais en particulier depuis l’entrée de la discipline “géopolitique” dans le tronc commun du lycée général.

			Cet événement important pour notre ville, organisé chaque Septembre par l’IRIS, ne peut évidemment pas être soumis aux aléas des positions personnelles de M. Boniface, directeur et fondateur dudit Institut.

			M. Boniface est à l’origine de nombreuses polémiques passées… »

			Il admet donc que l’événement que j’ai créé est apprécié, mais c’est ce qui justifie mon exclusion. En fait, le succès de l’événement le gênait. Lorsqu’il écrit que je suis à l’origine de nombreuses polémiques passées, il dit en creux que ce sont mes positions sur le Proche-Orient qui lui posent problème. 

			La ville de Nantes est l’une des rares grandes métropoles à n’avoir toujours pas entamé en 2024 d’action de coopération décentralisée avec une collectivité palestinienne. 

			Johanna Rolland avait été mon étudiante à Science Po Lille, et onze des douze éditions des Géopolitiques s’étaient déroulées au cours de ses deux mandats. Elle sait très bien qui je suis. Là aussi, un coup de fil pour une explication n’aurait pas été malvenu. Et pourquoi prendre une décision aussi rapide pour un événement qui devait avoir lieu dans 11 mois et demi ? C’est curieux de voir des dirigeants politiques qui ne savent pas résister à la pression et qui préfèrent s’aligner sur une perception qu’ils savent fausse, mais qui est largement répandue. Elle m’élimine des Géopolitiques de Nantes, que j’ai créées avant qu’elle ne soit maire de Nantes, dont j’ai réalisé et animé avec mon équipe 12 éditions, avec des intervenants, la plupart invités par moi-même. Et elle l’a fait sans m’entendre, sans que je ne puisse faire valoir mes arguments de défense, et sans qu’il n’y ait aucune procédure d’appel. C’est une exécution extra-judiciaire. On peut incarner la nouvelle génération du PS et se comporter à l’ancienne, pensant que le pouvoir donne tous les droits. Quelle triste conception de la vie politique ! 

			J’ai reçu rapidement des messages de soutien de Nantais regrettant cette décision. Mais humainement, ma plus grande déception vient du directeur du Lieu unique, Eli Commins. Il aurait pu me critiquer publiquement, se distinguer de ma position. Mais s’associer au communiqué de la ville de Nantes, au lieu de laisser la seule responsabilité de la décision au pouvoir politique, est très franchement déshonorant. Voilà un responsable d’un lieu culturel qui cède docilement à la pression du pouvoir politique lui qui, en privé, n’est pas avare de critiques sur ce qu’il appelle le dysfonctionnement de la mairie, se met au garde-à-vous face à une injonction injuste et injustifiée. Où sommes-nous ? En France républicaine ou dans l’URSS brejnévienne ? Lui et son équipe nous disaient que c’était le seul événement qui amenait un public nouveau au Lieu unique, qui était par ailleurs mobilisateur pour ses équipes ! Il est sûr que son prédécesseur, Patrick Gyger, aurait agi avec plus de dignité. 

			Concernant Nantes, je n’étais pas au bout de mes surprises. Il avait été indiqué initialement par la partie nantaise que les Géopolitiques se poursuivraient avec l’IRIS, mais sans moi. Je trouvais cette décision injuste et infondée, mais faisant passer les intérêts de l’IRIS avant les miens, je ne m’y opposai pas.

			Mais alors qu’une association nantaise avait pris rendez-vous à la mairie de Nantes pour obtenir des informations sur le futur de cet événement extrêmement attendu, ils ont été reçus par l’adjointe Aziliz Gouez. Celle-ci leur confirma que les Géopolitiques de Nantes allaient se poursuivre, mais sans l’IRIS, décrit comme un partenaire trop exigeant, parce que voulant déterminer les tables rondes et les invités, et indiquant donc que la mairie cherchait un autre « prestataire » plus accommodant. L’affaire de mon tweet, admettait-elle, était un prétexte. 

			En 2021, les nouveaux élus avaient voulu prendre le contrôle de la programmation du festival. J’avais dit qu’il en était hors de question et que nous pouvions, en concertation, accepter un dialogue sur les invités, mais qu’il était impossible que le programme soit décidé par la mairie. Nous avions, grâce au front commun, mis en œuvre avec Patrick Gyger, alors directeur du Lieu unique, obtenu gain de cause. Patrick Gyger était en partance pour de nouvelles fonctions, mais il ne s’est pas désintéressé de l’affaire et a mis tout son engagement à sauver l’événement. Pour paraphraser Marie-France Garaud, Patrick Gyger est du marbre dont on fait les statues. Eli Commins de la faïence dont on fait les bidets.

			Aziliz Gouez avait marqué son intérêt pour cet événement. Elle voulait se l’approprier. L’IRIS, mais en réalité aussi le public de Nantes, était victime du sectarisme sournois de Bassem Asseh, du mélange de frustrations et d’ambitions intellectuelles d’Aziliz Gouez et de l’absence totale de vergogne de Johanna Rolland.

			Les intervenants de l’édition du festival de 2024 ont signé un texte commun :

			« Nous avons participé en septembre 2024 à la 12e édition des Géopolitiques de Nantes. Nous avons apprécié la liberté et la richesse des échanges tant entre les intervenants qu’avec le public. C’est indéniablement le savoir-faire de l’IRIS qui concourt au succès d’un événement unique en son genre en France, alliant débat intellectuel exigeant et pédagogie de la géopolitique. C’est pourquoi nous regrettons la décision de la mairie de Nantes de ne plus s’associer avec l’IRIS pour les éditions futures des Géopolitiques de Nantes, événement créé par l’institut il y a 12 ans et organisé avec succès depuis ».

			Marie-François BECHTEL, ancienne directrice de l’ENA

			Karim BITAR, professeur en relations internationales et chercheur associé à l’IRIS

			Benoît BRÉVILLE, directeur du Monde diplomatique

			Marie-France CHATIN, journaliste, productrice de l’émission Géopolitique le débat sur RFI

			Ophélie COELHO, chercheuse indépendante, autrice, doctorante du Centre Internet et société (CIS) au Centre national de la recherche scientifique (CNRS)/Carism (Paris-Assas)

			Thomas COGET, dessinateur indépendant, Tommy Dessine

			Olivier DA LAGE, journaliste, ancien rédacteur en chef à RFI, chercheur associé à l’IRIS

			Fatiha DAZI-HENI, politologue, spécialiste des monarchies de la péninsule arabique, chercheuse, Institut de recherche stratégique de l’École militaire (IRSEM)

			Jean DE GLINIASTY, ancien ambassadeur de France, directeur de recherche à l’IRIS

			Michel DUCLOS, diplomate, conseiller spécial à l’Institut Montaigne

			Gallagher FENWICK, grand reporter

			El Hadj Souleymane GASSAMA, journaliste, docteur en sociologie et chercheur associé à l’IRIS

			Pierre GROSSER, professeur agrégé, Sciences Po Paris

			Emmanuel HACHE, économiste et prospectiviste, directeur de recherche à l’IRIS

			Thomas HOFNUNG, chef du service Monde, La Croix

			Azadeh KIAN, professeure de sociologie et directrice du Centre d’enseignement, de documentation et de recherches pour les études féministes (CEDREF), université Paris-Cité

			Anne LAUVERGEON, présidente d’ALP, co-présidente de la commission simplification du MEDEF, ancienne PDG d’Areva

			Marie-Cécile NAVES, déléguée générale de France Universités, directrice de recherche à l’IRIS

			Ousmane NDIAYE, journaliste, TV5-Monde

			Guillaume PITRON, journaliste, spécialiste des matières premières critiques et chercheur associé à l’IRIS

			Virginie RAISSON-VICTOR, géopolitologue prospectiviste, présidente du Groupe interdisciplinaire d’experts sur le climat (GIEC) des Pays de la Loire

			Anne-Cécile ROBERT, directrice adjointe du Monde diplomatique

			Caroline ROUSSY, directrice de recherche à l’IRIS

			Annick SUZOR-WEINER, professeure émérite, université Paris-Sud/Paris-Saclay

			Niandou TOURÉ, rédacteur en chef de la revue Migrations Société

			Christophe VENTURA, journaliste au Monde diplomatique, directeur de recherche à l’IRIS

			Cédric VILLANI, mathématicien spécialiste en analyse, titulaire de la Chaire Institut des hautes études scientifiques, ancien ministre

			Catherine WIHTOL DE WENDEN, directrice de recherche émérite, centre de recherches internationales (CERI), CNRS

			 

			D’autres, qui ne signent jamais de pétitions, ont écrit directement à la mairie de Nantes pour dire, en des termes bien plus vifs, leur façon de penser. Certains avaient jugé mon tweet maladroit, mais totalement excessive la réaction de Nantes métropole. 

			Quelques participants étant en fonction officielle m’ont fait part de leur colère, mais n’ont pas pu prendre parti.

			Donc un événement, dont la paternité, le développement, le succès et la reconnaissance me revenaient ainsi qu’à l’IRIS, se voyait récupéré par des ambitieux sans vergogne. On est plus proche des méthodes de la mafia de Chicago que de la social-démocratie nordique.

			Y aura-t-il une organisation qui aura assez peu de dignité pour jouer les vautours et récupérer par spoliation cet événement ? 

			Voilà le tweet que Johanna Rolland a publié à l’issue du festival des Géopolitiques de Nantes 2023, repartagé par Eli Commins : 
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			J’avais déjà compris que la gratitude ne faisait pas partie du logiciel de Johanna Rolland quand, par deux fois j’avais proposé d’inviter Jean-Marc Ayrault comme orateur du festival de Géopolitiques, et qu’Eli Commins m’indiquait qu’il y avait un veto de la part de la mairie. Johanna Rolland, pourtant maire parce qu’héritière politique de J.-M. Ayrault, a voulu montrer qu’elle ne devait son élection qu’à elle-même et ne voulait pas le faire apparaître. On est plus près du voyage de Monsieur Perrichon que des valeurs de Jaurès.  

			 

			Une autre offensive allait être lancée. Le 27 octobre 2024 sur X, Frédéric Haziza publiait le texte suivant :
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			Depuis 2001, je suis une de ses cibles régulières. Drôle d’émission que celle d’Haziza. Les invités y viennent généralement pour reprendre les éléments de langage qu’on leur fournit, comme s’ils devaient réciter un texte, un pistolet sur la tempe. 

			Depuis quelque temps, il a une véritable obsession pour la France insoumise et interroge systématiquement ses invités à ce sujet. On pourrait s’interroger sur la facilité avec laquelle ses invités reprennent docilement ses arguments. Il y a sans doute chez certains une forme de pensée antisémite : « Les juifs sont puissants, Haziza les représente, donc je dois être d’accord avec lui ».

			À la lecture des propos du ministre des Finances français, on peut montrer quelque étonnement. A-t-il compétence pour répondre à la place de ses collègues ministres de l’Europe et des Affaires étrangères ou des Armées ? Est-il normal de couper les relations entre un ministère et un institut parce que son directeur déplaît ? Du moins de le faire en France, pas dans un régime illibéral ?

			Imaginons un instant que cela survienne. Ne serait-ce pas la meilleure façon d’alimenter l’antisémitisme ? De montrer des pouvoirs publics répondant aux injonctions d’un journaliste contesté d’une radio communautaire ? N’aurait-on pas donné raison à tous les complotistes qui estiment que ce sont les juifs qui dirigent la France ? Peut-on d’un trait de plume rayer 50 emplois de personnes qui travaillent à l’IRIS ? Comment cela aurait-il été perçu par de nombreux citoyens français ? Est-ce le bon moyen pour apaiser les débats internes ou, à l’inverse, n’aurait-on pas jeté de l’huile sur le feu ? Comment la disparition d’un centre de recherche réputé, dont les chercheurs sont connus et de notoriété internationale, aurait-elle été vécue en dehors de nos frontières ? L’image de la France aurait-elle été grandie ? Frédéric Haziza n’aurait-il pas (une fois de plus) nourri l’antisémitisme tout en affirmant vouloir le combattre ? Les réponses à ces questions sont toutes positives, mais en fait, il y a pire, puisque le ministre n’a pas du tout tenu les propos que lui prête Haziza.

			Lorsqu’on écoute l’émission, le ministre dit, au contraire, que s’il condamne mes propos, il faut séparer l’homme de l’institution et il refuse de tenir l’IRIS comptable de mes propos.

			Frédéric Haziza ment donc sciemment, s’écarte de toutes règles déontologiques, qu’il ne suit d’ailleurs plus depuis très longtemps. Et ce, toujours en toute impunité. Le ministre n’a pas protesté contre la déformation de ses propos. Chacun des tweets d’Haziza déclenche la colère de ceux pour qui le respect des faits et de la vérité ou la simple déontologie a encore une importance. Ce qui est grave de la part d’un acteur central d’une radio communautaire, c’est qu’il nourrit par ailleurs la peur des juifs qui, à l’écouter, se sentent entourés par des hordes d’antisémites haineux.

			Comment une telle manipulation de l’information peut-elle avoir lieu sans que nulle figure politique s’en émeuve ? Elles iront au contraire toujours défiler au micro d’Haziza. 

			Mais si les attaques ont été vigoureuses et souvent en dessous de la ceinture, j’ai reçu d’innombrables marques de soutien d’amis ou d’anonymes, qui suivent mes travaux et qui ont à la fois compris ce que je voulais dire et surtout pourquoi je suis attaqué. 

			On pouvait par ailleurs lire sur le compte X de Karim Bouamrane le 29 décembre 2024 : « Benyamin Netanyahou, l’homme qui fait du mal à l’humanité. 

			Cet homme a imposé au monde entier une logique de guerre permanente au profit d’une logique de paix, même après avoir réduit à néant la bande de Gaza. Son bilan, c’est 45 000 morts dont 70 % sont des femmes et des enfants. Un traitement inhumain qu’il continue d’infliger aux habitants de Gaza, qui lui a valu les mandats d’arrêt émis par la Cour pénale internationale (CPI) pour “Crimes de guerre et crimes contre l’humanité” ». 

			Curieusement, celui dont la suite du texte est un réquisitoire sans merci contre le Premier ministre israélien porte le même nom que celui qui, au micro de Léa Salamé et de Frédéric Haziza, reprochait à LFI d’importer le conflit israélo-palestinien en France à des fins électorales. Peut-être que le maire de Saint-Ouen venait de réaliser qu’il y avait des élections municipales en 2026.

			Cet épisode en dit long sur le climat d’hystérie que suscite en France le conflit du Proche-Orient. Ceux qui en dénoncent l’importation en font, en fait, une boussole qui guide leur appréciation des acteurs du débat public. Se montrer critique du gouvernement de Benyamin Netanyahou peut coûter cher. J’assume, c’est le prix de la dignité.

			 

			 

			

			
				
						116. « Karim Bouamrane, coulisses d’une percée médiatique », Arrêt sur images, 28 octobre 2024.


						117. Ibid.


						118. Ibid.


						119. Ces deux organisations juives sont très critiques du gouvernement israélien. La première est même antisioniste. Leurs militants ont donc été qualifiés de « juifs de service ».


				

			

		

	
		
			Conclusion

			« Les événements du Proche-Orient ont eu malheureusement des répercussions graves en France. Notre communauté vient de connaître des actes de violence antisémites sans précédent depuis les attentats contre la synagogue Copernic en 1980 et celui de la rue des Rosiers en 1982. Nous savons maintenant que ces actions antisémites ont été pour la plupart réalisées par des marginaux désœuvrés issus de certaines zones de banlieue, prenant prétexte d’une identification à la cause palestinienne.

			Nous leur disons avec détermination : nous refusons la transposition en France du conflit israélo-palestinien. Nous rejetons l’opposition entre juifs et musulmans ou juifs et Maghrébins. Jusqu’ici en France, il n’a pas été vu, entendu de juifs insulter, injurier ou agresser d’autres personnes pour leurs origines, leurs confessions.

			Depuis le début des émeutes palestiniennes, nous nous engageons à tout faire pour que les membres de la communauté juive respectent ceux qui ne partagent pas leurs convictions. »

			Le président du Crif pourrait-il tenir un tel discours aujourd’hui ? Celui-ci a été prononcé par Henri Hajdenberg, alors président, lors du discours du dîner annuel de l’organisation en 2000.

			Les discours seraient beaucoup plus offensifs aujourd’hui. Ceux qui ne partagent pas les convictions des dirigeants du Crif sont perçus comme des adversaires qu’il faut faire taire et entraver professionnellement. Depuis que les espoirs de paix au Proche-Orient ont disparu au début de ce siècle, la défense d’Israël s’est fait beaucoup plus agressive. Les opposants sont considérés comme des adversaires qu’il convient de vaincre. Le débat contradictoire n’est plus possible. Seuls sont admis ceux qui partagent leurs points de vue. Les institutions communautaires communiquent avant tout sur la menace terroriste, l’islamisme et l’antisémitisme. Elles sont parvenues à faire partager leur agenda par la majorité des médias et des responsables politiques de façon bien plus importante qu’il y a 25 ans. Les contredire conduit de plus en plus facilement à être taxé d’antisémitisme.

			Règne un climat de peur. Élus, journalistes, experts craignent de devenir une cible pour des propos trop critiques à l’égard d’Israël. 

			La tentation de continuer sur la même voie est dès lors très forte. Pourquoi changer une stratégie gagnante où plus l’action du gouvernement israélien est condamnable, moins elle est condamnée ?

			Au durcissement de la situation sur place a correspondu un durcissement des positions en France, à la dégradation de la situation géopolitique au Proche-Orient, une dégradation du débat public dans l’hexagone.

			Hélas, il n’est plus possible d’accepter des divergences sur ces sujets. Les partisans d’Israël acceptent de moins en moins le dialogue, admettant implicitement qu’il est de plus en plus difficile de soutenir leur position dans un débat contradictoire. Ils veulent des interlocuteurs qui reprennent leurs éléments de langage, pas des personnes qui peuvent débattre sur un pied d’égalité. Israël apparaît en danger en termes d’opinion, et la volonté de protéger sa réputation l’emporte sur l’objectif de lutter contre l’antisémitisme.

			La lutte contre l’antisémitisme est proclamée objectif essentiel, mais on n’y accepte dans cet effort que ceux qui renoncent à critiquer l’occupation et la répression des Palestiniens.

			Dans certains cercles, le seul fait d’évoquer la Palestine est considéré comme une agression à l’égard des juifs et donc comme antisémite. On va dénoncer comme antisémite ceux qui luttent contre toutes les formes de racisme, mais accepter, pour la cause suprême de la protection d’Israël, certaines personnes qui estiment que, comme les juifs sont puissants, il faut être de leur côté, c’est-à-dire un raisonnement antisémite.

			Crimes de guerre, crimes contre l’humanité, risques génocidaires, peut-être même génocide à l’égard des Palestiniens se déroulent sous nos yeux. Ceux qui le soutiennent passent pour des moralistes luttant contre l’antisémitisme, ceux qui le dénoncent comme étant animés par une haine à peine secrète des juifs. Un néo-maccarthysme se met subrepticement en place, pénalisant politiquement, professionnellement (demain pénalement ?) les critiques du gouvernement israélien, assimilées à de l’antisionisme, lui-même assimilé à de l’antisémitisme. Les partisans inconditionnels d’Israël ne jouent plus sur le registre de l’adhésion, mais sur celui de la peur et de l’intimidation. Vu le faible niveau de courage d’une grande partie des élites françaises, cela fonctionne. 

			On pourrait au moins s’entendre en France sur le fait de conclure que notre capacité d’action par rapport au conflit est limitée, mais que l’on pourrait débattre librement de ces sujets, condamner toutes les violences, permettre tous les débats.

			Nous n’en prenons pas le chemin, et on continuera ainsi à alimenter un antisémitisme sournois. Faire une hiérarchie dans la lutte contre les formes de racisme, privilégier l’une à l’autre ne peut qu’aggraver la situation.

			On ne luttera pas contre l’antisémitisme en faisant taire toute critique d’Israël, on va au contraire l’alimenter. On ne luttera pas contre l’antisémitisme en étant muet sur l’islamophobie, on va au contraire l’alimenter. On ne luttera contre l’antisémitisme qu’en luttant avec la même énergie et la même vigueur contre l’islamophobie.

			On ne peut pas déplorer l’importation du conflit en France et faire des musulmans français des adversaires ou des suspects sous prétexte d’une laïcité dévoyée.

			En étant moins active diplomatiquement sur la question du Proche-Orient, la France a perdu une partie de son prestige diplomatique. Elle se coupe de plus en plus du Sud global au moment où celui-ci prend son envol géopolitique.

			Le climat intellectuel national en est fortement dégradé, les invectives remplacent les arguments, la peur de s’exprimer s’installe, les propos privés deviennent de plus en plus divergents des propos publics et notre aura diplomatique s’est considérablement réduite. Nous prenons une mauvaise direction. Beaucoup en sont conscients, rares sont ceux qui le disent ouvertement.

			Dixi et salvavi animam meam.
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